
CHAPITRE XVIi 

Pour reprendre l'histoire du culte de sainte Anne o.il nous l'avons 
IaissCe, il faut nous reporter aux années qui suivirent le départ di1 curB 
Verreau. Durant la période mouvementée des cinq cur6s postérieurs, il 
ne semble pas que la ferveur et l'activité se soient ralenties. 

La chapelle Sainte-Anne appartenait à la fabrique. M d s  on avait 
mis, d&s 1778, un marguillier spécial et permaneiit pour I'admiiiistrer, 
dans la pemnnc d'fitieiine Barbeau, et il devait le denieurer presque se 
vie durant. De son chté Mlle Marie Taschereau, sœur de Gabriel-Elzéar, 
le Iondateur, assuma la responsabilité de trc!~~ri&re de la chapelle, avec le 
corisentemeiit de l'autorité religieuse. Elle mourut en 1820, & l'âge de 88 
ans. En 1833, on eut un deuxiPme et dernier marguillier de la chapelle, 
dans la personne de Louis Turcot, que l'on verra exercer encore cette 
fonctioii, en 1852. Daris la suite, les comptes seront terius et rendus con- 
jointement avec ceux de la fabrique. 

Les revenus ordinaires du sanctuaire consistaielit en aum8nes dans 
le tronc et surtout en honoraires de inesses, que les dévhta à sainte Anne 
payaieiit pour être c6lébrées dans la chapelle. Il y en avait plus que le 
curé de la paroisse, surtout avant d'avoir lin vicaire, n'en pouvait. célCbrer 
durunt la belle saison. On le voit, par une lettre de Mme Vve Tmchereau 
à 19Evêyue, le 3 décembre 1792. Quoique âgée et percluse, elle sJBtait 
trouvée, disaibelle, " assez de force pour entendre la messe le 26 du mois 
dernier, dans la chapelle Sainte-Anne " ' On cOlObrait donc durant la saison 
d'hiver Cgalement. 

C'&ait bien, il faut le dire, la Bonne Sainte Anne de toute la Beauce ; 
et M. Villade, dès son arrivee dans la paroisse, Btait tout enthousiaste 
de le constater et de s'en confier à son fivêque en des termes exuberanth : 
" La chapelle dc Sainte-Anne, écrit-il, qui est le lieu de dOvotion de toute 
la Beauce, y attire une infinité de personnes que je puis dire d'une pieté 
et d'urie vertu exemplaire. La plupart voudroit y apporter de9 rosaires 
et des scapiilaires pour les faire bénir aprés qu'elles auroient entendu la 
Sainte messe et cornmunié. . . J'ai vu dans cette chapelie dea pdcheurs 
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vraiment convertis venir me trouver aprEs ma messe me demander avec 
instance de les entendre ; mais comme ils se trouvent sous la réserve, 
je les ai remis avec d'autant plus de raison qu'ils sont des paroisseq voi- 
sines. . ." En réponse à cette requête déguisée, Mgr Denaut lui permit 
de !)énir les objets de pi0t.4, comme aussi d'sbboudre des pCchés r6servés, 
mais en entendant les confessions R l'église. 

11 y avait déjà des groupes qui venaiedt des paroisses en pélerinages 
organisés. On en mentionne un explicitement, pour le 23 juin 1800 : le 
curé François-Marie Robin fait, en effet, savoir à M. Villade que les 
" habitants de Saint-François se proposent de faire chanter une messe de 
vceu A Sainte-Anne, pour le bien spirituel et temporel des trois paroisses 
de la Beauce Il aasure le curé de Sainte-Marie qu'il aura sa part règle- 
mentaire de 30 sols pour. casuel. 

La f&te de sainte Anne était naturellement le grand jour de pélerinage. 
M. Villade finit par trouver le fardeau assez lourd : entendre jusqu'à 
deux cents phnitenta à lui tout seul. "Si tous les curés de la Beauce, 
disait-il, avaient la permission de confesser, je me trouverois bien soulag6" 4. 

Cette phrase laisse entendre que les curés accompagnaient leurs parois- 
siens à la f6te de Sainte-Anne. Nous avons déjà vu qu'on faisait venir 
un prédicateur de circonstance ; en 1799, ce dernier ne fut pas un autre 
que M. Robin, curé de SaintrFrançois. 

Mais ce,¶ rassemblements nombreux, choses rares encore dans ces 
temps-là, n'allaient pas sans créer quelque dissipation ; et, le diable s'en 
rn&lant, plusieurs têtes Iégbres devinrent des trouble-fête. On sait que les 
aubergistes d'alors servaient autre chose que du PEPSI, et certains péle- 
rins venus de loin arrosaient sans doute trop copieusement leur petit dé- 
jeuner. Les autorit& religieuses n'hésitaient jamais à sévir contre tous 
les désordres publics et à recourir pour cela aux grands moyens. A sa visi- 
te  pastorale du premier juillet 1810, Mgr Plessis, mis au fait de la situation, 
promulgua la sentence suivante : '' OrdonnB. . . qu'il ne sera plus chanté 
de messe solen~ielle à la chapelle S a i n t e - h e  le jour de la Fête ni pendant 
l'octave, ni à la demande d'une paroisse entiére, mais seulenient quand 
ce sera pour des particuliers ou dans quelque calainité publique " 6. 

Le temporel de la chapelle retenait Bgdement l'attention de l'Bvbque 
et il ajoutait un article à son ordonnance : " Mlle Marie Taschereau étant 
en possession de l'argent provenu des oblations faites depuis plusieurs 
années à la chapelle de Sainte-Anne, nous l'avons priee de continuer d'en 
être la d6positaire, à la charge de tenir compte d'un quart du total à la 
fabrique de l'église paroissiale, comine il a 6% précedemment reg16 ". 

Cette demoiselle, d4jA très Agde, consacrait son temps et ses soins & 
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l'eritretien du sanctuaire. Quand elle fit son testament, le 20 novembre 
1817 (notaire Frs. Verrault), elle nomma M. Villade son exécuteur testa- 
mentaire et légua ' ' dé des créances qui lui reviendraient après sa 
mort " à la répan a chapelle Sainte Anne ". 

Il était donc ction. Il en Btait si hieu ques- 
tion que, l'été preüeuaiib, rt ürt visibe pltümr,ale des 11 et 12 juillet 1817, 
Mgr Plessis s'était vu présenter une requête dans cette intention. " Nous 
avons répondu favorablement, écrit-il, sans toutefois nous obliger au reta- 
blissement de la grand'messe du jour de la f&te supprimée par notre ordon- 
nance de 1810 " '. Pas de pélerinages des paroisses voisines, pas de grandes 
démonstrations, c'était la vie au ralenti. Pour la chapelle, c'était la des- 
cente plus rapide vers la décrépitude. Comment demander maintenant à 
toute la Beauce ( urir à une restauration? Les gens de Sainte- 
Marie ne songeaiei ~l faire seuls, même si, à la rigueur, ils en auraient 
eu les moyens. Ex les revenus ordinaires de la chapelle devaient eux- 
mêmes se trouver Iix autres années s'écoulèrent 
dans ces conditio 

C'est de nou LU qui va relever le culte de 
sainte Anrie et y t c\. généroe imiere. Le 24 juillet 1827, de- 
vant le notaire J ,  neville, 1i Gabriel-EIzEar Taschereau et 
Jean-Thomas Tm son fils, 1 T.-P.J. Taschereau et Pierre- 
Elzéar Tmchereau son nlü, conjointemenx, iont donation 51 M. Villade et 
51 la fabrique de SteMarie dluii terrain de 8,440 pieds carres, de forme 
irr6gulière, borné suivant un prochs-verbal et un plan de. l'arpenteur J.- 
P. Proiilx, du 5 mai précédent. La chapelle primitive tombe en ruines ; on 
la laisse B sa place, le long ( n dans son coin de terrain. Le nouveaii 
terrain, pris à côté, sera bc 3lus vaste et la chapelle aura la face à 
la riviere. Elle devra être uubit: avant cinq ans et la famille Taschereau 
s'y reserve une voiite funéraire dans la crypte. 

Coinme toujours, en ces matières, on recourt à 11autorit6 épiscopale. 
Mais dBjh l'affaire s été soumise et BtudiCe, puisque les plans et devis de- 
mandés 51 l'abbé professeur d'architecture au SBminaire 
de QuBbec, orit étt dernier depuis le 7 juin de cette année 
1827. Il faut dire cet abbé Dcmers a été l'architecte bé- 
n6vole de plusieurs églises coristruites dan5 son temps. C'est le 13 octobre 
suivant, que Mgr Bernard-Claude Panet émet son reglement pour In cons- 
truction. Il est stipulé qu'on ne prendra pas l'argent de la fabrique, mais 
qu'on se liiiiitcra aux contributions volontaires des personnes int6ressées. 
Sans retirer explicitement la défense de 1810, l ' n ~ & ~ u e  relhche l'étreinte 
considérablen~ent en faveur de la nouvelle chapelle, et dit que " tant qu'il 
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y aura un curé et un vicaire 8. Sainte-Marie, on pourra y svoir la mhse le 
jour de la Fête de Sainte-Anne, exceph5 quand cette FBte arrivera le Di- 
manche ou une fête chdmée, et alors elle se dira dans un jour de lJOcts- 
ve " '. 

Les renseignements nous manquent un peu pour pouvoir dire par 
quels moyens et à quel rythme on recueillit, durant les quelques années 
suivantes, les fonds nécossaires à la construction. Il est cependaiit de tra- 
dition que des quêtes furent faites dans toutes les paroisses du comté, 
pour conserver à la nouvelle chapelle un caracthre de sanctuaire régional. 

Le marché de con~truct~ion fut accord6 à Vitd Rbche, le 9 juillet 1828 8. 

pour la maçonne, et un peu plus tard, pour la charpente. Huit syndics 
avaient été choisis pour la construction et agissaient sous la surveillance 
de la fabrique. Rbche était un entrepreneur g6néral et résidaiJ alors A 
Sainte-Marie. Dés le 14 avril, il avait engagé Louis Turcot, à titre de 
inaçon. On utiliserait la pierre des champs et les travaux devaient d6bu- 
ter cinq jours aprEs le contrat. Leur poursuite serait conditionnile par 
l'entrée des fonds : B dtfaut de rcssorirces, on suspendrait la construction. 

Les choses allèrent tout de mênie assez bon train et, dans sa visite 
pastorale du 18 au 22 juin 1832, Mgr Joseph Signay, coadjuteur de Québec, 
éttlit heureux d'écrire à son rapport : " La nouvelle chapelle, construite 
sur un plan plus vaste et plus Blégant que l'ancienne, qui existe encore, 
sera bénite dans le cours de l'année " O. Nous n'avons pas trouvé trace de 
compte-rendu pour cette btrnédiction ; niais nous devons prêter foi à la 
parole de iJEvêque. Quant à l'ancienne chapelle en bois, que l'on croyait b 
tort Btre disparue dès 1828, il n'en est plus qiiestion nulle part, apr&s ce 
renseignement de 1832, pas plus que son emplaceinerit, dont la propriété 
restait pourtant à 13 fabrique. J1 est à prbsumer quc, en raison de la nou- 
velle donation de terrain faite par les Taschereau, ceux-ci reprirent sans 
autre forinalité le vieil einplacenieiit désafTecté. 

Mais, si la nouvclle chapelle fut b6riite eii 1832, le gros-œuvre seule- 
ment on était complSt6. Dans lc marche do Vital Rêche, il avait 6t4 pour- 
vu à iine sncristie ; mais les fonds avaient probablenierit mariqué pour la 
rénliser en temps. L'édifice n'avait mêmo pas encore son clocher. C'est 
ce que nous appreiions par deux nouveaux marchés 'O, passés par les syn- 
dics de la ehapelle, cette même année 1832. Le premier est du 29 juillet : 
Thomas Bilodeau s'engage A faire une sacristie de pi&ces sur piéces, 20 
pieds par 15 et 10 pieds de carré ; il retient les services de deux maçons 
pour percer une porte dans la muraille du chœur. L'autre marché est du 
ler septembre : les charpentiers Jean-Bte Caillouet, de Lévis, et Michel 
Paradis, de Sainte-Marie, s'engagent 8. confectionner avant la Toussaint 
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le clocher, avec sa boule, sa croix et son coq, le tout pour 40 louis, les maté- 
riaux leur étant fournis. 

Quelques années vont passer encore et l'on réalisera le parachève- 
ment intéheur de la chapelle. On lit, dans une lettre du curé Derome R 
llEvêque, le 24 novembre 1838 : " Nous sommes sur le point de donner 
la votite à l'entrepreneur Berlinguette, sur le plan de celle de 11Hi3tel- 
Dieu de Québec. La souscription passe quatre-vingt louis, dont la moit,i6 
est déjà entre nos mains. . ." ". 

En effet, la voQte fut faite par Berlinguette et conta 100 louis ; une 
chaire fut aussi installee, quoique à peu de frais. Cela nous est révélé 
par une reddition de comptes, faite le 22 juin 1842, par le marguillier 
Louis Turcot, en prhence de Mgr Signay 12. On venait même de rece- 
voir, b ce moment, un legs substantiel de 50 louis, de la succession Charles- 
Maurice Juchereau-Duchesnay, à charge d'une basse messe par année 8. 
à perpétuité pour le donateur et ses parents défunts.13 Encore une fa- 
mille seigheuriale qui payait de générosité. Mgr Signay demanda d'utili- 
ser cette somme pour : " ler un tableau de Sainte-Anne ; 2e une statue 
de la Sainte Vierge, pour 4tre placée en rapport avec celle de Sainte-Anne 
au-dessus des portes de la sacristie ; 3e uri tabernacle ; 4e llach&vement 
de l'iritérieur de la chapelle, corniche, bancs, ferrure des fenêtres ; 5e 
réparation extérieure de l'édifice ; 6e un nouveau calice avec, sa patène ". 

Les comptes ne nous disent pas ce qui s'ensuivit ; on en deinandait 
beaucoup pour les 50 louis. En  tout cas, on eut, d&s 1843, un tableau de 
sainte Anne, peint par Plamondori. On le voit encore aujourd'hui, au- 
dessiiz du maEtre autel : il représerite une mère et ses deux enfants accro- 
chés à une épave sur la mer en tempête, pendant que la Sainte, dans le 
haut du décor, intercède pour les sinistrés aupres de son petit-fils Notre- 
Seigneur. Quaiit au reste, il y eut certainement quelque chose de fait pour 
la d6coratioii de la chapelle, car M. Derome pouvait se flatter. en aotit 
1843, de l'avoir " habill6e compl&tement " 14. 

Lors de la recoristruction, les familles seigneuriales, qui s'étaient 
montrées si généreuses, avaient exigé une petite compensation honorifi- 
que. En  plus du droit de sépulture dans la crypte, elle voulurent conser- 
ver les deux accoudoirs ou prie-Dieu réservés qu'elles avaient dans la pre- 
mière chapelle, Les héritiers de Gabriel-ElzBar Taschereau adressèrent 
donc une requête dans ce seris à M. Villade 16. Ce dernier, toujours com- 
plaisant pour l'ttristocratie, répondit qu'il n'avait pas d'objection à la 
chose et s'en remettrait à la décision de llfivêque. Celui-ci acquiesça à 
son tour ; et c'est ainsi que le privilEge des places réservées s'est perpé- 
tué jusqu'à un temps relativement récent. 
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Le mouvement de dévotion et l'affluence des pélerins à Sainte Anne 
de Beauce semblent avoir repris de plus belle avec la nouvelle chapelle et 
les indulgences et privil&ges spirituels qui vinrent l'enrichir graduellement. 
Déjà, en 1837, on apprend par les do~ument~s de l'Archevêché qu'il y 
avait surabondance de messe3 payées en l'honneur de sainte Anne et llfivê- 
que autorisait lc curé à célébrer le surplus de ces messes 5i. l'église, en rem- 
boursant à la chapelle les 3 deniers règlementaires pour chaque messe, afin 
de sauvegarder l'intention bienfaisante des donateurs envers le sarictuaire. 
Autre preuve significative : la défense de 1810 restant encore en vigueur 
au moins sur le papier, Mgr Signay, I sa visite du 22 juin 1842, daigna la 
retirer explicitement, assuré par le curé que les désordres d'autrefois n'é- 
taient plus à appréhender 16. La génération nouvelle n'avait plus qu'à 
oublicr le reproche amer fait à celle qui l'avait précédée. Enfin, le 23 juillet 
1849, A la demande du curé Auclair, Mgr Signay accordait les pouvoirs 
ordinaires à tous les prbtres du diocEse qui se trouveraient à Sainte-Marie 
la veille ou le jour de la solennité ". Preuve qu'on avait affaire à un grand 
concours de peuple de plusieurs paroisses. 

Les premiers cahiers de prônes qui soient conservés, 2t Ia paroisse, 
commencent en 1855, sous le r&gne du grand-vicaire Proulx. A partir de 
ce moment, nous pouvons voir dans le menu 1s vie du pglerinage à Sainte- 
Anne. C'est au printemps de 1856, A l'instigation de M. Proulx, que l'on 
doit faire remonter, semble-t-il, la tradition des deux messes hebdomadai- 
res à la chapelle, le lundi et le jciidi. Les grand'messes recommandées, 
dans ce temps-là, le sont non seulemeiit pour les biens de la terre en général, 
mais aussi contre l'inondation, contre le tonnerre, etc. Eii juillet 1856, la 
messe solen~ielle de b fête Sainte-Anne &tait chantée à 9.30 heures et pré- 
cédée d'autres niesses, comme aujourd'hui ; il y avait trois ou quatre 
prêtres étrangers pour aider ceux de la paroisse. Du reste, le curé Proulx, 
avec sa prestigieuse personnalité, imprimait du relief à toutes ses initja- 
tives. 

Nous venons de faire allusion aux indulgences et faveurs spirituelles 
accordées à la chapelle Sainte-Anne. Il ne sera pas superfiu d'en faire 
maintenant la revue. Déjà on avait, depuis avril 1781, la faculté d'une 
indulgence plénière à perpétuih5 pour le jour de la fête. Toutes les autres 
concessions moins une remontent à la période de la seconde chapelle. 

Durant l'hiver de 1837, Jean-Thomas Taschereau, Olivier-Joseph 
Perrault et madame de Montenach, son épouse, les demoiselles Perrault 
et de Montenach, ainsi que Charles-Maurice Duchesnay, firent un séjour 
dans la Ville Rternelle. Admis en audience auprbs du Pape Grégoire XVI, 
ils demandbrent une faveur pour la chapelie Sainte-Anne. La faveur fut 
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accordée sous la forme d'uri crucifix de bois noir, de deux pied8 de hauteur 
environ, avec un Christ en argent et un reliquaire b la base. Dans le reli- 
quaire, on vénère des parcelles : 

l - d u  bois de la TrEs Sainte Croix de Notre Seigneur Jésus-Christ ; 
2 - d u  vêtemcnt do la Bienheureuse Vierge Marie ; 
3--du nianteau de saiiit Joseph, son Bienheureux fipoux ; 
-es ossernerits de sainte Anne, mère de la Bienheureuse Vierge 

Marie ; 
M e s  ossernerits dc saint Louis de Gonzague ; 
6 4 e  la pourpre de saint Charles Borromée, évêque et cardinal ; 
7-du cordon de saint Antoine de Padoue, confesseur ; 
8 - d u  vêtement de sainte Claire, vierge d8Assisc. 
Le crucifix de Grégoire XVI est encore exposé dans la chapelle, sur 

un des autels latérnux. En le remettant aux solliciteurs, le Pape le b6nit 
et, par un indult du 19 mars 1837, lui attacha à perp6t.uité unc indulgence 
pléni6re et des indulgences partielles applicables aux âmes du purgatoire. 
On en trouvera la liste en appendice. D'après l'indiilt, il fallait obtenir, 
pour qu'il etlt son effet, la reconnaissnnce de I'fivêque du lieu ; Mgr Signay 
l'accorda volontiers, à sa visite du 23 juin 1837 18. 

Depuis lors, tous les pélerins de la chapelle peuvent gagner ces très 
riches indulgences. E t  il faut ajouter que l'indulgence pléniére attachée 
primitivement au 26 juillet seulement, par I'indult de 1837, a été étendue, 
par suite d'une requête de M. le curé Chaperoii, A tous les jours de juillet 
et d'aotlt, par un deusiPme indult de Rome, en date du 4 janvier 1874. 

Puis, il y a la relique de saint Anne. Nous ne pouvons pas dire, com- 
me à Beaupré : " la grande relique " ; mai3 rious avons quand même une 
belle relique dcpiiis longtemps. L'authentique en fut signé le 17 ~iovembre 
1843, par Mgr Turgeon, coadjuteur cle Québec 19. 

Elle Btait détachée d'une parcelle d'un petit doigt de sainte Anne, 
envoyée en juillet précédent 8. Mgr Signay, par 1'Bvêque de Carcassonne, 
en France. 

Le 30 mai 1844, le curé Derome obtenait de Mgr Signay la permission 
dP6riger dans la chapelle le premier chemin de croix. L'inauguratioii en 
fut faite le 16 juin suivant, par l'abbé E.-A. Taschereau, enfant de la pa- 
roisse, jeune professeur au Séminaire de Quebec et futur cardinal. Ce 
chemin de croix dura jusqu'en 1880, alors que, le 19 juillet, l'Archevêque 
accordait un dipltirne pour une nouvelle érection. 

Il ne daut pas oublier non plus le privilége de la sainte réserve, privi- 
lége qui ne s'obtenait que rarement, autrefois, pour les chapelles ou ora- 
toires. La chapelle Sainte-Aime semble avoir obtenu son premier indult 
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en cette matière le 6 février 1870. Par cet indult, Rome accordait à Mgr 
Baillargeon et à ses successeurs le pouvoir de permettre que le Saint Sa- 
crement fût gardé dans la chapelle Sainte-Anne pendant les mois de juil- 
let et d'août. Le 3 octobre 1886, le cardinal Taschereau obtenait une 
extension de ce privilège à une période de six mois, du ler mai au 31 octo- 
bre. C'est ce qu'il apprenait à M. Chaperon, le curé, dans uiie lettre du 
ler décembre 1886 20. E t  il en est encore ainsi. 

Depuis la reconstruction de 1s chapelle, eii 1828, la famille Taschereau 
y jouissait d'un caveau funéraire. De fait, il y avait eu jusqu'à des maria- 
ges et des baptêmes dans la chapelle, par un privilPge analogue et  par con- 
descendance du curé. Mais 1- iiihumations, assez nombreuses, des défunts 
Taschereau, Perrault, Duchesnay, etc., avaient fini par occuper tout 
l'espace du caveait réserva. 

Le 31 mars 1880, I-Ienri-Jules Juchereau-Duchesnay, au nom des 
descendants de Jean-Thomas Taschereau encore de ce monde, s'adressa à 
l'Archevêque de Québec pour obtenir la permission d'agrandir la voQte 
funéraire. 11 lui fut répondu de s'adresser d'abord à la fabrique paroissiale, 
dont relevait la direction de la chapelle 21. En conséquence, une résolution 
des marguilliers de Sainte-Narie, du 4 avril 1880, accordait l'autorisation 
sollicitée, " à la condition qu'il soit paye à la Fabrique cinq piastres pour 
l'ouverture de la voQte à chaque sépitlture, condition posée par le susdit 
Henri-Jules Juchereau-Diichesr~ay lui-même, celui-ci s'engageant aussi 
à faire planter à ses frais cent saules dans le nouveau cimetière de cette 
paroisse j J  22. 

Avant de clore ce chapitre sur la deuxiEme cha.pe1le nous voudrions 
indiquer les images qui nom restent. Les plans de la construction n'ayant 
pas été conservés, il ne nous reste, malheureusement, comme image con- 
crète, qu'une pauvre photographie sur verre, prise à l'extbrieur, le 8 mai 
1880, et conservée maintenant aux archives de fabrique. La chftpeiie 
s'y rBvèle dans la forme classique de nos ancienne9 Bglises, par exemple, 
comme la chapelle du Petit-Cap, à Saint-Joachim, ou encore l'dglise de 
Saint-Charles de Bellechasse : carré bas, blanchi à la chaux, toit élevé, à 
pente raide, clocher en lanterne, fendtres cintrées, à petits carreaux ; il riJy 
a ni transept, ni tour dans la façade. L'aspect extbrieur Btait donc très 
modeste, et l'intérieur, semble-t-il, était à l'avenant 22". 

Voici, du reste, à ddfaut de mieux, une description faite dans le temps 
par un rédacteur des Annales de la Bonne Sainte-Anne de Beauprb (annbe 
1849-90)) pages 227 et suivantes) : 
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C'est une bâtisse en pierre de 35 sur 90 pieds environ, d'un style biea 
simple, qui n'offre de remarquable qu'un rare cachet de pi6té qui irnpres- 
sionne tous ceux qui pénètrent dans ce sanctuaire de la prière et de la miseri- 
corde. La voûte est en bois ; la chaire, parfaitement sculptée, serait d'après 
une tradition, iiiie prbcieuse relique de l'antique chapelle des Jésuites de 

Un reliquaire renfermant une relique de sainte Anne, déposé sur 
un sutel modeste audessus duquel est suspendu un tahteau de la Sainte ; 
une statue du Sacré-Cceur de Jésus, une autre de la Sainte Vierge, une de 
saint Joseph, et e d n  une autre de sainte Anne, forment à peu près toute 
l'ornementation dii sanctuaire où l'on vient avec tant de confiance répandre 
des pribres ferventes, demander des faveurs, recueillir des bienfaits spirituels 
et  corporels que la Sainte se plait 9 distribuer à ceux qui l'invoquent avec un 
cœur sincére. 

Pendant bien dcs ann6es la chapelle de Sainte-Marie fut, pour la con- 
trée de la Beauce principalement, le lieu de phlerinage des dévots seniteurs 
de sainte Anne. Les ex-vota exposb dans le sanctuaire attestent la religion 
des fidèles e t  le &dit de la Sainte. Témoins des grâces multipliées dues à 
l'intercession de sainte Anne, les curés de Sainte-h/Iarie ont obtenu di1 Saint- 
Siège et de l'Archev&quc de Québec des faveurs spirituelles dont peuvent 
jouir tous ceux qui frequentent ce s~tnctuairo. 

" Tous ces précieux encouragements ib la piété ont contribu6 entretenir 
la dévotioii et  la ferveur du pcuple de la;(Beauce ne s'est pas ralentie. Voici ce 
yuc dit B ce sujet un tGmoin oculaire : La f6te de sainte Anne a toujours ét6 
célébrée avec grande pompe et grand concours de toutes les paroisses de la 
Beauce et  des cnvirons. La dévotion des fidfiles de cette partie de la Beauce 
n'a PRS diminué, car nous voyons uri grand nombie de ces fidèles venir dans le 
cours de: 1'6té en pélerinage A la bonne sainte Anne de la Beauce. Le Saint- 
Sacrement est conservQ depuis le premier de mai bi la Toussaint, et il y a un 
indult qui étend aux mois de juillet et d'août une indulgence plénièrc qui, 
autrefois ne pouvait se gagner qu'au jour de la fête de sainte Anne. . . Tous 
les lundis et  jeudis depuis le premier mai au premier novembre, on y dit une 
messe basse, ou le plus souvent on y chante une messe pour l'avantage des 
fidèles qui viennent en grand nombre en pélerinage A la chapelle. Dans tout 
le cours de l'été, l'affluence est toujours considérable. . . ". 

" C'est une persuasion commune chez les habitants de la Beauce que la 
contrée a ét6 maintes fois préservée par sainte Anne des graves accidents que 
semblait devoir causer la crue énorme et  soudaine de la Chaudière. . . Grâce 
à la maternelle protection de la bonne sainte Anne, que la religieuse popula- 
tion de la Beauce invoque avec ferveur, on a peu de  malheurs à déplorer 24. 

Ajoutons B ce bienfait insigne une foule de guérisons et  de faveurs spirituelles 
sans cesse obtenues et  attribuks à la Sainte, et nous ne serons point surpris 
de la confiance de ce peuple de foi enveis sainte ~ n n e ~ ' .  

I I  Pour terminer cette étude, nous rapporterons un fait arrive il y a envi- 
ron 45 ans, oii il serait difficile de ne point découvrir l'intervention miséri- 
cordieuse de sainte Anne. Deux fréres bûchaient ensemble dans la forêt. Par 
un de ces accidents que l'on dit provenir de l'imprudence, mais que l'on doit 
attribuer à la Providence qui conduit toiit, l'aine coupa avec sa hache le talon 
du pied droit ib son jeune frère. Les hommes de l'art prétendent qu'une plaie 
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de cette espèce est d'une cure malaisée. L16v6nement prouva leurs dires. 
C'était au mois de novembre. Durant tout l'hiver, le pauvre infirme resta 
dans la maison à endurer par moments des douleurs atroces. Nous Btians 
enfant, mais nous nous rappelons, comme si la chose s'était pass& hier de*& 
nous, comme il Btait triste de voir souffrir ce pauvre jeune homme, quand 
il fallait soigner la plaie, que nous voyons encore en fr6missantJ e t  qui semblait 
ne vouloir pas guérir. Vers le printemps, un mieux sensible commença ?s 
faire espérer unc guérison qui n'arrivait pourtant point. La plaie était plus 
petite et moins doukoureuse, mais ne se fermait pas, et  retenait toujours le 
cher infirme dans lJinipuissance d'agir, surtout de se chausser. 

" A cettc 6poqiie, on parlait beaucoup de la colonisation deq Bois Francs, 
dans les cantons de l'Est. Un grand nombre de cultivateurs de notre paroisse 
et  des paroisses des alentours allaient visiter ces lieux dont on vantait la fer- 
tilité et les facilitbs de colonisation. Le plus âg6 des frères de notre infirme 
voulut comme tant d'autres, s'assurer par lui-meme de toutes les choses que 
l'on racontait, e t  tenter fortune sur ces terres nouvelles, si les avantages B 
espérer étaient ceux que l'on disait. La localité principalement en rbputation 
était près du lac St-l?ran~ois, distant d'environ 25 lieues. Il fallait parcourir 
une prrrtie du chemin à pied, cela va sans dire, et  pour notre aspirant colon 
tout le chemin depuis la chapelle Sainte-Anne, auprès de laquelle il devait 
passer. Notre jeune infirme conçut le projet humainement insensé d'entre- 
prendre le voyage, ayant un secret pressentiment que dans le trajet il serait 
gu6ri par sainte Anne. Il témoigna un db i r  si vif de partir e t  une confiance 
si ferme en sainte Anne, que ses parents ,c&iant à ses instances, le laissPrent 
aller, pensant bien qu'à moins d'une intervention surnaturelle, le terme du 
voyage serait le sanctuaire de la Sainte. Pour lui, jl comptait bien que le terme 
de ses doiileurs serait ce même sanctuaire. Que se pasha-t-il dans le m u r  de 
ce jeune homme pendant son entretien avec sainte Anne? Nous n'avons pas 
souvenance qu'il l'ait jamais raconté. . . Une chose certaine, cJest qu'au sortir 
de la chapelle il se trouva soulagé, mieux, tellemeilt mieux qu'il put entie- 
prendre et accomplir B pied tout le reste du voyage, clwt-à-dire au delà de 
40 lieues, sans ressentir d'incommodités que celles qui résultent d'une longue 
marche. A son retour dans sa famille, il était parfaitement guéri ". 
Nous mentionnons enfin, d'aprhs un  extrait de journal 26, u n  aut re  

fai t  tenant  d u  mirade,  arrivé le 28 juillet 1890, e t  qui aurait  é t é  u n  facteur 
déterminant pour la reconstruction d e  l a  chapelle : " U n  vieillard d e  76 
ans, M. Thomas Girard, d e  Sainte-Marie, souffrait depuis plus d e  59 am 
d'une maladie incurable ; les médecins n e  pouvaient lui donner aucun 
soulagement, Ie bon vieillard avai t  mis toute  sa confiance e n  l a  bonne 
sainte Anne ; lundi, il p a r t  d e  chez lui avec l a  ferme détermination d e  
laisser aux pieds d e  sainte .A.nne u n  nouvel ex-voto ; il assiste à l a  messe, 
communie e t  pendant son action d e  grhce il se lhve complbtement gueri, 
et les larmes dans  les yeux, il v a  déposer prés de l'autel d e  la grande thauma- 
turge, lJinstrument qu'il portait depuis 25 ans. " 
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< . 
La seconde chapelle Sainte-Anne datait dc 18: n'avait pas 

encore soixante ans d'existence, qu'on se mettait en fra econstruire. 
On n'en explique pas les motifs, cependant, et il nous semoiclrait qu'un 
édifice en pierre, bien fait, eQt pu subsister beaucoup plus longtemps, avec 
un minimum de soins et de réparations ordinaires. 

L'idée de la recon~truct~ion parait avoir germé dans l'esprit de M. le 
curé Chaperon. Il s'en ouvrit pour la premiPre fois au ( Taschereau 
dans une lettre du 21 octobre 1890. Il lui exposait soi 'était abor- 
der le Cardinal par son cbté faible. Celui-ci répondit ic; J U U ~  même'. Il  
approuvait ch~ieureusement le projet de reconstruction, souscrivait aussi- 
t8t $100.00 " pour commencer ", et autorisait la fondation d'une grand' 
messe. et d'un service funèbre pour les souscripteurs. Puis il ajoutait une 
remarque, peut-être par précaution : " Les prie-Dieu et deux bancs ont 
été achrdés à la famille Taschereau. . . et ce droit subsiste encore. . . 11 
y a une prescription de plus de cent ans en faveur des prie-Dieu et des 
bancs de famille qui ont été transportes daris la chapelle actuelle. Il faut 
la respecter ". 

Le Cardinal ne manquait pas de sagacité et pss6dait à fond la psy- 
chologie de sa paroisse natale. Il savait que les vieux droits seigneuriaux 
Btaient en exécration parmi la population. Mais il n'en defendait pas moins 
les prérogatives de ses proches parents. Et, comme la première assemblée 
de paroisse, tenue le 26 octobre 1890 ', en vue de la reconstruction, provo- 
qua tout de suite de la dissension sur cette affaire, il revint à la charge au- 
près du cur6, lui reprochant ses demi-masures : " Vous avez eu tort de 
faire deux listes, dont l'une renferme ceux qui veulent souscrire sans con- 
dition. C'est reconnaître et encourager les têtes croches )) s. Le cur6, Sem- 
ble-t-il ts'6tait abstenu de communiquer 8, la  paroisse la volonté du Cardi- 
iial au sujet des bancs et des prie-Dieu réservés. Ce qu'il fallait, au dire 
de l'Archevêque, c'&ait simplement de relever les contrate et de faire face 
à la musique. 

Devant cette mise en demeure de l'autorité, le curé modifia sa stra- 
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tégie. Le 30 novembre de la même année 1890, il assembla seulement les 
margilliers anciens et noiivesux 4. Dans ce groupe plus restreint et natu- 
rellement plus déférent, il devait y avoir moins de " @tes croches ". En 
effet, d'après le procès-verbaI de l'assemblée, non seulement les fabriciens 
approuvèrent toutes les dispositions déjil prises par le cur6, mais ils votè- 
rent à l'unanimité le maintien, dans la  futhre chapeile, des deux accoudoirs 
ou prie-Dieu réservés à la famille Taschereau. Bien plus, monsieur Gabriel- 
Narcisse-Achille Fortier, l'un des seigneurs de Sainte-Marie, s'étant pré- 
senté à. l'assemblt3e et ayant demande de construire A ses frais, pour lui- 
mêine et ses desceridanta à perp&tuité, une iiouvelle voate funéraire dans 
la chapelle, cette permission lui fut accordée sans difficultés. 

Mais c'était une victoire trop fscile pour qu'elle demeurât incontes- 
t&. Les murs de la sacristie avaient eu des oreilles et les procédés de I'as- 
semblée furent aussitôt colportes dans la paroisse. Devant 1'Cbullition 
générale, dPs le dimanche suivant, le curé faisait au pr8ne l'annonce ci- 
après : " A la der i marguillier en charge, je prie les marguilliers 
anciens et nouveai &mir en assemblée de fabrique immédiatemerit 
après la messe. . . et les souscripteurs de 1.s chapelle Sainte Anne sont aussi 
priés de se réunir en mhme temps à la sacristie " 

Naturellement, le groupe des protestataires avait le premier mot. 
Son porte-parole n'était autre que l'avocat Alfred Morency, dont la mère, 
Vve Frédéric Moi Frait justement à la fabrique deux doos subs- 
tantiels, l'un de $1 r l'achat d'un orgue à l'église, et l'autre de $700. 
pour la chipelle S ne. On rédigea des résolutions, aux termes des- 
quelles tous les souscripteurs, A l'unanimité, ne conselitaient à maintenir 
leur souscription qu'à " la condition expresse que F u t  privilège soit re- 
tranché ". Devant cette attitude péremptoire, la fabrique annula aussitht 
Iri, clause de la voûte funéraire. Mais la suppression du vieux privilhge des 
places réservées posait un problème plus grave, R cause de la prescription. 
On demanda de remettre la décision au diînanche suivant6. Entre temps, 
le Cardinal ayant été consulté, on soumit la question legaie à l'étude d'un 
éminent avocat, l'honorable dean Blanchet, alors député. de Beauce au 
provincial. Mais le 15 décembre, b réponse n'&ait pas encore venue et, 
d'un commun accord, on décida d'ajourner sine die. 

Quelle fut enfin l'issue de cette consultation legale? Nous n'avons 
ptls le texte, mais nous pouvons juger de la réponse, d'aprEs les arrange- 
ments qui s'ensuivirent et qui sont rapportés dans le procès-verbal d'une- 
assemblée de fabri avril 1891. La réflexion qu'on avait faite, appa- 
remment, c'était ( ivilEge des places réservées ne pouvait apparte- 
nir à tous les da 3 Taschereau, mah seulement au représentant 
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légal de celui sur le terrain duquel la chapelle avait son etnplaaement. Or, 
ce représentant légal etait pour lors l'honorable Elzéar Tasahereau, juge 
de la Cour Supfime à Ottawa, usufruitier de la succession de son phre. 
Un droit honorifique à Sainte-Marie, parce qu'il ne pouvait pas en jouir, 
demeurait pour lui d'un bien mince int6rêt. Il  avait consenti, vu les cir- 
constances, à s'en départir, en faveur de la paix, et avait signC en consé- 
quence un acte de renonciation, devant le notaire Thomas Lessard, le 12 
mars précédent ; son fils Adolphe, comme premier héritier, avait signé 
avec lui. De la sorte, la route avait et6 htibilenient déblayée. Le.. mar- 
guilliers n'eupiit pl roter " que tout privilège de bancs et d'mcou- 
doirs eri la chapelle I me soit aboli, et qu'il n'y soit plus fait A l'ave- 
nir d'inhumation, taub p"ulm se conformer ii la requbte des souscripteurs 
que pour éviter les dangers que peuvent avoir les iiil s dans les 
bglixes ou dans les chapelles publiques ' j 7 .  Notons, c ,nt, que la 
derilibre personne inhumée dans la chapelle avait ét4 le iieu~enantccolonel 
Henri-Jules Juchereau-Duchesnay, décédb le 6 juillet 1887, alors qu'il 
Btait d6puté du comté à la Chambre des Communes, et que son corps 
relevé par la suite, ainsi que celui de son jeune fils, mort auparavant, ont 
et4 replacés dans 1c primitif des Taschereau, restaure en 1937. 

Dans cette m&n blée du 5 avril 1891, la fabrique ratifiait tous les 
autres proddés du nbre précédent, en vue de la construction de 
ln chapelle. Dès l'automne, ie curé avait d6jA fait souscrire dans la paroisse 
des billets pour un montant de $5,500.00 La fabrique se chargeait de per- 
cevoir cette souscription, à chacune de ses trois échéances, et de la com- 
pléter, par ses revenus ou par un emprunt, jusqu'au montant requis pour 
mettre la chapelle en état de servir au culte. On décidait de reconstruire 
suivant des plans dres6s par M. Chaperon et approuvés par le Cardinal 
Taschereau ; on gardait A peu près les mêmes dimensions que celles de 
l'ancienne chapelle, sauf l'addition d'uii sanctuaire, sur la profondeur. On 
devait également ajouter une petite sacristie et c'est B cette fin que M. 
Charles Lindsay céda gratuitement, le 24 decembre 1891, une extension 
d'environ 53 pieds par 70, en prolongement de l'emplacement de la cha- 
pelles. M. le Curé était enfin nomme directeur des travaux de conatruo 
tion. 

Les paroissiens de Sainte-Marie devaienbils reconstruire seuls la cha- 
pelle de Sainte-Anne? Cette question s'était posée naturellement dès le 
d6but. On l'avait soumise au Cardinal et il avait répondu magistralement 
au curé, le 4 novembre 1890 : <' L s  dévotion que les autres paroisses de la 
Beauce ont toujours montree envers la Bonne Sainte Anne, Iea pdlerinages 
particuliers et paroissiaux, les vœux qui se font et s'accomplissent fidèle- 
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ment, me donnent lieu de croire que l'bn sera heureux d'avoir l'ocbasion: 
de t6moigner à' la Bonne Sainte Anne la confiance et la reconnaissance 
qu'on lui doit. C'est pourquoi je vous exhorte et vous autorise à vous en- 
tendre avec messieurs les curés de ces paroisses pour leur donner occasion 
de mériter à l'avenir comme au passé l'intercession et la protectio~i de cette 
bonne irière, qui saura bien rendre tout ee qu'on lui aura donn6 lr '. 

Voyons maintenant quelle fut la générosité des ~ u t r e s  paroisses de 
la Beauce envers leur sanctuaire régional. Aux comptes de 1891, on releve 
une qu&te faite dans l'église de Saint-Joseph, $118.00, et une autre à Saint- 
François, $102.00 ; M. Chaperon était allé lui-même prêcher pour son 
entreprise. Les gens de la mission SainbMaxime, pas encore déthchde de 
Sainte-Marie, avaient souscrit des billets pour un,montant de $240.00 en- 
viron. A ces rriodestes chiffres se reduisit en appsrence la part de coopé- 
ration de toutes les paroisses envïronnantes. On peut donc dire, en somme, 
que la chapelle actuelle est due à la pieuse ch'arit6 d'une seuIe paroisse, 
compte tenu des quelques aum8nes apportées dans la suite par des péleri- 
nages de l'extérieur. 

La démolitdion de la vieille chapelle cornmença dans la premibre se- 
maine d'août et la dernière messe y fut .chantée le 12, pour le repos de l'âme 
de tous ceux qui s'y trouvaient inhum&. Le mobilier fut BvacuC : l'autel 
et le reliquaire furent mis temporairement & l'église ; la chaire et Itt balus- 
trade furent cédés B la paroiss: de Courcelles, qui venait, parait-il, d'essuyer 
un incendie ; la famille. Taschereau réclama comme son bien la vieille sta- 
tue de sainte Anne, qui ne fut restituée qu'en 1903 ; certains autres effets 
furent veridus. Enhi, tous ceux d'un certain âge se souviennent tr&s bien 
d'avoir vu au côteau, chez Taschereau, à proximite de Ia voie ferrée, une 
structure de clocher, avec sa croix et son coq : clCtait le vieux clocher de 
la seconde chapelle, qui terminait 18, prosaïquement, son existeiice préma- 
turément abrégée. 

On voit par les prdnes du curé, dans la suite, qu'il fit deblayer de ses 
débris l'emplrtcement de la chapelle par corvées, comme aussi transporter 
de la même manière de nouvelles pierres pour commencer les fondations. 
L'ancienne chapelle fiit démolie de fond en comble. Le contremaître-maçon, 
pour la reconstruction était Louis Morisset, de Sainte-Marie. Il devrilit 
utiliser de la pierre des champs taillée, sauf pour les encadrements et les 
encoignures, oil il devait mettre de la pierre de taille véritable, prise chez 
O.-A. Jacques, marbrier de Lévis. Les travaux allPrent d'assez bori train 
pour qu'on pbt bénir la pierre angulaire à l'automne même de 1891. . 

La cérémonie fut fixée au dimanche, 25 octobre. Elle devait être 
présidée par Son fim. le Cardinal Taachereau, et coïncidait avec la béné- 
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diction d'un nouvel orgue r6cemment installé A l'église. La publicité faite 
à cette fete attira bon nombre d'étrangers et deux trains spéciaux arrivè- 
rent à Sainte-Marie vers huit heures di1 matiii, l'un de Levis et l'autre de 
Saint-François de Beauce. L'orgue de l'église Fut béiiit le matin; à i a  grana' 
messe. L'après-midi, à deux heures et demie, eut lieu la céré~nonie ,à 
Sainte-Anne, présidée par Son fiminence, assisté des abbés Couture, curé 
de Saint- t Gosselii e Ssirit-.Joseph. L'archevêché de Qu& 
bec cons€ re dans 'i r, la truelle d'argent dont se servit le 
Cardinal pour IR, pose de la pierre angulaire. I1'Eu-t du lendemain 
donnait les noms dc9 principaux parrain.? de la céréiiionie, entre autres le 
curé, le député du comté et même le di1 chemin de fer Québec 
Central. La quête, à cette occasion, rapporta $157.00 

Ce même au lue culti iit de côt4 quelques 
belles pierres de se t l'hiver, ige, ces pierres furent 
apportées et taille ~ I I ~ ~ I I ~ I ~ I - ,  en face ut: itt crictpelle, sur le bord de 
la riviEre, oh un abri temporaire avait été construit. On n'en eut pas 
assez, cependant ; les prônes du curé durent lancer plusieurs autres appel?. 
le printemps et l'été suivants, jusqu'au début de septembre. Malgré cet 
apport gratuit de la matière premiére, la main d'ceuvre montait ritpide- 
ment. Au chapitre des dépenses, on lit pour 1891, $3,127.73, pour 1892, 
$6,001.58, et pour 1893, encore $379.00. 

Les souscriptions ne devaient entrer qu'à leur échéance ; il fallut 
trouver des fonds, en attendant. Le 15 mai 1892, une resolution de fa- 
brique autorisa le cure à e.nprunter $3,003.00 ; la chose était prévue et 
avait été approuvée par le Cardinal. On recourut aussi à d'autres expé- 
dients : double seance dramatique, par les jeunes gens, en mars 1892 ; 
en mars, rafled'une carriole et même d'uiie terre à Frampton, l'été suivant. 
A la fin de l'année scolaire, fait édifiant entre tous, les é1Aves du CollPge 
firent le sacrifice de leurs prix en faveur de la chapelle, une valeur de $60.00. 
Durant le carême 1893, on organisa une soirée de cartes ; à 11ét6, on assista 
B une séance d'acrobatie ; en septembre, les organisateurs d'une course 
de chevaux donnaient la somme de $21.00, la moitié do leur bénbfice ; 
sans doute auraibon fait dm bingos, si ce jeu eOt été inventé ! 

L'extérieur de la chapelle, de toute façon, s'aifia assez vite pour qu'on 
ptit en faire la bénédictiori un an A peine après la pose de la premiére pierre, 
soit pr6cis6ment1 le 20 octobre 1892. On fit de cette hdnédiction une céré- 
monie plutôt modeste, comparée à celle de I'amée précCdente. C'était, 
du reste, un jeudi, jour inoins favorable à une affluence d'étrangers. Ce 
fut cependant encore le Cardinal Taschereau lui-in&me, malgr6 son grand 
âge, qui présida la cérémonie, à 9 heures du matin, et célébra ensuite la 
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première masse, assiste des abbés Hoffman, cure de Charlesbourg, et Mo- 
risaet, cure de Saint-Anselme. Mgr Benjamin Paquet, recteur de l'Uni- 
versité Laval, pror iermon et une vingtaine d'autres prbtres étaient 
prdsents au chœu~ ile, évaliiée à 3,000 personnes, nvec fanfare lo- 
cale en tête, sous ion de l'organiste Henri Carrier, avait escorté 
la statue de sainte 1 procession, de l'église B la chapelle. 

Dès le lundi r 24 octobre, le service des hantées à l a  
chapelle reprenait la longue interruption, t igeait, cette 
année-18, presque tous les jours de semaine, jusqu'au 27 novembre inclu- 
sivement. Le cher roix de l'ancienne chapelle avait été rdinstallé 
par le Cardinal T u, en vertu d'un nouveau dipl8me d'érection, 
le 21 octobre 'O. 

Du reste, on ( 8t le souci de couvrir la nudite des murs de la 
chapelle. DBs 189$ osa une fausse voQte ; le bois, pour une valeur 
de W9.00 fut donlLc 3ésir4 et Georges Rousseau, propriétaires d'un 
moulin h scie, au Domaine italla aus i d'orgues di1 facteur 
DBry, au prix de $98.00 ; ( ie arnélio l'ancien orgue Beau- 
doin céd6 par l'église it la ciittpeiie. La même anriee, furent donnh $64.00 
par IR famille Cliche, pour l'achat d'une statue dorée de sainte Anne, 
chez Carli, et ilne autre somme de $45.00 par Georges Gagnoii, pour l'achat 
d'un grand crucifix ". 

Les deux objets pieux furent benits solennellement, un dimanche 
après-midi de sept&hre et on collecta encore $20.00 à ce moment. La 
statue a dfi être plaaee dBs lors dans la niche du portail et le crucifix se 
voit encore au bord di1 chœur. 

Au compte de 1894, la dette de Ia chapelle envers la fabrique et di- 
vers particuliers, de qui on avait emprunté, Btait encore de $3,000.09 ; 
ce qui n'a pa9 empbch6 de construire un clocher, en 1595, au coQt de $246.00 
encore que tout le fer blanc eût ét6 payé par Alfred Morency, avocat et  
maire de Sainte-Marie. L'entrepreneur charpentier fut .Joseph Labréque, 
de LCtvis, et le maître-couvreur, un nommé Cléophas Longhan, de Québec. 
La même année, de nouvelles souscriptions se firent dans la paroisse, au 
montsnt appréciable de $1,024.72, pour IPOrection éventuelle de trois 
autels dans la chapelle. 

Vraiment, M. Chaperon y mettait de l'initiative et de la sollicitude, 
La chapelle Sainte-Anne n'était pas, d'ailleurs, le seul objet de ses atten - 
tions. La mort, cependant, vint l'arrêter dans la poursuite de ses travaux, 
le 28 mût 1896, et son successeur le jeune abbé ~ose~h-fidouard Feuiltaul t 
avec ses soucis de prbtre Bducateur, eut sssez & faire, durant les premiéres 
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années de son rkgne, pour mener à bien le colossal problkme de Ia recons- 
truction du Collège des FrLres. 

Toutefois, dPs 1900, prenant à son tour plus d'attention pour la cha- 
pelle Sainte-Anne, il entreprit sérieusement d'en compléter l'édification, 
en recourant à uii procédé seiiiblahle à celui de M. Chaperon (Prdne du 
27 mai). L'occasion lui en fut donnée par un paroissien, qui ayant obtenu 
ou désirant obtenir une faveur spéciale de sainte Anne, s'avisa de com- 
mencer une souscription individuelle en faveur de la chapelle. Mis au cou- 
rant du fait, le curé y applaudit, l'enc~uragea et prit même la direction 
du mouvement. Il s'en expliquait A l'Archevêque, dans une lettre du 15 
juin 1902 l2 : " Les citoyens de Sainte-Marie, ayant déjh par souscrip- 
tion volontaire coiitribué largement iL la reconstruction ext6rieure de la 
Chapelle dédiEe à Sainte Anne, désirent sérieusement procaer au para- 
chevement intérieur de cette même Chapelle et en faire un joli sanctuaire 
en l'horineur de la Patronne du Canada. Une nouvelle souscription est 
ouverte et elle arrive au chiffre de $4,000.00 ; une fois terminée, elle dB- 
passera $5,000.00 d'une bonne somme. Il y a déjà ilne ancienne souscrip- 
tion pour les autels, au montant de $1,200.; d'où nous pouvons compter 
sur uri montant total de $7,000.00 et plus. Le coût du parachhvement 
est estinié b $8,000.00. . ." Dans la suite de sa lettre, le curé énumère les 
revenus ordinaires de la chapelle : pas moins de 80 à 90 grandes messes y 
sont chantées par année, ce qui rapporte environ $100.00 ; les quêtes fni- 
tes à ces messes, aux pélerinages de paroisses voisin@, et les bénéfices d'un 
petit magasin peuvent totaliser annueilenlent $200.00. De la sorte, la 
fabrique sera vite remboursée de l'argent qu'elle devra avancer ; une as- 
sernblee de paroisse du 8 juin a voté en faveur du projet. 

Mgr n6gin, qui présidait alors aux destinees du diocèse, approuva la 
résolution de fabrique, le 19 juin 1902, et autorisa un emprunt de $2,000.00 
RU maximum, pour servir de suppl6meiit A la souscription volontaire. 11 
ajoutait une ilote d'appréciation Bdifiante : "Je  serai content de voir 
cette chapelle Sainte-Anne bien terminée. Notre grande thaumaturge et 
patronne du Canada mérite bied qu'on lui fasse une belle chapelle. Elle 
a fait et fait eiicore tant de merveilles en notre faveur "lS. 

Pour faire une belle chapelle, le futur Mgr Feuiltault était l'homme 
de goût qu'il fallait. Il s'adressa, du reste, à un excellent architecte, celui- 
lh même qui dessina l'hdtel de ville de Québcc et qui venait de construire 
le Collège de Sainte-Marie, l'architecte Georges-fimile Tanguay, origi- 
naire de Saint-Gervais et frère de l'inspecteur d'écoles Amédée Tanguay, 
si bien connu autrefois dans la Beauce. Tous ceux qui s'y entendent s'ac- 
cordent à dire que l'intérieur de la chapelle, le chœur, la voûte, la chaire, 
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sont des piéces d'art vraiment renarquables et tout $. l'honneur de leur 
aiiteur. . 

L'orgue actuel fait aussi partie des ainéliorations de ce temps-là, ~ a u f  
qu'il n'a eu une soufflerie électrique que dans ces derniEres années. En effet, 
les devis, pr6psr6s par Casavant et FrEres, de Saint-Hyacinthe, sont du 
12 mars 1903, et l'orgue devait être mis en place pour le mois de juin de 
l'année suivaiite 14. Son prédéceqseur, le vieil orgue Reaudoin fut vendu 
au CollAge de Sninte--4nne de la Pocatihre. 

Toutefois, le programme d'aménagement du curé Feuiltaiilt ne se 
limitait pas à l'intérieur de la chapelle. Ln sacristie existait bien déjà mais 
difficile d'accès. Nous relevons dans le greffe du notaire Lessard, le 4 juil- 
let 1902, un acte de cession de terrairi par Georges-Louis Taschereau à la 
fabrique Sainte-Marie. " afin, dit-on, de favoriser les grandes et belles am6- 
liorations. . . parachèvements extérieurs et iritérieurs de la dite Chapelle 
Sainte-Anne ". Il s'agissait, en l'occurrence, d'une lisiEre de terrain de 
neuf pieds de front sur cent de profondeur, le long de la chapelle ; c'était 
le terrain requis pour construire un chemin-couvert et lui donner une 
avenue par 19extCrieur. Il e9t fort probable que la petite porte donnant 
aujourd'hui sur le ch'emin-couvert date de ce temps. Le terrain était, soi- 
disant un don gratuit ; mais la fabrique, '' en reconnaissance ", s'enga- 
geait à perpétuité $ faire célébrer chaqiie année le) une grand'messe pour 
le donateur et son époiise ; 2e) une autre grand'messe pour les familles 
Taschereau, Fortier et Duchesnay ; 3e) une basse m-e pour le repos 
de l'âme de tous les dbfunts inhumés dans le caveau de la chapelle. La 
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clbture de séparation devenait entihrement aux frais de la fabrique. Voilà 
ce qu'on appelait cérémonieusement un " don gratuit ". Mais il faut dire 
qu'il y avait eu malentendu et obstination entre les deux parties à propos 
de, terrains avoisinnr 

Une autre traiiso iiême jour mais qui devait être en 
suspens depiiis quelques üiiriew, wt~iuignait de la g0nérosité trEs mesurée 
du donateur. C'était un bail, devant le même notaire, qui accordait à la 
fabrique l'usage perpdtuel d'une partie de lJ6core, face au terrain du bail- 
leur et b celui de la chapelle, soit, un front de 209 pieds, sur la profondeur 
du chemin b la rivikre, pour la considération d'une rente fonciere annuelle 
de $48.00, rachetable à volonté, nu capital de $800.00. On voit tout de suite, 
par l'usage qu'on en fait aujourd'hui, quelle &ait la destination de ce 
terrain : procurer lin espace c inement pour les voitures attenant 
au magasin de la chapelle. De vingtaine d'années, on a dû même 
louer di1 terrain supplémentaire, a auord le long do la chapelle, prks de 
M. Rémi Taschereau, puis ail bord de ln rivihre, sur la devanture de la 
même propriété. Un achat est venu finalement stabiliser les choses. 

Le magasin de la chapelle, puisqu'il en a été question, mérite d'être 
mentionne ici comme un trait important de ce lieu de pélerinages. A part 
quelques interruptions, il y a eu depuis longtemps, près de la chapelle, un 
con~ptoir d'objets de piSt6, voire de rafraîchissements, au service des péle- 
rins. Le cure Feuiltault en parle, dans sa lettre du 15 juin 1902 déjà citée, 
comme d'une chose passée dans l'usage. Mais la bâtisse actuelle du magasin 
ne remonte pas avant son rhgne. Elle date, plus précisément, de 1899. 
Du moins a-t-on la preuve qu'elle débuta en 1899, car le curB remerciait 
pour cela, dans un pr8ne de fin d'année. Il en reparla cependant le 27 
mai 1900 et même le 23 juin 1901 ; d'oh nous pouvons inférer qu'il fallut 
y mettre un peu de tenips pour terminer la construction et llamériagement. 

Plus tard, il a fallu édifier, à coup de corvées, un quai solide en pierre, 
le long de la rivikre, pour empêcher les glaces de s'attaquer ail magasin et 
au terrain lui-même, extrêmement expos6, comno l'on sait.En 1948 et 1949, 
on a restauré à neuf le magasin et on l'a pourvu de tous les accessoires 
que peuvent renlamer lm be,oins des pélerins. C'est une nouvelle invita- 
tion ajoutée aux autres. 

Quant aux commis de ce magasin, sans en dresser la liste, ce qui sc- 
rait d'ailleurs difficile, nous ne pouvons nous retenir de mentionner le 
nom de Demoiselle Sophie Mathieu, en particulier. Elle en fut longtemps 
la tenancière, tout en résidant au couvent, comme domestique bhnévole. 
Sa personnalit4 est encore vivace dans la mémoire de la vieille g6nération. 

Vint le jour oh les travaux d1am6nagement de la chapelle réclamèrent 
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un couronnement. M. le curé Fruiltault voulut ce couronnement trPs 
solennel. Il oublia cependant d'en donner communication aux journaux 
et nous n'avons d'autres renseignements que ses notes de pr8nes. La date 
en fut fixée au jeudi, 21 mai 1903, jour de l'Ascension. En l'annonçant, le 
curé demandait aux paroissiens de mettre le complément aux fruits de leurs 
souscriptions et travaux, par le recueillem .empérance e t  
le bon exemple, I ice des visiteurs : un trait rinage spécial 
était organisé, dl rd et des paroisses interm Le dimanche 
précédent la fête, le wré laissait entendre qu'il y aurait plus de 800 étran- 
gers, qu'il fallait se montrer poli et hospitalier. Après l'arrivée du train, 
le matin de l'Ascension, la grand'messe fut chantée à 10 heures, A, l'église. 
Mgr lJArchev@que faisait, le jour meme à l'Enfant-Jésus, l'ordination sa- 
cerdotale de l'abbé Joseph-Léonidas Hébert. AprPs le diner, il arriva $ 
SainteMarie. Pour la circonstance, on avait requis les senrices d'une fan- 
fare, la fanfare des Artisans Canadiens-Français. On débuta à l'église, 
à 2 heures, par une pikce de musique et iin cantique suivis d'un sermon 
pw l'abbé Camille Roy, professeur au Séminaire de Québec, et d'un salut 
du Trhs Saint Sacrement, présidé par Mgr BBgin. Puis on descendit 
en procession, fanfare en tête, la " statue miraculeuse ", fraîchement 
décorée. étant portée en triomphe. A la chapelle, il y eut b6nédiction de 
l'édifice par l'Archevbque, cantique et installation de la statue sur le 
maîtreautel. 

Le dimancht , 24 mai 1903, B 4 heures de l'après-midi, eut lieu 
la bénédiction du ~iuuvrnu chemin de croix de la chapelle, celui qui en 
pare encore si bien les murs et dont les stations, payées par des bienfai- 
teurs de Sainte-Marie, avaient caQt6 chacune $50.00. Le dipldme d'érec- 
tion avait 8% Bmis par 19Archevêch6 le 2 avril précédent ' 5  

Enfin, pour terminer le cycle des démonstrations, cette année-&, A la 
fête dc SaintsAr i juillet, on procéda à la bénédiction d'une nou- 
velle cioche, ach z fimile Morissette et qui avait coQté plus de 
$400.00. On accumiiii, cette fois, par train sp6cia1, 400 pélerins de Saintr 
Roch de Qucibec, diriges par M. le curé Antoine Gauvreau et accompa- 
gnés de la Garde Indépendante Champlain. 

Sainte-Marie, avec son sanctuaire, gagnait donc en popularité. Com- 
me pélerinage d'un ordre régional, on eut cette annéelà ceux de l'Enfant- 
Jésus, des Snints-Anges, de Saint-Elzéar, de Saint-Isidore et de Sainte- 
Marguerite ; ce ~ o i i t  du moins ceux dont la venue est signalCe dans les 
prbiies. 

La neuvaine de la f@te Sainte-Anne se faisait déjA assez solennelle- 
ment, à la chapelle, A 7 heures du soir. Les prikres étaient peut-être sui- 



vies d'une courte instruction par le curé. L'affluence était considérable, 
a h e - h n .  Pour encourager davantage la dévotion à sainte Anne, une 
supplique avait été communiquée à Mgr IIArchevêqiie, à destination du 
Saint-Siège, le 23 mars 1903 16, où le curé demandait l'octroi, entre autres 
choses, d'une indulgence plénière pour chaque visite B la chapelle. Il a114 
giiait les gros sacrifices d'argent consentis par la paroisse, pour la cons- 
truction, d la distance à parcourir, surtout pour les paroisses voisines. 
E t  il ajoutait : " Poiir la neuvaine préparatoire à la fête de Sainte-Anne, 
voih une pratique de dévotion excessivement populaire. L s  chapelle se 
remplit chaque soir ; on vient d'une demi lieue, de 2 milles, et le dimanche 
soir, on accoiirt de tous le2 coins de la paroisse. . ." La suppliclue ne fut 
pas exaiicée à la lettre ; mais, par un indult du 5 mai 1903 17, Léon XII1 
daigna accorder, à titre perpétuel, une indulgence plénière pour la neu- 
vaine et une indulgence de  300 jours pour toute visite à la chapelle. Une 
nouvelle deniande de privilèges, le 21 novembre 1932 18, encourut une 
réponse négative de Rome lg. Le trésor d'indulgences de notre chapelle 
Sainte-Anne n'en reste pas moins pr6cieux, si on en fait la somme. (cf. 
Annexe). 

E t  voici que nous devons passer à la période toutrà-fait contempo- 
raine, oh l'histoire n'est pas encore iin fruit prêt à cueillir, parce que IN 
personnalités deviennent gênante. On ne peut plus quc receiicer et rap- 
peler les événements. 

De 1903 à 1927, rien de bien remarquable ne s'est produit 'relative- 
ment à Ia chapelle Sainte-Anne. On pourrait signaler l'installation de l'élec- 
tricité par Odilon Roberge, entrepreneur de la paroisse, en 1915, la grande 
inondation de 1917, où l'eau et la saleté envahirent le sanctuaire jusqulà 
4 ou 5 pieds au-dessus du plancher, ce qui causa des dégAts appréciables et 
endommagea le mobilier. Vers le même temps, ou peut-être un pcu aupa- 
ravant, lors d'une invasion dévastatrice de chenilles, une procession an- 
nuelle, d'un genre spécial, fut inaugurée par le curé : après une messe à 
la chapelle, pour les biens de la terre, en juin ou juillet, toutes les witurm 
- on en conipta jusqulà une centaine, - partaient A la file indienne, 
celle di1 curé en t&e, les pélerins rdcitant leur chapelet dans chaque voiture, 
et l'on montait ainsi la route du moulin et le rsrig Saint-Gabriel, pour re- 
descendre par la route Carter. 

A part ces petits détails, la vie du pélerinage demeura -stationnaire 
et uniforme. C'était dans le caractère conservateur du cure Feuiltaiilt, 
devenu, en 1921, Mgr Feuiltault, aprbs ses premiers vingt-cinq ans de 
cure à Sainte-Marie. hIais l'iiniformité engendre la mutine et mPne peu 
à peu vers la déchéance. A partir do 1917, le curé n'avait pas eu assez de 
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ses attentions pour la fondation de lJh8pital Notre-Dame de la Protection. 
La chapelle Sainte-Anne se détériorait de façon aIarmante avec les années. 

Ce que voyant, les deux vicaires d'alors s'offrirent ou accept6rerit de  
prendre sous leur contrôle le relèvement et l'entretien du pélerinage de 
Sainte-Anne. Certain soir, raconte-t-on, ils se rendirent à la chapelle, sans 
mot dire, et chang place les deux statues de sainte Anne, mettant 
celle de plâtre sur e-aiitel et l'authentique statue niiraculeuse dans 
la niche d'exposit Fut le premier acte d'autorité et non pas le der- 
nier. Mgr Feuiltault se rendait facilement à ln logique d'un fait acmmpli ; 
il abandonna aux vicaires l'administration matérielle de la chapelle, les 
finances étant désormais complEternent séparées de la fabrique, quoique 
soumises chaque année à l'approbation du curé. A la fin du journal des 
recettes et dépenr e 1927, celui-ci, pour se dégager - et peut-être 
se soulager le c m  lige un avertissement significatif: Ad rei memo- 
riam. Au printenips, LVLLVL. les Vicaires Germai11 et Labbé entreprennent 
de ré-aviver la dévotion à SaintAnne daris 5011 antique sanctuaire, d'où 
certains revenus et les dépenses occasionnées par ce mouvement ". L'exer- 
cice financier laisse tout de même iin surpIus de $72.11, "(qui n'est pas 
remis à la Fabriqi ute le curé, entre pa.renthbses. On croit deviner 
le reste de sa pc 

Peu A peu le ~ ~ C I I L ~ G ~  h a i r e  fut reconnu comme le directeur attitré du 
pélerinage. C'était alors l'abbé Victorin Germain, dont les aptitudes de 
publiciste et d'organisateur auraient trouvé difficilement d'égales. C'est 
à Sainte-Marie, du reste, qu'il s'est fait la main, si on peut dire, et ses 
succès toujours croissants ont marqii6 le debut, dans la populntion de la 
paroisse, de cette souplesse, de cet entrain et meme de ce goClt pour les 

' démonstrations extérieures qui la caracMrisent et qui se sont brillamment 
manifestés lors du deuxième centenaire pnroissial, en 1944. 

C'est donc à la belle saison de 1927 que debuta le relèvement du péle- 
rinage. Le.4 deux conseils municipaux votèrent $200.00 ; les quêtes et solli- 
citations se multipliErent. On fit tirer tous les joints extérieurs des mu- 
railles ; on posa des paratonnerres ; on mit la liirnihre électrique à IR 
'sacristie ; on répara considerablement et on peintura le clocher. Cette 
dernibre operation fut marquée d'une tragédie, que d'a~icuns auraient 
bien pu regarder comme de mauvais augure : le 12 juillet, un jeune hom- 
me de 20 ans, fils du peintre Désiré Lafortune, culbuta du clocher, sous 
les yeux effarés de ses compagnons. II eut le temps de recevoir les derniers 
sacrements, mais mourut apres deux jours, sans avoir repris ses sens. 

L'hiver 1927-28 et le printemps suivant furent employés fébrilement 
à la préparation de grandes fetes, pour marquer le 150iéme anniversaire 
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I I  de la chapelle ; la coïncidence était une véritable aubaine. Beaucoup de 
briiit fut fait autour de l'événement. Des invitations furent lancées eu 
haut lieu, des organismes importants furent mis B contribution. Une sous- 
cription nionstre fut entreprise et les fonds recueillis servirent à faire d'a- 

I bord les réparations l e  plus urgente à Ia chapelle, perron, orgue, sacristie, 
1 etc., puis h, défrayer les dépenses de l'organisation. Un album-souvenir, 

intitulé "Saiutc+Marie de Beauce en 1928 l J ,  fut édité et mis en circula- 
I tion, qui donnait un historique sommaire de la chapelle. 

Ce furent donc de grands jours de fêtes, à SaintqMarie, que ceux des - 
10 et 11 juin 1928. Dimanche, le preniier jour, à 3 heures de lJapr&s-midi, 
Son Bminence le Cardinal Raymond-Marie Rouleau, que M. Joseph- 
Henri Bergeron, gérant de la banque, était allé chercher à Québec dans 
son automobile, arrivait en compagnie de Mgr Wilfrid Lebon aux limites 
de la paroisse, accueilli par prbs de 200 voititres de la paroisse et de l'ex- 
térieur. Le soir à 7% heures, à l'église, r4ception officielle : allocution de 
bienvenue par M g  Feuiltaiilt et présentation d'hommages, au nom de la 
paroisse, par M. J.-Hugues Fortier, député à la législature provinciale ; 
réponse du Cardinal ; salut du Trés Saint Sacrement par Mgr Lebon, 
direction du chant par l'abbé Placide Gagnon. 

Le lendemain matin - c'était la clôture d'un triduum prêché par 
le R. P. Louis Trudeau, O.P. - des messes de communion se succ6dèrent 
à la chapelle, ju~qu'à, huit heures. A 8% heures, Sou Bmiuence bénit une 
nouvelle statue pour le portail, haute d'une dizaine de pieds, en bois sculp- 
té et doré, œuvre de Heriri Angers, de Québec, et don d'un c~lt~ivateur de 

l Sainte-Marie, .Joseph Langevin. Elle avait codté $250.00 Après la béné- 
diction, le R.P. Auguste Giroux C.SS.R., donna le sermon de circons- 

1 tance et Son aminence c616bra la messe en plein air, sur une estrade dressée 

I l  
dans le bocage au coin du terrain de Mme Lindsay; le parterre avoisinant 

11 et la devanture de la chapelle étaient occupés par I'assistance. Les orgrtni- 
sateiirs, qui avaient adressé des hommages au SainbPbre, furent honorés 
d'une réponse de la Secrétairerie dJfit.at, qui fut communiqiiée au public 
le matin m&me. 

Aprhs un banquet au Collège, le reste de la journée fut consacr6 à la 
partie profane ou civique de la fbte. On avait requis les services de la fan- 
fare du Royal 22ihme Régiment. A 2 heures et quart, une parade se mit 
en marche, depuis le haut du village, en direction de la chapelle. Grand 
rmsemblement autour de l'estrade oil la messe avait 6% c616brée le nia- 
tin ; les invités d'honneur y avaient pris place, dignitaires ecclbiastiques 
et civils, entre autres l'honorable L.-A. Taschereau, premier ministre du 
temps à l'Assemblée Législative. C'est lui qui commença la dhmonstra- 
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tion, par le dévoilement de deux piaquea commémoratives, l'une sur la 
façade de la chapelle, rappelant la premiére fondation, et l'autre devant 
1s maison natale du Cardinal Taschereau, voisine à gauche de la chapelle, 
propriété de M. RRmi Taschereau. Au retour du dévoile~nent, l'abbé Vic- 
brin Germain, maître de cérémonies, récita avec la foule le De Profundis 
pour les pélerins et les ancbtras défunts, et la fanfare exécuta la marche 
funèbre de Chopin. Ensuite, l'éloquence donna libre cours B ses floîa, 
plus ou moins abondants, suivant les orateiirs. Ce furent successivement : 
MM. Pie Monuments 
Historiqu Communes, 
J.-H. FOI onorable L.- 
A. Taschereau. Ce dernier rappela avec h~uriuul des souvenirs de son 
enfance, ayant trait au Cardinal, son oncle, quand l'un et l'autre venaient 
en vacances, séjoiirner à Sainte-Marie. Enfin M. Rémi Taschereau, Mes- 
sieurs les Maires et Mgr Feuiltault offrirent rmpectivement des remercie 
menta aux invités. Une averse locale vint interrompre la démonstration ; 
on put quand m6me chanter un salut pour la clôturer. Et, le soir, devant 
une foule de plusieurs mille personnes, il y eut encore concert de fanfare, 
sur le parvis de l'6glise, et feu d'artifice. 

Cette m&me année 1928, si brillamment soleiinisée, vit encore s'inau- 
gurer B la chapelle le régime de la neuvaine prêchée, qui s'est perpétiié d e  
puis lors. La prernibre année, on eut un prédicateur différent à chaque 
jour, les curés des environs et d'autres prêtres invités ; mais, dans la mite, 
on trou~ra bien pr6férable d'employer un seul prédicateur, retenu à l'a- 
vance et préparé qiience. Certaines neuvai me- 
ment populaires e non seulement par las ha1 isse 
mais par nombre ;ers. Aujourd'hui encore, ,ent 
de la population et les facilités de transport, le nombre des assistants 
réclame tous les jours trois exercices, un le matin, avec la masse, et deux 
de suite, le soir, avec salut. Ces exercices constituent une manière de re- 
traite, qui se termine par la confession et une communion géndrale le ma- 
tin de la fbte. 

Les prédicate r neuvaix it : 1929, le 
R.P. Fournier ; 1930, l'abbé Alber" U C I I ~ I I ~ ~ ~  ; 1931, Le E.P. Alph. RO- 
berge, C.SS.R.; 1932, le R.P. W. Nadeau, C.M.; 1933, l'abbé Philibert 
Grondin ; 1934, l'abbé Abert Bélanger ; 1935, le R.P. Henri Martin,O.P.; 
1936 et 1W7, l'abbé Guillaume M.-Deschbne ; 1938, le R.P. Elzéar de 
l'Btoile, C.SS.R.; 1939, 11abb6 Lionel Audet; 1940, l'abbé Gédéon Duval ; 
1941, le R.P. Ph. Garneau, O.M.I.; 194% l'abb6 Eugéne Marcoux ; 1943, 
le R.P. Laurent Tremblay, O.M.I.; 1944, le RP .  Napoléon Rancourt, S.J.; 
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DeuS " chaloupes all6yoriqiies " dans la processioii 



1945, le R..P. Gabriel Chaput, S.S.S. ; J 946, l'abbé Henri Beaulieu ; 1947, 
l'abbé St-Georges Bergeron ; 1948, le R.P. P.-E. St-Laurent, S.J.; 1940, 
l'abbé Paul-Emile Crépault, etc. 

La fhte de sainte Anne est aussi devenue une grande démonstration 
ou mieux une série de démonstration religieuses. On a eu, durant plusieurs 
années, les premiéres vêpres chantées, la veille au soir, à la chapelle. Le 
matin mhme, d& les 5 heures, commencent les mess@ basses, 18 distribu- 
tion das communions et las vénérations de la relique. La chapelle se vide 
et se remplit sans interruption, jusqu'à l'heure de la grand'messe solen- 
nelle ; celle-ci est chantée ou bien par un évhque invité ou bien par le 
curé, et il y a sermon par le prédicateur de la neuvaine. L9apiPs-midi, il y 
a d6monstration spdcide, avec prédication, pour les malades. Enfin, le 
clou de la f&te, il la nuit tombante, une procession aux flambeaux, qui 
s'est faite à plusieurs  repris^ en chaloupes, sur la riviére, et les autres fois 
à pieds, dans les parterres avoisinant la chapelle ou sur la grand'rue, à. 
partir de l'église. 

Les processions en chaloupes, imitées de certaines coutumes analo- 
gues des vieux pays, furent inspirées h l'abbé Victorin Germain par une 
vagie tradition locale, rapportant que plusieurs pdl& voyageaient 
jadis par eau, ici tout aussi bien qu'A Sainte-Anne de Beaupré. Mgr Lebon, 
en composant le chant paroissial, MON VILLAGE, avait formulé la 
m&me id6e : 

"Je  l'aperçois dans ton onde Iimpide 
" La douce église oh jlalbais prier Dieu, 
" E t  la chapelle oiî ma rame rapide 
" M e  dirigeait, le soir, par un ciel bleu." 

L'inspiration éveilla un écho enthousiaste dans la poptilation locale 
et la démonstration, commencée modestement attira en peu de teinps 
dos foules estirnees jusqu'il 20,000 personnes. Le nombre des barques - 
il y en eut jusqu'à ô3 - et le luxe de leurs dbra t ions  s'accrurent avec 
les annéea ; on avait toujours l'ambition de faire mieux. La premiEre 
procession de ce genre eut lieu en 1928 et, sauf en 1931, elle se rép6t.a 
jusqu'à. 1936 inclusivement. Son fiminence le Cardinal Villeneuve, inté- 
ressé. par la c6rémonie, ne se laissa pas prier pour y assister, en 1933, 34 
et 35. On avait alors la chdoupe cardinalice, qui n'était pas la moins 
brillante, dvidemment ; une autre voiturait la chorale, une autre la statue 
de sainte Anne ; c'étaient pluMt des pontons flottants supportés psr deux 
ou plusieurs chaloupes réunies. Chaque association paroisiale, chaque 
industrie rivalisait rtvm les autres participants, et la dépense était consi- 
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dérable. On interrompit donc, duratit quelques années, ce genre de dé- 
monstration. I. 

En 1947, à la demande généralq la procession ea chaloupes fut de 
nouveau organisée. Les lhes barques et leur aménagement 

i dépassèrent tout leur éclat p&, et,<je niveau extraordinairement élevé 
de la rivibre faisait augurer un spectScIe des mieux réussis. Mais il y eut 
des contretemps. Une brise tempêbueuse du sud-ouest désorganisa le 
cortège en poussant les barques vers Iks broussailles de la rive. Iles plates- 
formes, à cause de leur superstructufe, devinrent presque incontrblables. 
La plus imposante, qui portait Son Ex. Mgr Georges-Idéon Pelletier, tout 
récemment Blu évêque des Trois-Rivikes, et peut-être un trop grand nom- 
bre d'autres dignitaires, perdit quelques uns de ses flotteurs et s'enfonça, 
à mi-chemin de son parcours, sous .les yeux des spectateurs angoissés. 
Heureusement que l'eau ii'était ni fhide ni profonde. Il n'y eut pas de 
panique et on évita une tragédie possible en rescapant prestement les 
passagers, qui en furent quittes pour un bain forcé, même le marguillier 
Un Tel qui étrennait un habit neuf. . . ! LR cérémonie, quoique un peu 
retardée, put se clbturer normdement ail reposoir de la chapelle. 

Nous n'en finirions pas d'énumérer les travaux de réparation ou d'a- 
mélioration opérés au sanctuaurë depuis une vingtaine d'années, grâce 
aux aumbnes des dévbts à s a i n t e h i e  et grâce au zèle des directeurs du 
pélerinage. 

Il nous suffira de mentionner les plus inrportants. L'année 1928 fut 
celle de la grande-restauration, défrajrée, d'ailleurs, par une grande mus- 
cription. L'abb4 Victorin Germain fit r4parer la couverture de la chapelle 
et installer l'éclairage électrique. Efi 19%' il fit opérer une première res- 
tauration au magasin ; en 1930, ce fut le tour du chemin-couvert et de la 
sacristie. Son successeur, l'abbé Alphonse Labbé renouvela les fournaises, 
en 1935,: restaura le caveau funéraire, en 1937, modernisa le uystèrne de 
ch'auffage et fit poser queduc et égoQts, en 1938, fit tirer de nouveau les 
joints de la chapelle, en 1942; enfin, en 1M3, il fit faire un perron perma- 
nent en b6tbn, au coQt de $1,200.00 j Oune rgouscription i3p6ciale avait 
rapporté audel& He $900.00. En 1944, l'abbé F.-X. Leclerc fit installer 
dans le parterre le jet d 'ku monumental' qui ornait jadis le parc du Ch& 
teau Beauce. Il opéra aussi de grarides améliortitions au mobilier et au 
vestiaire de la chapelle. ,L'abbé Patrice Germain, qui lui a succédé, à l'au- 
tomne 1946, comme directeur du pdIerinage, a r6alis6 B son tour deux 
souscriptions d'environ $1,000.00, en 1948 et. 1949. La clbture en b6ton et 
fer forgé qui etitQure les terrains a 4th édifiée à mQme ces fonds. Le ma- 
gasin de la ohapelle, au cours des deux dernières années a B t e  de nouveau 



complbtement restaure et ddplacé dans ses fondations ; enfin, une nou- 
velle relique de sainte Anne a été acquise, en juillet 1949. L'élan est msin- 
tenant si bien donnb, que la charité des pelerins continuera sans doute 
d'embellir avec les années notre sanctuaire de Sainte-Anne. 

Les soins de la sacristie, de la lingerie et de l'ornementation ,intRrieure . 
de la chapelle mnt confit% depuis longtemps au dévouement modeste mais 
fidele d'une sacristine. Les personnes qui se sont succédé dsns cette char- 
ge, avec très peu de rémunération, m6riknt bien que nous transmettions 
leurs noms à la postérité. Ça 4t4, successivement, aussi loin que nous pou- 
vons remonter, Mlles Léda RhBrtume, Eva Drouin (pendant 34 ans), 
Gertrude Rhéaume et Cisèle Lachance. Mentiorinons Bgalenient les noms 
de Mlles Gilberte Savoie et Française Poulin, successivement organistes 
à titre béndvole. Leur place vient ici la derniho, mais elle n'est pas la 
moindre dans l'histoire de la chapelle Sainte-Anne. 

1 AAQ, Lettrea, vol. 36, p. 390. 
2 FSM, Prônes, vol. VIT. I - 
3 AAQ, Lettree, vol. 36, p. 392 (lettre du 31 oct. 1890). 
4 FSM, Comptee vol. IV, pp. 7 B 11. 
6 Ibidem, Prônw, vol. VII. 
6 IZnüem, Comptes, vol. IV,'pp. 12 B 14. 
7 zbidfm, pp. 30 B 34. 
8 Greffe du notaire Erneat LaRue. " 

9 AAQ, Lettres, vol. p. 393. 
10 Ibidem, Grand Reg. V, 168 vo. 
11 FSM, Comptee, vol. IV, enn6e 1893. 
12 AAQ, Sainte-Marie II, folio 219. 
13 Ibidem, Requeitee O, fol. 66 vo., et Gttrea, vol. 38, p. 369. 
14 FSM, doeeier de la Chapelle. 
14a A la fin de l'BU 1949, Mtre RBmi Tauchereau a céù6 gratuitement une:aug- 

mentation de terrain suffisante pour la circulation des voitures au cBté et en arriére 
de la chapelle. 

16 AAQ, Grand Registre XI fol. 73 vo. 
16 AAQ, Sainte-Marie II, fol. 220. 
17 FSM, dosaier de la Chapelle. 
18 AAQ, Sainte-Marie III, fol. 86 e t  87. 
19 Ibidem, Reg. d a  Indulta, vol. VIII, 36. 

I 
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A Sainte-Marie de Beauoe, sur la route LévieJackman, S moins de trente 
milles de Québec, se trouve un lieu de pderinage célébre en l'honneur de, la 
bonne saiute Anne. C'est en 1778, que fut bhtie, par la famille Taschereau, 
la première chapelle en bois ; elle '&vint aussitdt un lieu de pûlerinagepour 
toute la Beauce. Une eecomie chapelle, en pierre, fut inaugurée en 1832. La 
chapelle actuelle, en granit des champ, mesurant 110 pieds par 40, s' été 
construite par le aur6 Chaperon et bOnite par le Cardia1 Taschereau, .le 20 
ootobre 1892. L'intérieur en a 6t6 parachev6 en 1903, suivant les plans de 
l'architecte &orges-fimile Tangua?. 

RELIQUES DE SAINTE ANNE 

Une ancienne relique, parcelle d'un petit doigt de sainte Anne, est offer- 
te B la v6nération des pdlerins, depuis le 17 novembre 1843. DJaprés mn au- 
thentique, mgn6 par Mgr Tiirgeon, Bvêque-coadjuteur de Québec, elle avait 
été donnée, la m&me année, par 19Bv&que de Carcassonne, en France. Une 
deuxiéme relique de sainte Anne vient dJ8tre accordée ii la chapelle par l'Ar- 
ehevbch6 de Qubbec, le 15 juillet 1949. 

STATUE RÉPUTÉE MIRACULEUSE . 

Dans une niche illum&e et garnie de fleurs, & l'avantrchceur de la ,&a- 
pelle, est exposée une antique statue de bois peint, dont la forme et les traits 
sont empreints d'une gaucherie nalve. Elle est l'œuvre du sculpteur canadien 
Françok-Noël Levasmur et fut donnée A 1s chapelle, dès 1778, par M. Magnan, 
député grand-voyer de Qu6bec. Suivant la tradition, pludeurs miracles ont 
B t é  opérés au pied de cette statue, devenue le centre d'attraction de ce péle- 
rinage. . . 

TABLEAU DE MINTE ANNE . . 

Le tableau qui surmonte le mattre-autel a Bk5 peint par Antoine Plamon- 
don, en 1843. Il représente une mére et ses deux enfants accrochés & une 
épave, mr la mer en tempête, pendant que la Sainte, dans le haut du decor 
intercède pour les sinistrés a u p h  de Notreaigneur. 
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LES EX-VOTO 
1 

En reconnaissance des gu6risons ou autres faveurs obtenues de sainte 
Anne, au cours des années, los pélerins ont fait don à 18 chapelle de statues, 
de bijoux de toutes sortes et de nombreuses b6qiiilles ainsi que d'autres im- 
tmments dlorthopLdie. On assure que, dans la chapelle précedente, il y avait 
une telle quantité de béquilles, qu'on s'en trouva embarrassé et  qu'on en briila 
une grande partie, laimant à la grande thaumaturge lc soin de refaire sa 
provision dJ6mouvants ex-voto. 

CRUCIFIX DE GREjGOIRE XVI 

Sur l'autel latéral de droite, on aperçoit un petit crucifm de bois noir 
portant un Christ en argent et dans la base un reliquaire. C'est un don que 
fit Sa Saintet6 le Pape Grégoire XVI, en faveur, de la chapelle, dans l'hiver 
de 1837, et qu'il enrichit de précieuses indulgences (voir ci-aprh). 

CmMEN DE LA CROIX 

Un magnifique chemin dc croix h la peinture, œuvre de l'artiste français 
Cabane, orne les murs cle 1% chapelle. Chaque station est R voir et à étudicr ; 
C'est un bel échantillon de peiiityre religieuse inoderne. Il fut bénit le 24 
juin 1903 et tous les tableaux, au prix de $50.00 chacun, ont étb payés par 

. des bienfaiteurs de Sainte-Marie. 

: ~ O R C ) m  

L'orgue de la chapelle vient des célebies ahlieiw Casavant, de &nt- 
Hyacinthe, et comporte seize jeux. Il a été installé en 1904 et a cotlt6 $1,300.00 
On se souvient encore, B Sainte-Marie, que les Messieurs Casavant se sont 
montrés particulihrement g6n6reuxJ pour doter la chapelle d'un bel et excel- 
lent instrument. . . . .  . 

CLOCHE . . . . - . , 
I 

L'unique cloche de. la chapelle a ét4 .b6nite 21 la fê*. Sainte Anne de 1903. 
Wle venait.de la fonderie Pacoard, eh Savoie, ,pesait 1,274 livres, ei cotltait 
$400.00, rendue & destination. ,,J 1 1  . . . ,  

Audessus du portail, A l'extérieur, trône une statue de sainte Anne d'une 
dizaine de pieds de. hauteur, en bois sculpte e t  dor6, œuvre de Heuri Angers, 
de Québec. Elle a 6t6 bénite par Sm fiminence le cardinal Roulgan, .le I l  juin 
1928, aux fêtes du 150iéms,~nnivwtrsaire de la chapelle. .Son prix d'achat, 
$250.00 avait 6t6 gracieusement fourni par un cultivateur de Sainte-Marie, 
M.-Joseph Langevin. 
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MAGASIN DE LA CHAPELLE 

Construit en 1902 ou 1903, restauré en 1929, puis en 1949, le magasin 
situ6 en face de la chapelle est & la disposition des pblerins ; il abrite une salle 
de repos, un comptoir de rafrafchissementa et un autre d'objets de piBt6. 

, TRONCS ET LUMINAIRE 

La chapelle Site-Anne est entretenue et  décorée h mgme les aumônes 
et les revenus du luminaire. Les pélerins son donc invit& h manifester de cette 
façon leur piete envers la grande thaumaturge et B contribuer.& l'entretien de 
son sanctuaire. 

NEUVAINE ET l%TE DE SAINTE ANNE 

La fête de sainte Anne, 26 juillet, est solennisée avec Bclat et pr6cédée 
d'une neuvaine de prieres piihliques et de prédications ; les exercices de la 
neuvaine, pour accommoder plus de fidales, sont rbpBtbs A 7 b. du matin, 
puis A 7 h. et 8 h. du soir, du 17 au 25 juillet inclusivement. 

SERVICE DES P~LERINAQES 

La chapelle Sainte-Anne est ouverte au culte et on y garde le M n t  Sa- 
crement du premier mai au 30 octobre. Tous les lundis d jeudis, dans 
cette période, on peut compter sur la céiébration d'une grand'messe à 7 heu- 
res ; on entend les confessions, on donne la sainte oommunion, et on fait 
vénérer la relique B la fin de la messe. Les p6lerinages organisk en groupes 
sont accueillis au jour de leur choix ; on est prie de communiquer aupara- 
vant aveo le Directeur du pderinage, au presbytère de Sainte-Marie. 

A) POUR LE P~LERZNAGE : 

1) par un iidult du 10 avril 1781 (Arohevêohé de QuBbec, Registre des 
Indulta 1, 74) : une indulgenoe pl6nihre B perpdtuité, aux fidales qui, d'un 
m u r  contrit, sP6tant confessés et ayant communi6, visiteront la ohapelle, un 
jour par année, et y prieront quelque temps pour la propagation de la foi ; 

2) par un indult du 19 m m  1837 (Arohevi3ché de QuBbec, cartable Sainte- 
Marie 1, fol. III) : une indulgence partielle de 500 jours B tous les fidèles qui 
entendront la messe dans la chapelle ; 

3) par un indult du 5 mai 1903 (dooument aux archives de la Fabrique 
Elahte-Marie) : une indulgence partielle de 300 jours, une foie le joue durant 
toute l'année, aux fidales qui vktiterant la ohapelle e t  y prieront, pour la pro- 
pagation de la foi et aux intentions du Souverain Pontife. 
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B)  POUR LE CRUCIFIX DE GR~&~OZRE X V I :  

Par l'indult <lu 19 mars 1837, le Souverain Pontife a accord6 les indul- 
gences suivantes, valables à perpétuit6 : 

1) une indulgence plénibre le jour de la fate de sainte Anne, à tous ceux 
qui, s'étant confessés ot ayant communib, visiteront dévotemebt ce jour-l& 
la dite chapelle e t  prieront quelque temps devant le dit crucifix, pour la pro- 
pagation de la foi. N.B. - Par un nouvel indult du 4 janvier 1874 (Archevê- 
ch6 de Québec, cartable Sainte-Marie II, fol. 272), le temps pour gagner cette 
indulgence a été étendu à tous les jours de juillet et  dlaotît. 

2) une indulgence partielle de cent ans, à tous les voyageun qui visite- 
ront le dit crucifix et prieront pour la propagation de la foi ; 

3) une indulgence partielle de cent jours A tous ceux qui visiteront le dit 
orucifix, chaque fois qu'ils le visiteront et feront quelque pribre pour la pro- 
pagation de la foi. 

C )  POUR LA NEUVAINE A SAINTE A N N E :  

Par l'indult du 5 mai 1903, cité plus haut : une indulgence pl6nière à 
perpétuith, à tous les fiddes qui ayant assisté au moins cinq fois aux exercices 
de la neuvaine faite à la chapelte, puis s16tfint coufessés et ayant communié, 
prieront pour la propagation de la foi e t  aux intentions du Souverain Pontife. 

Toutes ces indulgences sont appliquables par voie de s d i a g e  aux âmee 
du purgatoire. 





On a compl plusieurs ouvrages sur Ifhistoire de 1'6àucation 
dans la province )ec. De plus en plus, cette histoire se précise et 
s96claire, à la lun documents. Le dernier en date et non le moindre, 
parmi ces travaux historiques, est da au talent et à la plume f6conde d'un 
enfant de SainteMarie, 1,s-Philippe Audet. 11 comprendra plusieurs vo- 
lumea, sous le titre général : Le SgstPme scolaire de la Province de Qudbec. 
L'auteur, grAce à son flair de chercheur, a réussi à dénicher un fonds d'ar- 
chives considérable, jusqu'ici inconnu et inexploité, concernant la partie 
de cette histoire à la fois Itt plus captivante et  la plus controversée, celle 
de I'Institutim ravale. 11 a pu en déduire des concliisioils notablement 
opposees à celles qu'on est accoutumC d'entendre répeter, et il s eu le 
courage de les proclamer ouvertement, au plus grand profit de la vérit6. 
Nous reviendrons plus loin sur-ce sujet. 

L'histoire de l'éducation, dans dne paroisse, constitue sans contredit 
un chapitre, ou même plusieura chapitres de la premiére importance. Et, 
si la paroisse a plus de cent ans d'existence, cette histoire devient plus 
mouvent4e, partant plus captivante. Sainte-Marie, en ce domaine comme 
en hien d'autres, a été la pionnihre de la vallée de la Chaudihre et elle 
compte dans l'avant-garde de toutes les paroisses rurales du Québec. Nous 
allons donc en parler longuement, car nous avons une abondance de docu- 
mentation. Les détails et les pr6cisions ajoutent de la couleur locale ; ils 
augmentent beaucoup I'inUr6t du r6cit. Mais il nous faut d'abord poser 
les cadres g6n6raux de cette histoire. . . h i 2  , 

Dans les ddbuts de la colonie canadienne, nos anuêtres n'avaient 
paa trop de temps pour arracher à la forêt leur maigre subsistance et pour 
se défendre, durant tout le régime fr~nçais, contre un ennemi sana cesse à 
leurs trousses. On les a cependant £art calomniés, ces braves color& qui 
ont ouvert notre pays, en disant qu'ils .étaicnt'des .illettrés. A lire les vieq 



284 Les Institution8 

registres paroissiaux, jusque tard dans Ie siècIe dernier, on croirait qu'ils 
qu'ils ne savaient jamais signer ; mais la plupart du temps on Bcrivait 
cela sans mbme le leur demander et par une vieille habitude g6nBrdisée. 
L'instruction était laissBe, sans doute, à l'initiative privée ; mais il ne 
manquait pas de mères de famille qui transmettaient à leurs enfants un 
kagage assez remarquable de connaissances, itccumulB chez des Saeurs 
enseignantes, entre autres à Qudbec, à 1711e d70déans et sur la  côtc de 
Beaupré. 

C'est de h que sont venus la plupart des pionniefi de la Nouvelle- 
Beauce. En arrivant ici, ils ne trouvaient pas, certes, des écoles toutecl 
prêtos à recevoir leurs enfants, comme c'est le cm dans nos modernes 
territoires de colonisation. Mais ils pouvaient transmettre le peu d'ins- 
truction et de culture qu'ils avaient apportée avec eux-mêmes. Dans 
d'autres régions moins solitaires ou plus fortunées, on pouvait aussi pro- 
fiter de quelques maîtres d'Bcoles ambulants, qui parcouraient les parois- 
ses et distribuaient des rudiments d'instruction à ceux qui voulaient las 
payer. Pour la Beauce, nous n'en avons pas encore trouvé de traces. 

Voici à titre de curiosité, un sp6cimen de composition de l'un de nos 
premiers colons de Sainte-Marie, Ignace Gagnon, arrive en 1741, sinon 
auparavant. 11 s'agit d'une procuration qu'il envoya à Québec, pour 
contribuer au règlement de la succession de son père, Joseph Gagnon1. 

"Je donne moy Ignace et Maris Barbe Petis mon Cpouse S ma mére 
d'agire a mon absance touchant ce qui peux nous revenir de feux mon p8.m 
de mon due et de faire comme si giétais je luy donne plein pouvoir moi et mon 
6pouse comme je suy absent et me raportent S tous ce quelle feras. fait S Bintte 
Marie a la Beauce ce premier septembre 1748 ". 

(sign6) Ignace Qagnon, Marie Barbe Petie 

Joseph-Edmond Roy dans son histoire de la seigneurie de Laumns, 
reproduit deux documents de m&me style, notant que ces pièces, en plus 
dJ&tre curieuses, sont utiles, parce que, écrites au son, elles rBv&lent la pro- 
nonciation de l'époque et  de la localité. Les folkloristes ont donc intérêt 
Ib les collectionner. Les anciennes prononciations, conservées parfois fidé- 
lement chez certaines gens du peuple, ne sont pas si mauvaises qu'on est 
porté à les juger aujourd'hui. Montcalm lui-m&me - son Mmoignage est 
de poids - observait, à peine arrivé. au Canada, en 1756, que la paysans 
canadiens parlaient très bien le français et qu'ils avaient un vocabulaire 
Cmaiiié de termes de marine. 

Cependant, après une géntlration, faute d'écoles, le peu d'instruotion 
qu'on avait apporté s'est réduit & la forme orale et l'on a vite perdu l'art 
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de lire et d'écrire. L'auteur auquel nous référions dans le paragraphe pré- 
cedent en a fait. lui-même la pénible constatation, pour la seigneurie de 
Lauzons : 

" C'est A peine, écrit-il, si de temps à autre, un capitaine de milice ou un 
marguillier ose prendre la plunie pour signer son nom. Tous au contraire, 
declarent avec une désolante unaninlit&, lorqu'il~ sont interpellés, suivant 
l'ordonnance, qu'ils ne eavent ni signer ni écrire. On semble mettre quelque 
mgueil à avouer 6on ignorance, tout comme des grands seigneurs du moyen- 
hge. Dans les inventaires que nous avons parcourus, il n'est jamais question 
de liwes. Pour dire la vCrit6, pe'fsonne ne lisait, personne ne voulait lire ; 
l'on avait une sainte horreur des livres et l'on se méfiait de ceux qui par une 
exception extraordinaire, possédaient quelqu~instruction ". 
La formation littéraire de nos ancêtres n'était donc pas brillante, 

avant l'introd~ct~ion du systèine scolaire dont nous ferons l'histoire. Ce- 
pendant, il en allait autrement de la fon-nation religieuse. Celle-ci fut 
toujours tenue en haute extime. Il faut mbine y voir IJexplication de ce 
fonds solide de foi chrétienne qui fait encore I'apanage du peuple canadien- 
français. Si sa vie religieuse avait cessé dlCitre nourrie de saine doctrine, 
elle se serait an6mi6e et serait morte, comme ça été le cas, malheureuse- 
ment trop général, dails la population de la vieille France. 

C'est d m  la famille et d&s I'Ctge le plus tendre que commençait cette 
formation religieuse, que les petits enfants apprenaient leurs priéres e t  
écoutaient les principes de la doctrine chrétieiiiie. Puis, la formation se 
complétait par les catdchismes des prêtres B l'église, qui prenaient les 
enfants dès leur âge de raison et les eritretenaieut ensuite, s'ils le voulaient, 
durant toute leur vie, avec les catdchismes de car8me ou de pers6v4raiice. 
Une thPse de doctorat, ouvrage solidement documenté, a ét6 publiée sirr 
cette question, en 1940, par le R.P.Fernand Porter, O.F.M., L'Institution 
c&ch.istiqw au C u d a  1633-1833., Nous avons pu vérifier un peu ces 
assertions dans le cas de Sainte-Marie. Par exemple, le 7 mars, 1763, le 
Pere Théodore, missionnaire de la Beauce, demande au grand-vicaire 
Briand la permission de passer huit jours dans cette paroisse - il avait 
résidence habituelie B Saint-Joseph - '' pour y faire la prière du soir, y 
chrtnter des cantiques, ni'instruire par moi-m&me si les personnes que j'ay 
nommées pour l'instruction des enfants s'en acquittent bien " 4. Il y avait 
donc des rép6titeurs de catéchisme. M. Jean-Baptiste Dubord, en quit- 
tant la cure de Sainte-Marie, le 8 octobre 1795, est loué pour son zèle à 
faire le catdchisme tous les dimanches6. 

Quant ib M. le curé Villade, nous avons déjib signalé son trRs grand 
souci pour l'éducation de sas ouailles. Avant de voir ce souci un peu satis- 



fait par l'établissement des prerniéres écoles, il s'était préoccupé de le 
satisfaire lui-même. Sans tenir une école presbytérale proprement dite, 
du moins nous n'en avons pas la preuve, il a plusieurs fois hébergé ou 
secouru des enfants, pour leur éducation. Le 8 octobre 1802, Mgr Plessis 
va jusqu'à lui envoyer de Québec, dans cette intention, uii garçon de neuf 
ans nommé François ~fiurdeau'. En 1811, le curé écrit à l'fivêque, pour 
s'excuser d'avoir refusé la première corniriunion à un enfant : " Que Votre 
Grandeur ne croye pas que je ne me suis point donné de peine pour l'ins- 
truire, et il m'en a coQté pour en charger d'autres pour lui faire apprendre 
son catéchisme ; tous l'ont abandonné )) '. M. Villude contribuera encore 
à l'éducation de deux jeunes gens, enfants de pèrm protestants, Jean- 
Aritoine Nacké, son filleul, et Etienne Hicks, qui deviendra chanoine de 
la cathédrale de Montréal, en 1860. 

Du reste, le souci de l'éducation se maintenait encore dans les hautes 
sphbres de la société civile et nous verrons les familles seigneuriales de 
Sainte-Marie appuyer sans cesse lac; curés, sinon les dépasser par leur 
initiative. 

Après la conqubte, les nouveaux maîtres du pays cherchèrent les 
moyens d'anglifier et de protestantiser les anciens habitants. Mais les 
Canadiens français, regroup6s autour de leur clergé, dans leurs paroisses, 
comme cn autant de petites citadelles, oppo.sèrent Urie r6sistance passive à 
toute tentative d'assimilation. Cette attitude, A la longue, développa chez 
eux un complexe psychologique de méfiance envers toute initiative qui leur 
était proposée. Ils y voyaient instinctivement un "bloc enfariné " et cela 
voulait dire pour eux : N'y touchez pas ! 

Dans le domaine de l'instruction, leur horizon étant trés étroit, ils 
prirent du temps à se rallier aux entreprises plus ou moins prétentieuses 
de leurs nouveaux compatriotes anglais et protestants. " I l  était bien en- 
tendu chez nous que l'instruction serait catholique et française ou qu'elle 
ne serait pas " '. 

Un premier projet d'écoles neutres s'élabora, mus les yeux du gouver- 
nement, en 1789. Mais Mgr Hubert l'étouffa dans l'œuf par un vigoureux 
réquisitoire. C'étnit d'ailleurs un système universitaire trop compliqu6 
et trop avancé pour les moyens du temps. 

En 1801, passa la fameuse loi de l'Institution royale, la premiére loi 
scolaire du payso. Il est certain que l'intention de ses promoteurs, tous 
des protestants fanatiques, était rien moins qu'orthodoxe. La loi fut 
d'ailleurs votée en vitesse, sans 6veiller la méfiance d'une députation en 
majorité canadiennofrançaise et catholique. Après cette manœuvre, 
Mgr Plmis exprima son dépit au Gouverneur Craig, à peu près en ces 



termes : " Vous dites que notre aglise ne dort jamais, mais vous admet- 
trez cependant que nous Ctions endormis, et  très profondément, quand 
nous avons laissé adopter cet acte ! " 

La loi comprenait d o u ~ e  longs articles, en atyle juridique l'anglaise. 
C'est 1e~Gouverneur qui &ait investi du pouvoir dJ6riger les 6coles, qui 
nommait les professeurs et fixait leur salaire, entibrement défrayé par le 
gouvernement, car les écoles etaient gratriites. Mais la construction et 
l'entretien des maisons d'école restaient à la charge des habitants, par 
voie de répartition légale, un peu comme pour  Ics églises et  presbytères. 
A cette fin, le Gouverneur devait désigner dans chaque cas des commis- 
saires Iocaux, et il y aurait en tête une Corporation centrale, charg6e dJéta- 
biii des règlements et dc surveiller l'application de la loi. Prtssé en Cham- 
bre le 10 iiiain 1801, le bill fut sanctionné par le Roi, en son conseil priv6, 
à Londres, le 7 avril 1802. 

L'attitude officielle du clergé fut celle qu'on devait attendre : une 
abstention presque complète. Comme les écoles ne pouvaient être Bta- 
blies qu'à la demande de la majorit4 des citoyens de chaque localité, lm 
paroisses catholiques ne demanderaient pas les octrois du gouvernement 
pour payer les professeurs. La conséquence fut que les Anglais et les 
protestants surtout profitèrent des avantages de cette loi. 

Cependant, passée la premiére nlaction, les opinions et les attitudes 
évoluErent quelque pcu dans le camp des catholiques. Il se trouva quel- 
ques paroisses oh certainrz citoyens en vue et des curés aux idées plus libé- 
rales osèrent prendre le risque. De 1801 à 1818, la loi fonctionnent vaille 
que vaille, à peu près sans auciin contrale, parce que la Corporat' ,ion cen- 
trale de l'Institution royale n'&ait pas constituée et qu'il suffisait de l'as- 
sentiment du Gouverneur, une douzaine dJ6mles furent Btahlies sous la 
surveillance des curés et avec des mdtres canadiens-français qu'on avait 
proposés. 

Après quelques expériences de ce genre, Mgr Plessis lui-m&me teni- 
p6ra pour un temps son opposition ou du moins sa ligne de conduite dans 
les directives privées. Dans une lettre à l'abbé Jean-Baptiste Marclieteau, 
cur6 des Eboulemenh, datée de la Pointe-Lévis, le 14 juillet 1810, il écri- 
vait : "Si le gouvernement veut mettre sous votre inspection, comme 
curé, une école dont il se charge de payer le maitre, vous ferez bien de 
l'accepter. Mais s'il s'en dserve l'inspection et  la disposition ainsi que 
le choix du maître (et il ne peut faire autrement d'après la loi existante), 
vous verrez si la chose est udemmei , Plus tard, 
l'opposition de Mgr Plessi m i r a  de usera net de 
se laisser nommer au GOIIBGU ut; COrporsbi~u UG 1 ~mb~biition royale, 
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coiistitiié en 1818, parce que l'évêqiie anglican y avait une place prépon- 
dérante. -4près cette date, il ne penncttra plus aux cqrés de collaborer à 
cette organisation. 

La Chambre d'Assemblée du BwCanada ne fut pas sans essayer, e t  
il plusieurs ~eprises, de  constituer un système scolaire plus convenable 
aux Canadiens français catholiques. Mais les bills étaient fatalement 
bloqués au Conseil législatif OU bien réservés " à la disarétion de Sa Ma- 
jesté ", ce qui arrivait au mgme. Jean-Thomas Taschereau, député de 
Dorchester - SainteMarie était dors dans ce comté -, mettait toutes 
ses énergies de ce cBté. Le 15 janvier 1814, par exemple il présentait en 
Chambre iine motion à l'effet d'étudier les moyens " d'établir des Ecoles 
dans les Paroisses de la Campagne " ". La Chambre en comité se declara 
favorable ii l'octroi d'une somme n'excédant p w  60 livrw de 1s Province, 
" pour payer un maître d'école dans chaque paroisse de campagne qui le 
demnndera " 12. On ordonnn alors la préparation d'un bill, par uuu comité 
de ,cinq membres, tous des catholiques, dont Taschereau faisait partie. 
Dès le 25 jnnvier, celui-ci présent.aitlson bill ; la Chambre le votait en 
dernibre lecture, le ler f6vrier ; mais le Conseil le fit échouer par 1s suite. 
Plus tard, en 1822, Jean-Thomas Taschereau fut encore en tête, quand on 
proposa, comme solution, de former un cornit& entihrement catholique de 
l'Institution royale, à cdM du premier co~riité, contrôlé par des protes- 
tautda, Cette proposition fut~reprise en 1826, sous le nouvel &&que de 
Québec, .Mgr Bernard-Claude Panet. Elle vint b i e ~  p ~ b s  de réussir en 
1828, n'eut été un recul de liEvêque, vexé de voir 1s tomposition propo- 
sée par lu& pour le cornite catholique inopinément modi66e par les diri- 
geants de l'Institution1 royale, sous des prétextes futiles à ses yeux. Il 
y vit une menace latelite, pnit peur et se retourna contre le' projet. 

Ce fut l'a&% de mort de l'Institution royale, déjà compromise, et 
qui avait espéré se renflouer, par cette solution, auprès de la majorité de 
la population canadienne-française. Du reste, au débiit de 1829, la Cham- 
bre'enfin, dussissait 21 faire établir un nouveau ~lystème d'écoles publiques, 
les écoles de syndics; système libéral et moins suspect, qui accapara toute 
la faveur de la population. Dbs 1830, le nombre des écoles royales tombait 
lamentablement. Il y en avait encore une à Frampton et une autre à 
Saint-Charles de la Belle-Alliance (Saint-Georgm 'de Beauce), pour les 
anglais ou les allemands de la dernihre localité ". En 1834, l'école de 
Frsmpton subsistait encore : on y faisait une élection de syndics (déposée 
le 21 novembre dans le greffe de J.-J. Reny). Mais il ne restait plus qu'un 
seul rndtre' de l a q u e  française dans toute la province '! Après le ler 
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mai 1836, l'Institution royale n'avait plus de secours à donner à ses éco- 
les, qui cesskrent pratiquement d'exister. 

On connaî t le jugement traditionnel des historiens sur l'Institution 
royale. Le chanoine Lionel Groiilx et tous ceux de llBcole nationaliste y 
ont vu sans distinction un instruineiit déguisé mais extrêmement dange- 
reux, forgé par l'oligarchie protestante du Canada pour miner la vie na- 
tionale et religieuse des Canadiens français. C'était le refrain de Mgr 
Plessis et de Mgr Panet. E t  ils avaient des supporteurs dans la politique. 
Le journal Le Canadim bataillait sous le m h e  étendard. Ouvrons-le au 
19 janvier 1820 : '' Nous publions, écrit-il, une liste des membres de la 
Corporntion de l'Institution Royale pour répandre gratuitement lJédsca- 
tion dans les Provinces. A voir cette nomination, on dirait que le pays 
se compose entièrement de protestants. . . On pourra peut-btre voir des 
ninitres d'écolea dnns les campagnes ; mais on peut garantir qu'on n'y 
verra pas d'écoliers ". Le rédacteur qui posait ainsi en prophète de mal- 
heur ignorait-il que déjà les onze ou douze Bcoles royales canadiennes- 
françaises dans les campagnes étaient en pleine opération? 11 ne pouvait 
l'ignorer, mais il travaillait à les ddprhier. D'ailleurs, il revenait à la char- 
ge, quelques jours après, le 2 février 1820. Ap&s dix-neuf ans d9&~périence, 
disait-il en substance, on constate qu'il n'y a eu que trente-sept écoles 
é1Cmentaires d'établies, avec une moyenne de vingt élèves, ce qui n'est 
pas brillant pour des écoles gratuites. Il en a coati5 cependant B peu près 
2% à 3 livres sterling par écolier, en 1818. Par contre, il y a trente-deux 
écoles paroissiales, avec une moyenne de vingt-cinq enfants soutenues 
par lcs fonds privés des curés et onze couvents de la Congrégation dans 
les campagnes. Disons, en passant, que ces derniers chiffres paraissent 
très exagGrés, de parti-pris. 

Aujourd'hui, à la lumibre des documents nouveaux, qui font mieux 
voir les témoignages pour et contre, une appréciation plus sereine et plus 
objective est en train de se formuler, qui finira peut-être par s'imposer. 
Au premier rang de cette iiouvelle écale, notre compatriote Louis-Philippe 
Audet a pris une position qui ne fait pas équivoque et qui mérite mieux 
que des horions. Avant de commencer son grand ouvrage sur lJéduca- 
tion, il a exprim6 son jugement personnel sur lJInstitution royale dans les 
Mtmoires de la SociB1é Royale du Canada, 1948, premiere section, pages 4 
et 5 l6 : 

" Avec le redul du temps, ditril, nous pouvons bien nous demander ce 
qui serait arrive si, au lieu d'adopter une attitude nkgative et &me hostile, 
à l'éga~d de la loi de 1801, nos dirigeants laiques et notre clergt? avaient décidt? 
sans mettre de c8té les principes essentiels, de prendre l'offensive et de faire 
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servir l'Institution royale aux fins de 1'Cducation populaire. Il est vraiseni- 
blable qu'au lieu d'attendre à 1824 et même à 1829 pour voir se multiplier 
les classes, l'essor de l'éducation populaire aurait débuté trente années plus 
tôt". . . Les "paroisses qui ont accepté et utilisé, pour l'éducation de la jeu- 
nesse, la loi de 1801, ontelles pris une attitude si anti-nutionale et compromis 
les principes religieux et patriotiques de leurs ressortissants? Si, au lieu de 
onze paroisses, la pliipart avaient sollicité l'appui du pouvoir public, et si 
l'autorité religieuse avait pris Ies précautions nScessaires pour sauvegarder 
la. foi de ses ouailles, les fésultats n'auraient-ils pas 6té totalement différcnts ? 
La politique d'abstention nous a joué dans le passé de fort mauvais tours. 
La collaboration franche et loyale sur une base équitable qui sauvegarde les 
droits de chacun est autrenient f6conde. Cette dernière attitude est de même 
la seule qui nous permette de revendiquer nos droits avec quelque chance 
dr&tre entendus ". 
L'insuccès de l'Institution royale, en tout cm, fut un fait avéré. Se8 

dirigeants m&mes n'ont pas tardé à l'admettre ; en ce sens ,ce fiit une vic- 
toire certaine du clergé catholique, mais une victoire aux résultats parta- 
gés. Témoignant devant un comité spécial de la Chambre, nommé pour 
sJenquQir de l'état de l'édiication, Joseph-Langley Mills, secrétaire géné- 
ral de I'Inst~itution royale, disait, le 2 février 1821 17: 

" Le principal obstacle à l'extension de l'Éducation a été l'oppositioii du 
Clergé Catholique Romain à toutes les mesures de l'Institution Royale. Cette 
oppositiora, ou si l'on préfère l'expression, cette non-coopcratian (car l'effet 
est precisbnient le m6me) a été uniforme et systématique depuis que Monsei- 
gneur I'Évgque Catholique Romain a refusé de devenir membre de 1'Institu- 
tion la. On ne trouvera le nom que d'un seul Curé dans la liste lg. Un ou 
deux autres oiit pris volontiers, au ccomniencement, la charge qui leur avait été 
don&, niais on leur a eti (sic) bieritôt fait voir leur erreur, et ils se sont reti- 
res du nueux qu'ils ont pu. Les réponses . . . disaient en ternies g4nCraux 
que dans les circonstances particulières, ils ne pouvaieiit faire autrement que 
de refuser de prendre part dans la surveillance des Écoles en question ". 

Mills disait la vérité : les faits étaient 18. Cela avait été uil boycot- 
tage en régle, dirions-nous aujoiird'hui. Mais nous croyons pouvoir ajou- 
ter deux autres causes importantes de  IR faillite de l'Institution royale 
auprès des Canadiens français. 

D'abord, le manque d'instituteurs compotelits. On aurait pu trouver 
plus facilement des m e s  et femmes assez instruites et en nombre suffisant. 
Mais ce n'était pas encore dans les mœurs ou bien c'était contre les rbgle- 
menta. D'oh nécessité de chercher des hommes pourvus d'instruction 
suffisante et  qui eussent le loisir et le goQt de faire de l'enseignement une 
cmikre. Mais il n'y en avait pas dans toutes les paroissas et, nrtturelle- 



ment, les intéressés hésitaient dans le choix d'un étranger. La paroisse de 
Saiiite-Marie, dut aller chercher son professeur 8. Québec. La paroisse de 
Saint-Joseph, autorisée le 2 avril 1816, deux ans aprbs sa voisine, à ouvrir 
une école gratuitez0, semble être demeurée sans professeur jusqu'à 1826. 
En efiet, les archives de l'Institution royale z1 contiennent une pétition 
d'un nommé Rdouard Quertier, de Sainte-Marie, à Lord Dalhousie, le 
17 avril 1826, demandant la positioii de la paroisse de Saint-.Joseph, qui a 
obtenu l'avantage " d'une Ecoie et se trouve sans précepteur à son grand 
désanvatage jJ. Par ailleurs, si on parcourt le correspondance du secrbtai- 
re Mills, on voit qu'il est continuellement occupé par des problhmes d'in- 
compétence et de remplacement des professeurs. Il exigeait d'eux qu'ils 
pussent enseigner l'anglais, même dans les localités purement françaises. 

Une autre cause de la faillite de l'Institution royale dans les Cain- 
pagnes, et non la moindre, croyons-nous, c'est que la population rurale 
Ctait désintéressée de l'instruction scolaire, qii'elle ne connaissait prw 
encore, qu'elle était trop pauvre pour subventionner et qu'elle redoutait 
même comme une calamité pour la vie de la classe agricole et forestihre. Si 
les Canadiens francais en général avaient senti comme aujourd'hui le be- 
soin de l'instruction, ils auraient recouru plus bravement, plus avidement 
aiur avantages indéniables de la loi scolaire de 1801, et il aurait fallu plus 
que les mises en garde ou les remontrances du clerg6 pour les en détourner. 
Mais il y avait un courant puissant d'ignorance, d'inertie et de préven- 
tions qu'il fallait d'abord briser et refouler, pour naviguer dans une autre 
direction ". Cela devait Btre fatalement IJmuvre de toute une génération 
et c'est l'Institution royale qui en a écopé. EIle aura été du moins un ap- 
prentissage, une expérience, dont on tireri profit pour les législations 
subséquentes. 
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CHAPITRE X)[ 

Les Bcoles 6tabIies sous le régime de lll[n~titution royale furent con- 
nues vulgairement sous le nom d'écoleg royales. Sainte-Marie de Beauce 
eut la sienrie au début de 1814 et son existence se prolongea jiisqulau début 
de 1828, une durée de 14 ans. Le préaent chapitre y sera consacré en entier. 

Nous avons vu précédemment qu'au mois de février 1814, Jean- 
Thomas Taschereau, de Sainte-Marie, député de Dorchester, le pbre du 
futur Cardinal Taschereau, essayait vainement de faire passer un hi11 en 
faveur de llBducation dans les campagnes. L'attention des notables de 
Sainte-Marie se trouvait donc en ce moment tournée vers ce problbme 
important. On n'attendit pas que le sort du bill fat définitivement réglé ; 
car, on pouvait en prévoir le déilouement fatal. On décida de recourir 
hardiment B llIn.titution royale, que d'autres paroisses canadiennes: 
françaises avaient déjà. adopt6e. On ne risquait pas grandlchose, du reste, 
et la sympathie du Gouverneur d'alors Btait reconnue. On lui adressa 
donc la requbte rhglementaire des habitants, dont voici le texte1 : 

" A  SOU Ex~ellence Sir George PrBvost, 
Baronet, Capitaine GtkCral et Qouvemeur 

en chef dans et sur leb Provinces 
des Bas Canada, Haut Canada, Nouvelle 
Rcoese, Nouveau Brunswick, et leurs 
ciifferentes dbpendnnces, Vioe Amiral 

d'icelles ; Lieutenant Général et 
Commandant de toutes les Forces de 

Sa Majesté dans les dites Provinces 
des Bas Canada, Haut Canada, Nouvelle 
&osse et Nouveau Brunswick ,et leurs 
diff6rentea d6pendances et dane les ries 

de Terre-Neuve, Prince ~ o u a r d ,  Cap Breton 
et Bermudes, etc. etc. etc. 
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Les soussignés hahitans et propriétaires de terre de la paroisse Ste-Marie 
de la Nouveiie-Beauce - 

Reprhntent très respectueusement 
Que la Paroisse Ste-Marie de la Nouvelle Beauce a été privée jusqulà ce 

moment de l'avantage qu'ont eu un grand nombre d'ablres Paroisses de cette 
Province, savoir d'une Acole pour l'instruction de la jeunesse. Qi'un tel éta- 
blissement dans cette Paroisse devient d'une n6cessité absolue pour les hnbi- 
tans qui n'ont pas les moyens d'envoyer instruire leurs enfants dans les villes. 
Ils supplient donc trPs humblement votre Excellence de vouloir bien nommer 
et appoint& un Maftre d'école pour la dite paroisse et lui accorder le salaire 
que le Gouvernement a coutunie d'allouer, et de permettre que le Maftre 
d'école puisse enseigner dans une maison que les habita~s se procurent jusqb'à 
ce qu'il y ait une maison d'école bAtie suivant le cours de la loi. 

Vos supplians pour parvenir à la bâtisse de cette Maison d'école prient 
de plus votre Excellence de vouloir bien appointer des Commissaires pour la 
bâtisse de cette Maison d'école, laquelle maison vos supplims offrent de bâtir 
à leurs frais aussitôt qu'ils y seront autorisés sur un terrain que l'Honorable 
Jean Olivier Perrault offre de donner et transporter A cet effet dans le Vil- 
lage de Ste-Marie, ou sur tel autre terrain qui sera fixé et transport6 suivant 
la loi. 

Et vos supplians rie cesseront de prier pour la conservation de votre 
Excellence. 

Ste-Marie, Grne Mars;1814." 

Suivent les marques de  38 paroissiens e t  les signatures de  15 autres. 
On ne prétendra pas que c'était Ià la majorité des propriétaires de Sainte- 
Marie ; mais c'était un nombre assez impressionnant pour donner l'équi- 
valent comme résultat. Il faut dire m&me que, parmi ceux qui ont signé, 
certains, comme Olivier Perrault, P.E. Desbarats, James Burke e t  un 
autre dont le nom semble être Raisin, ne devaient habiter Sainte-Marie 
que par occasion. Pourtant, ils s'y trouvaient, sur les entrefaites, e t  la 
signature de  cette requete n'a pas dû traîner en longueur, puisque, rédigée 
le 4 mars, elle était déjà prise en considération et exaucée par le Gouver- 
neur, le 8 du même mois. On le constate sur l'endos de la petition elle- 
même, qui porte la signature du secrétaire du Gouverneur, E.B. Biirton. 
I l  faut dire que les intéressés avaient pris la pr6caution de  faciliter la tâche 
au  Gouverneur en suggdrant des noms. Ces noms figurent aussi à l'endos 
de la pétition et  ils sont écrits de  la plume de Jean-Thomas Taschereau. 
On perçoit son influence prép~ndérant~e dans cette tractation ; il était 
sans doute retourné à, Quebec avec la petition en mains et l'avait présen- 
tée lui-mêiile, en y joignant les indications nécessaires : " Joseph Philip- 
pon pour être maître d'école. Messire Antoine Villado, curé, François 
Verreau, major, John Walsh, N.P.", pour être commissaires. Tous les 
noms p ~ p o s &  furent acceptés ; on ajobta toutefois deux nouveaux com- 
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missaires, nuls autres que Jean-Thomas Taschereau et Jean-Olivier Per- 
reault, son beau-frère. L'école royale de Sainte-Marie était fondée. 

Si I'on s'en tenait au temps payé par le Gouvernement au professeur, 
1% classe aurait commencé: le 11 de mars 1814 2. Mais il est difficile d'ad- 
mettre une date aussi hiltive ; il s'agit tout simplemcnt de la drtte à In- 
qiielle Philippon avait été nommé professeur. Quant à donner plus de pré- 
cision, cela nous est impossible, avec les informations présentes. 

Nous savons seulement que le professeur était complètement Etran- 
ger à Sainte-Marie. C'mt Jean-Thomas Taschereau ou peutdtre Olivier 
Perrault, demeurant R Québec, qui avaient pu le découvrir B. M. Villde 
s'étant informé de son futur professeur A son correspondant Michel Clouet, 
marchand de Québec, celui-ci lui répondit, le 9 mars, par une sorte de 
boutade assez étrange ': '' Le maître d'école Philip. je n'y connais rien? 
Je puis peut-&tre le connai'tre sous un autre nom. Mais méfiez-vous de ces 
aventuriers-là. C'est tous une bande d'escogriphes ". . . Encore moins 
charitable, une tradition qui suh,iste encore voudrait que Philippon etlt 
ét6 un bâtard, et cela expliquerait que I'on ne parle pas de ses parents, 
dans son acte de mariage. 

Mais imus sommes en mesure de démolir ces infamantes hypothPses 
et de réhabiliter Ieur victime. Nous avons trouvé deux sources d'informa- 
tion qui se corroborent ri. la perfection. D'abord les registres d'état civil 
de Québec. Quoi qu'en ait dit Michel Clouet, il y avait bel et bien une 
famille de Philippon dans la ville et, le 19 mars 1780, y avait été baptisé 
Joseph-Antoine, fils légitime du mariage d'Yves Philippon dit Picard, 
comtnicteur de vaisseaux, et de Marie-Louise Faucher dite Saint-Mauri- 
ce. C'est exactement, pour lJ6ge et pour le nom, ce qui correspond à notre 
premier maître d'école. De plus, une procuration pour règlement de succes- 
sion, rédigée par le notaire J.-B. Bonneville, à Sainte-Marie, le 7 janvier 
1828, nous fait connaître Jospeph--4ntoine Philippon et son frhre Franqois- 
Xavier, gnryoii majeur, comme fils d'Yves Fhiiippon dit Picard et de feu 
Marie-Louise Faucher, de Québec. Voilà qui rotablit la généalogie de 
notre preniier maître d'école. 

Si on a POUSSB la discrétion jusqu'à ne pas nommer ses parents, dans 
son acte de mariage, à Sainte-Marie, le 11 aoGt 1817, ce n'était p.as à cau- 
se de lui, mais à cause de sa femme. Celle-ci, d'ailleurs, au contrat de 
mariage, dressé la veille par un notaire venu de Québec, fidouard Glack- 
meyer, s'était identifiée clairement comme la a l e  naturelle de Thomas- 
Pierre-Joseph Taschereau. Aprés leur mariage, les époux ont occup6 
une maison donnée par le beau-pére de Philippon 9, sa fille (not. J.-J. Re- 
ny, 5 octobre 1820)) précisément oh se trouve aujourd'hui M. Benoît Va- 
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chon, autrefois la boutique de charronnerie de M. Louis Audet. Et, par 
d'autres acquisitions, le maître d'bcole en est venu à posséder toute la 
terre de 3iarpents par 40 oti se trouvait son habitation, propriété aujour- 
d'hui de M. Marcel Savoie, à l'ouest de la rue de la fonderie (not. Louis 
Panet, 16 septembre 1826, et not. E.-B. Lindsay, 25 avril 1827). 

Voici donc Joseph-Antoine Philippon qui commence à faire In classe, 
peut-être dès la fin de mars 1814. Où résidait-il ? Probablement au pres- 
bytére. A son contrat de mariage, nous rencontrons, parmi les amis du 
futur époux, Mme Lalime, l'intendante de M. Villade, et elle lie pouvait 
@tre lil qu'en raison d'une intimité toute psrticuliBre ; d'ailleurs, c'était 
dans les coutumes du curé d'accueillir les etrangers auxquels il portait 
quelque inter&. Où se faisait la clrtsse? Probablement dans unc grande 
maison à deux loyers, appartenant à M. Villade depuis 1811 et située à 
l'emplacement du magasin Camil Darac. Ce qui nous le fait présumer, 
c'est que M. Villa.de ayant vendu cette maison, le 4 m a t  1817 (notaire 
François Verrault), à Edward Pilkington, médecin nouvellenient arrive 
de Québec, ce même docteur Pilkington, un pur étranger, se trouvait lui 
aussi, avec sa femme, six jours après, tbmoin au contrat de nîarittge de 
Philippon, Voila ce qu'on appellerait des preuves de circonstances. Di- 
sons que ce sont au moins des hypothéses plausibles. 

Nous ne ssvons pas non plus quels furent les programmes scolaires 
et le nombre des Plèves durant Ics premières années. Car, avant 1820, les 
rapports sur l'école royale de Sainte-Marie, comme sur bien d'autres, 
sont inexistants. Le gouvernement ne le, exigeait pas. Tout ce que nous 
avons pi1 retracer, dans la documentation officielle, c'est le salaire payé 
ai1 professeur. Les comptes publics nous le rapportent chaque ann6e4. 
Jusqu'à 1826 inclusivement, Philippon reçut le salaire maximum des pro- 
fesseurs de llTnstitution royale dans les campagnes, soit L 54 (valant 
$216.00), sauf pour la premihre annCe, 1814, oil il ne reçut que 1, 34.15.4, 
ayant été engagé au milieu do l'année scolnire. Le salaire était très conve- 
nable pour le temps. 

Sur la fin de 1818 et au cours de 1810, le bureau central de llInstit,u- 
tion royale fut enfin constitub et reçut un secrétaire permanent dans la 
personne de Joseph Langley Mills. Oe dernier prit sa besogne bien à cceur 
et devint la cheville ouvrihre de l'Institution royale pour le reste de sa vie. 
La premiére chose qu'il fit, fut d'obtenir un rapport sornm~~ire des écoles 
tenues sous sa juridiction et il envoya pour cela un questionnaire à chacune 
d'elles. Voici en substance ce que nous apprenons de l'école de Philippon, 
en 1820 : le nombre des élèves est de 25 ; 12 sont r e p s  gratuitement ; 
13 payent de 5 à 15 chelins par quartier, c'est-à-dire par semestre ; <' au- 



L'bote r ~ a l e  de Sainte-Marie 297 

cune visite particulière '' par les syndics ; la maison d'école n'a pas en- 
core été ronstniite ; instruction : lecture, écriture et arithmétique dans 
les deux langues5. Nous avons pu constater, en effet quc Philippon écri- 
vait en anglais trhs correctement, bien qu'il se servît habituellement de 
sa langue maternelle. 

La maison d'école, disons-nous, n'était pas encore bâtie. C'était une 
grave négligence et une infraction à 1s loi. Les geris de Sainte-Marie n'al- 
laient pas tarder h. se le faire dire par Mills. Le 28 décembre 1821, il s'a- 
dressait à Thomae-Pierre-Joseph Taschereau, l'un des visiteurs de l'école 
et leur président oii porte-parole. Il l'avisait que, si la maison d'école 
n16tait pas transportée ou cédée bientôt à la corporation de l'Institution 
royale, le salaire du professeur serait discontinué. Il envoyait des formu- 
les à remplir, des règlements et des questions pour Philippon, qui n'était 
pas empressé à donner son rapport6. Mais, pour transporter la maison 
d'école, il fallait d'abord en avoir une et il fallait un terrain pour la bhtir. 

Déjh on y avait songé, dEs la premiEre année du fonctionnement de 
1'Bcole ; car, on savait ce qu'il fallait faire. Le 30 juin 1814, devant le 
notaire François Verreault, Augustin Routhier avait céd6 B llInstitytion 
royale, représentée par les commissaires, le curé Villde, Jean-Thomas 
Taschereau, François Verreault et John Walsh, un lopin de terre de 90 
pieds de front, pris sur son terrain, entre le chemin et 1s rivihre ; la ces- 
sion Ctait gratuite mais conditionnelle, à savoir qu'on devrait construire 
une école dans les deux ans et que le terrain n'aurait ptw d'autre usage. 
Cet acte devait cependant rester lettre morte. Si cette premibre 6cole 
avait 6té bAtie, elle se serait trouvée B peu prPs en face de la maison de 
feu M. Léon Grégoire. 

Le 6 février 1822, le Secrétaire de 1'Institution royale répétait sa me- 
nace au colonel Thomas-Pierre-Joseph Taschereau, si des mesures n'& 
taient par, prises immédiatement pour la construction de l'école7. On 
n'attendit pas lin troisièriic avertissement. Dès le ler mars suivant, 
Philippon rapportait à M;lls que les commissaires s'étaient entendus sur 
le choix d'un terrain, qu'oii en fcrsit le transport à l'Institution royale, 
avec la maison qui scrsit bâtie dans quelques mois8. 

Sur les entrefaites, s'organisa une souscription parmi les notables de 
la paroisse. Fort iio~rei~sement, le document a été conservé B; sans cela 
nous n'aurions eii aucun soupçon de la chose. Le papier n'est pas daté, 
mais évidemmeiit de ce t ~ m p s  ; l'écriture est d'olivier Perrault, sauf les 
signatures. Voici ce document dans son texte : 

" Projet de contribution pour la bâtisse d'une Maison d'Poole dans 
la Paroisse Sainte-Marie - 01. Perrault donnera un terrain sur le village 



298 Les Institutim 

de Sainte-Marie pour bâtir la dite Maison aux conditions qui seront sti- 
pulées dans l'acte de donation et une somme de vingtrcinq Louis . . L 25 
(Signé) J. T. Taschereau, dix Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  L 10 
( " ) Villade ptre - dix Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  L 10 
( ' ) T. P. J. Taschereau, dix Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  L 10 
( " ) Duchesnay Veuve Taschereau cinq Louis . . . . . . . . . . .  L 5 

Le Capitaine Bonneville a déjà souscrit huit Louis et il 
réitére sa souscription 

( ' ) fr. Bonneville cpt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  L 8 
Le total de cette souscription, si elle s'est réellement faite, se mon- 

terait donc il L 68 ou environ $272.00, en plus du terrain. Or, le terrain 
fut concédé officiellement par Olivier Perrault aiix commissaires déjà énu- 
mérés, le 28 aoQt de la même année 1822, devant le notaire J.-J. Rény. 11 
mesurait 40 pieds par 36, dans ce qu'on appelait le " village St-Olivier ". 
pr&s de l'église, et qui est devenu l'avenue de la Station ou du Coll6ge. 
Olivier Perrault, depuis quelques années, avait marqué là des rues et des 
emplacements et avait même bâti lui-même quelques maisons. L'empla- 
ment concaé pour l'école, et qui ne devait pas servir à autre fin, sous 
peine de revenir à son propriétaire, était au sud-est de l'avenue du Col- 
lège (alors nommée la rue St-Olivier), en allant vers le ruisseau du marais, 
et vraisemblablement à l'emplacement de l'École des Travaux manuels, 
auparav~nt MM. Napoléon Cagnon et Gonzag-iie Lebel. 

C'est donc 18 que fut bâtie notre première école de Sainte-Marie. Nous 
avons douté longtemps qu'elle l'ait été, vu que le terrain concédé par 
Olivier Perrault, le 28 aodt 1822, et transporté, le lendemain, par les corn- 
missaires à " l'Institution Royale pour l'avancement des sciences " (no- 
taire J.-J. Rényl, est retourné en des mains priv6es peu de temps après : 
en effet, le 26 mars 1530, Etienne Poulin l'achetait de Louis P o ~ l i n ' ~ ,  
qui l'avait eu, avec plus grande étendue, par coricession d'olivier Perrault, 
et il n'était fait mention dans la vente d'aucune maison sur le terrain. 

Mais les correspondances du Secrétaire de l'Institution eroyale avec 
les visiteurs et le professeur de l'école, à Sainte-Marie, viennent dissiper 
nos doutes. La maison aurait da être bâtie, sur l'emplacement donné, au 
cours de l'été de 1822 ". Les choses languirent, cependant, comme il arri- 
ve souvent dans les entreprises qui reposent sur la collaboration bénévole 
de plusieurs. On était donc rendu à l'automne et seulement une partie 
des matériaux se trouvait sur le terrain ; on assurait que le surplus serait 
apporté au cours de l'hiver et que la construction commencerait certaine- 
ment au début de la prochaine belle saison. Au reste, l'école n'en souffrait 
pas pour autant, et le maître continuait de faire la classe dans sa maison, 
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oil il était grandement logé, près de l'église.12 Enfin, le 4 octobre 1823, les 
visiteurs rapportaient qu'il y avait maintenaiit, sur le terrain transporté 
à l'Institution royale, une maison d'école d'un étage, de 25 pieds par 20, 
pas tout-à-fait terminée, mais devant l'être sous peu et déjà habitable 13. 

Malgré tout, l'histoire de cette maison demeure confuse, par le fait d'une 
révélatiori, nous pourrions dire d'une indiscrétion échappée aux visiteurs 
de l'école, dans leur rapport de visite du 24 juin 1826. Nous y apprenons 
que la maison d'école, de 25 pieds par 20, sur un terrain transporté à la 
corporation de l'Institution royale, a été érigée aux frais du Maître Phi- 
lippon 14. Ce rapport dit-il toute la vérité? Que penser alors de la sous- 
cription publique de 1822 et des matériaux apportés par les paroissiens ? 
C'est pour le moins énigmatique. Mais le secrétaire Mills, ddjà prévenu 
contre le maintien de l'école à Sainte-Marie, saisit la balle au bond, sans 
se mettre en quête de précisions. Le Bureau, r6pondit-il apprend pour la 
première fois que la maison d'école a 6% érigée aux frais du maître, pro- 
c6dé tout-à-fait irrégulier et qui prive les habitants de tous leurs titres 
aux provisions de la  loi en faveur de l'éducation16. A partir de ce moment, 
les jours de l'école étaient comptés. 

.Mills avait une dent depuis quelque temps contre Philippon. Nous 
ne voyons p'as bien pourquoi. Les rapports fournis régulièrement par les 
visiteurs, à partir de 1822, disent toujours que la conduite du maître est 
irréprochable ; on ne formule aucune plainte. Il  est vrai que Philippon, 
parfois, dressait lui-même le rapport des visiteurs et le Secrétaire, s'en 
étant aperqu, releva le fait avec aigreur. Mais il y avait autre chose : 
des rapports lui parvenaient que l'école de Sainte-Marie était tenue trhs 
irrégulièrement. 11 soulignait que la fonction de maître d'école ne devait 
pas dégénérer en sinécure et que le salaire alloué était assez élevé pour 
réclamer du titulaire la plus grande application et l'exécution de tous les 
devoirs16. Ce salaire, d'ailleurs, à partir du ler  décemblre 1826, il le fai- 
sait réduire presque de moitié, de L 54 à L 30 par année". 

Au mécontentement se joignit la menace. E n  juin 1826, Mills avertis- 
sait les visiteurs et Philippon que le Bureau de l'Institution royale discon- 
tinuait l'école de Sainte-Marie, parce que les rapports n'étaient pas satis- 
faisants. I l  offrait au maître de la transférer à l'école de Terrebonne e t  
lui demandait une réponse immédiate18. Les visiteurs A.-C. Taschereau 
et François Lehouillier protestèrent que ce serait un dommage et une in- 
justice de discontinuer l'école, sans en avoir autrement averti les intéres- 
sés. Ils demandaient d'attendre encore un terme de six mois, pour donner 
au professeur et à la population la chance de montrer plus d'intérêt pour 
l'instruction des enfantslg. De son C M ,  Philippon répondit qu'il ne pou- 
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vait pas accepter la position à Terrebonne, vu qu'il avait une famille établie 
8. Sainte-Marie2'-'. Il n'osait pas expliciter davantage ; mais nous savons 
par ailleurs qu'il était devenu capitaine de milice, donc un notable de la 
place. et qu'il exerçait le métier de marchand, en plus de ses classes, sinon 
à leur détriment. Pour affermir sa position chancelante, le maftre n'hésita 
pas à se rendre en personne à Québec, oh il rencontra le Secrétaire, le 4 
juillet 1826 21, et plaida pour obtenir son maintien, en meme temps que 
des arrérages de salaire. Il ne put cependant pas s'en tirer sans une forte 
coupure de ses gages, comme nous l'avons vu. 

On tentait alors à &u6boc, de mettre sur pied un comité catholique 
de l'Institution royale et Mills avait hâte de voir l'école de Sainte-Marie 
sortir de son contrôle ; c'était pour lui une épine au pied. Philippon 
n'était pas moins r6joui de la perspective : il escomptait que les habitants 
en seraient impressionnes favorablement et que sa situation se raffermi- 
rait d'autant22. Mais l'affaire du nouveau comit4 traînait en longueur : 
rien de conchi encore aprPs deux ans de pourparlers. Ce que voyant, Mills 
prononça la sentence redoutée. Le 8 janvier 1828, il prévenait les visiteurs 
et Philippon que le Bureau, considérant le petit nombre d'écoliers et autres 
circonstances, supprimait l'école de Sainte-Marie. Le maître était remer- 
cié de ses services, à partir du 12 du même mois. Il aurait dil accepter plus 
tôt la position offerte à T e r r e h ~ n n e ~ ~ .  

C'est ainsi que l'école royale de Sainte-Marie, ouverte en principe 
le 11 mars 1814, fut fermée, di1 moins officiellement, le 12 janvier 1828. 
Elle avait donc duré prbs de 14 ans. Dans les documents qui la concer- 
nent, le nom de Joseph-Antoine Philippon apparait seul, comme profes- 
seur. Nous avons bien rencontré, durant le m&me temps, deux autres 
personnages s'intitulant " maître d'école " à Sainte-Marie, et nous avons 
suppbsé un moment qu'il s'agissait de suppléants engagés par Philippon. 
Mais rien n'est moins prouvé ; il s'agissait plutôt de précepteurs privés 
au service des farnillea seigneuriales, qui pouva.ient se payer ce luxe. 

Le premier est un nommé John Donovan, qu'on trouve à Sainte- 
Marie en 1819 et 1820 ; il semble être attaché & la famille de Thomas- 
Pierre-Joseph Taschereau 24. Le second est un personnage mieux connu, 
qui devint plus tard prêtre, curé de Saint-Denis de la Bouteillerie et fa- 
meux prédicateur de la tempérance dans le diocbse : l'abbé adouard 
Quertier. Il  était à Sainte-Marie depuis au moins le 12 juillet 1825 26, au 
service des famillea Taschereau. Il fut le premier précepteur du futur 
Cardinal Taschereau, né en 1820. Le 17 avril 1826, il adressait une p6ti- 
tion à Lord Dalhousie, gouverneur : " Aprés un cours d'étude regulier 
dans un Séminaire de la Province et aprbs avoir déjà enseigné avec assez 
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de succès dans quelques familles distinguées de Québec )' . . . il demandait 
la position de Philippon alors menacé de congédiement, ou celle de pro- 
fesseur à Saint-Joseph, alors qu'on essayait d'y ouvrir une première Bco- 
le 26. Ces démarches toutefois n'eurent pas de  suite : l'aspirant devait 
entrer bientôt au grand séminaire. 

Quant à Philippon, ex-maître d'école, il continua sa vie à Sainte- 
Marie, comme marchand. Mais il y trouva une fin prématurée, à 45 ans, 
en se noyant dans la Chaudière. Les détails de l'accident font d6faut ; 
après enquête du coroner, il fut inhumé le 4 juin 1832. Sa famille, plus 
tard, émigra à Saint-Victor, pour se multiplier dans cette paroisse, ainsi 
qu'à Saint-Ephrem et à Saint-Evariste. C'est de ce dernier endroit qu'est 
sorti l'abbé Joseph-Georges Philippon, fondateur de 1'Iristitut Saint-Jean- 
Bosco, à Québec, et de l'orphelinat agricole du Lac-Sergent. 

A partir du jour où l'Institution royale, par la voie de son bureau 
ou plus précisément de son secrétaire Mills, avait pris contact avec les 
écoles établies et en avait assumé vraiment le contrôle, nous pouvons 
suivre plus intimement la vie de ces écoles. 

On approuva, le 7 novembre 1821, les premiers règlements pour leur 
fonctionnement. Une circulaire imprimée, datée du ler février 1822, ap- 
porta ces règlements aux responsables des écoles. La copie que reçut 
M. Villade, à cette occasion, nous a heureusement été conservée. Le 
curé était, en effet, invit4 par le Bureau à servir comme visiteur de l'école 
de Sainte-Marie, avec T.-P.-J. Taschereau, A.-C. Taschereau et François 
Lehoullier ; mais, soumis aux injonctions de son évêque, il ne tint pas 
compte de cette invitation, sans cesser pourtant de servir à titre de com- 
missaire comme il l'avait fait depuis 1814. 

Voici donc un aperçu des premiers règlements en vigueur2': 
" L'&de sera sous l'inspection immédiate du Prêtre ou Ministre de 

la Religion qui est professée par les habitants du lieu - ou dans les lieux 
où les habitants sont d'une description mêlée, le Prêtre ou Ministre de 
chaque aura la surveillance des enfants de sa Communion respecti- 
vemerit '). Un comité local de visiteurs - dont le prêtre ou le ministre 
fera partie - sera nommé par la Corporation centrale, fera l'examen 
annuel, donnera rapport tous les six mois, dirigera la vie interne de l'école, 
pourra fixer les droits d'inscription ou les admissions gratuites, selon les 
moyens des parents, etc. Les livres de classe seront distincts pour les éco- 
les de chaque religion ; pour les catholiques, se seront l'Instruction de la 
Jezmnesse, le Catgchisme, la Nouvelle m6thode pour apprendre à bien lire et 
bien écrire, par J. Palaire, etc. Comme on peut en ddduire, il n'y avait en 
tout cela rien de si menaçant pour la foi de nos pères. 
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Les rapports postérieurs, soit du professeur, soit des visiteurs, préci- 
seiit davantage. D'abord, pour les matiPres d'enseignement. Philippon 
enseignait la lecture, l'écriture, l'arithmétique ; il enseignait le français, 
l'anglais, même le latin, mais nous croyons qu'il s'agit de la lecture seule 
du latin. Comme manuels scolaires, en plus des titres déjà énumérés, on 
avait, pour le français : le Grand Alphabet, le Traité dlArithmétiqzi.e, de 
Bouthillier, le Catéchisme hisloriqm, l'orthographe de Perrault, etc.; pour 
l'anglais : The Neus Testament, Vyse's Neu London Spelling Book. Mur- 
ray's First and Second Book. etc. Le maître n'avait aucun système spécial 
d'enseignenieiit ; il suivait la méthode commune, faisant lire isolément 
chaque 6colier. 

Les heures de classe étaient de 8 heures à 10 heures, le matin ; de 2 
heures à 4 heures, l'après-midi. Il  n'y avait pas de vacances d'été. On 
donnait 8 jours de vacarices à Noël, 3 jours après la Quinquagésime (les 
jours gras), 5 jours à Pâques ; tous les samedis, dimanches et fêtes étaient 
ch6més. Il  arrivait des congés extraordinaires quand le maître devait 
s'absenter pour des raisons majeures, la mortalité, un compérage - car il 
élevait alors sa famille. Voici maintenant un tableau de l'assistance sco- 
laire, dlapr&s les divers rapports conservés : 

Date Assiduité Inscrits Cath. Protest. Gratis Payants 
1820 25 12 13 
1822, 10 avril 25 25 19 6 
1822, 1 oct. 27 20 7 
1823, 8 avril 19 19 
1823, 4 oct. 26 22 4 26 
1824, 1 avril 20 20 
1825, 4 avril 18 18 
1825, 20 sept. 24 24 
1826, 15 avril 6 à 10 10 
1826, 24 juin 6 à 20 25 25 22 3 
1826, 19 aoQt 14 à 20 23 
1826, 16 oct. 21 
1826, 15 dec. 20 20 
1827, 24 mars 15 15 
1827, 11 avril 17 17 
1827, 6 oct. 4 à 18 21 18 3 

Parmi ces écoliers, il y avait quelques petites filles, malgré l'existence 
du Couvent, à partir de 1823. Voici, d'ailleurs, la liste des écoliers inscrits 
A la date du 15 décembre 1826 ; c'est la premihre liste que nous ayons, 
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le maître s'étant cru jusque là dispensé d'en fournir : François Chassé, 
Pierre Blouin, Georges Morissette, Henri Bonneville, Thomas Barbeau, 
Jean Chassé, Pierre Chassé, Jean Gilbert. Joseph Perron (apprennent à 
lire en français, en lutin, l'orthographe, l'arithmétique), Joseph Larose, 
Joseph Verreau, Fierre Savoie, Esther Chiasson, Adolphine Philippon, 
Olivette Larose, (commencent à Bpeler), Julie Poucville, Adélaide Poua- 
ville, Claire Poucville, Hororine Philippon, Sophie Larose (commencent à 
nommer les lettres de l'alphabet). Dans le dernier rapport sur l'école de 
Sainte-Marie, celui du 6 octobre 1827, nous voyons trois Bcoliers à qui on 
apprend l'anglais et qui sont Philippe, Charles et Alexandre Taschereau, 
ce dernier étant le futur Cardinal, alors âgé de 7 ans. 

Il n'y avait que peu de familles dors dans le village, quelques rares 
emplacitaires et les cultivateurs ; et tous n'avaient pas le mbme souci 
pour l'instruction. De plus, comme nous l'avons vu, les écoles royales 
étaient déconseillées par le clergé. Cela expliquerait déjà le petit nombre 
des élèves. La pauvreté pouvait en retenir d'autres. Les enfants avaient 
jusqu'à deux milles à marcher et, l'hiver, par mauvais chemins, ils n'é- 
taient pas assez habillés. Le maître devait souvent fournir à ses frais les 
livres, le papier et même la nourritnre. Durant les six mois de novembre 
1825 à mai 1526, l'assistance maximum à l'école fut de 10 enfants. En 
avril, il n'y en eut pas plus que 6. La rivière empêchait de traverser ceux 
de la rive opposée, un inois à l'automne, avant la pkise de la glace, et un 
mois au printemps, pour la débâcle et l'inondation. L'été, l'assistance 
doublait, mais trop de parents gardaient encore les enfants pour les tra- 
vaux des champs. Telles étaient les doléances du professeur, bien suffisan- 
tes pour justifier l'irrégularité frappante de soli école auprhs des autorités 
de 1'Iristitution royale. Et, quand on lui coupa arbitrairement son sa- 
laire, en lui enjoignant de faire payer les écoliers, il répliqua que les en- 
fants étaient tous de familles pauvres, que ceux des familles plus aisées 
n'avaient pas atteint ou avaient déj8 dBpassé 1'Age scolaire. Au début, 
les familles seigneuriales avaient payé, mais elles n'y étaient plus. Seuls 
deux ou trois enfants de "gentlemen " passant l'été 9, Sainte-Marie lui 
donnaient encore quelque chose. Tous les autres, même en mesure de 
fournir un peu, prétendaient que le professeur était tenu d'enseigner gra- 
tuitement et il n'y avait rien S faire. L'école royale de Sainte-Marie avait 
donc été une expérience peu reluisante ; mais resterait à voir en compa- 
raison ce qui se passait ailleurs et ce qu'on aurait pu vraiment faire de 
mieux, dans les circonstances. 
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CHAPITRE M(I 

La loi de l'Institution royale avait été une faillite. Mais, avant que 
la faillite fût consommée, on avait déjà trouvé d'autres formules. La 
première en date à subir victorieiisement l'épreuve du Parlement fut la 
loi dite des écoles de fabrique (4 George IV, ch. 3), sanctionnée en 1824. 
Cette loi, écrit le R. P&re agide-M. Roy ', " autorisait chaque fabrique 3 
affecter un quart de ses revenus annuels, B lJ6tablissement et  A l'entretien 
d'une école pour 200 familles, avec permission d'en ajouter une par sur- 
plus de cent famillee ; ces écoles devaient être sous la direction absolue 
des fabriques." Mais les promoteurs de la mesure " avaient sais doute 
oublié d'examirier la comptabilité fabricienne avant de garantir le succès 
de ce nouveau procédé. La plupart des paroisses avaient à peine les reve- 
nus nécessaires à l'entretien du culte. Aussi, pas plus d'une cinquantaine 
d'écoles purent fonctionner à la faveur de la loi de 1824 '>. Il n'en fut pas 
question alors, à Sainte-Marie, parce que l'école royale devait se maintenir, 
tant bien que mal, comme nous l'avons vu, jusquJau début de 1828. Les 
doniiées nous manquent pour pouvoir dire si, à cette échéance, la fabrique 
a fait quelque chose pour le mairitien de l'école. Vraisemblablement, elle 
fut suspendue tout simplement. 

Mais, déjà, on discutait en Chambre une autre mesure législative, qui 
devait être sanctionnée au printemps de 1829, sous le titre d'Acte pour 
lJencouragewnt dlhentnire (9 George IV, ch. 46). Les écoles établies en 
vertu de cette loi se sont appelées les " écoles de , syndics ". En effet, 
chaque paroisse ou township devait avoir une comission de syndics élus 
par les propriétaires de bieiis-fonds, lesquels syndics seraient responsables 
de l'érection et de la subsistance des écoles. Le r61e de visiteurs des écoles 
dans chaque paroisse, était dévolu aux curés ou pasteurs, aux plus anciens 
juges de paix et aux officiers de la milice. Le gouvernement payait la 
moitié des frais d'érection de chaque école, jusquJà concurrence de 50 louis 

20 
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($200.), un salaire de 20 louis h chaque irlstituteur avec une allocation 
supplémentaire pour chaque Boulier La seule condition pour avoir droit 
aux subventions &ait que l'école etît fonctionné pendant au moins 90 
jours, avec une assistance minima de 20 enfants par jour, et il fallait faire 
rapport de six mois en six mois au gouvernement. Le loi des écoles de 
syndics n'abrogeait pas les deux lois précédentes et n'était valable que, 
pour trois ans ; des dispositioris subséquentes, en 1831, 1832 et 1833 
vinrent cependant la prolonger et'lui donner le temps de produire des ré- 
sultats vraiment étonnants, surtout dans les paroisses à majorité cana- 
dienne-française et catholique. 

La preiniére démarche faite à Sainte-Marie, pour se conformer à la 
nouvelle loi, fut I'électiori, le 6 shptembre 1829 (acte déposé dans le greffe 
du notaire J.-J. Rény), de cinq syndics pour l'école élémentaire numéro 3. 
On avait donc déjà divisé la patoisse en arrondissements, et il s'agissait 
du principal arrondissement, celui du village. LIElection eut lieu, sous la 
présidence d'Antoine-Charles Taschereau, daris la salle publique du pres- 
bytère ; furent élus: Antoine-Ohs Taschereau lui-même, Richard-,4chille 
Fortier, médecin, Georges-Loub Taschereau, capitaine, Vital Rêche et 
Thomas Bilodeau, enseignes de milice. Cependant, la classe n'a pas com- 
mencé à se tenir tout de suite ; il fallait organiser une école. 

Le curé Villde, pour iine fois encore, et Joseph-Olivier Perrault, à 
l'exemple de son pEre, furent, dans la circonstance, les deux mécènes de 
1'6ducation. Celui-ci, seigneur et propriétaire des terrains bordant la rue 
Perrault (aujourd'hui l'avenue du Collège) en concéda aux syndics de 
1'6cole un lot de 82 pieds de fmnt sur 106 de profondeur2, le numéro 6 
du village que son père avait cdrnmencé de constituer dans ce quartier. 
Le terrain se trouvait au nord-oukst de la rue et sur le prolongement de la 
rue Saint-Antoine; aujourd'hui, c'est une partie de l'emplacement de Mme 
Jean Ferland, vers l'arrière. Le donateur ne demandait que 10 chelins de 
rente annuelle, à condition qu'qn fit construire, dans le délai de trois ans 
une bonne maison d'école, sur le terrain contigu, prEs de la rue Perrault. 
En effet, le cur6 Villade, qui possédait déjà la façade du premier empla- 
cement, aux dimensions de 82 pieds par 82, la cédait, lui aussi, "avec la 
maison dessus construite, pour servir d96cole seulement ", à la charge des 
droits et rentes seigneuriaux et sous réserve que, si l'école élémentaire 
venait 9, cesser, le terrain et la inaison appartiendraient à la fabrique de 
Sainte-Marie, pour une école de fabrique3. Le? deux terrains cédés furent 
donc r6unis & ce moment-là, et l'arpenteur J.-Pierre Proux devait en faire 
le bornage officiel, le 29 mai 1830. 

On devait cependant b$tir une maison d'Acole. Car, la maison sur 



le terrain de M. Villaàe ne pouvait suffire ; elle était toute petite, 25 pieds 
par 20. C'est bien ce que les syndics entreprirent de faire, en passant un 
marché de construction, le 18 janvier 1830, avec Pierre Gagné, menui- 
sier'. Les devis comportaient une maison de piéces sur piéces, de 40 pieds 
par 30 en dedans, à toit anglais, ayant 12 pieds de carré, une cheminée 
dans chaque pighon, deux portes et quatre fenê.tres de 24 vitres en avant, 
deux fenêtres dans chaque pignon, deux fenetres et une porte en arribre, 
des foyers à chaque cheminée, couverture en bardeaux, dalIes de pin et 
dalleaux semblables il ceux du Couvent, joints tirés au mortier à l'intérieur 
une cloison séparant la maison par moitié et une autre cloison transver- 
sale sur l'un dea ci3tés. Pierre Gagné devait aussi confectionner 500 pieds de 
palissade autour de l'emplacement et l'ouvrage entier devait être terminé 
pour le premier novembke suivant, au prix de 134 louis, 6 chelins. 

Le m&me jour, un accord complémentaire était signé entre les par- 
ties s, par lequel l'entrepreiieur s'engageait Ib recevoir des syndics l a  ma- 
tériaux et journees de travail qu'ils fourniraient, en déduction du prix du 
marché ; de plus, si les syndics ne parvenaient pas à retirer avant le 25 
janvier c'esbàdire avant une semaine, l'octroi de 50 louis promis par le 
gouvernement pour semblable entreprise, tout le marché resterait nul. 
Or, qu'arrivrt-t-il ? Sans pouvoir l'assurer, iious croyons que l'école ne 
fut pas bhtie, du moins cette ann6e-ls ; car, le 2 mars 1831, Gmoignant 
devant la Chambre à propos des maisons d'écoles, Antoine-Charles Tas- 
chereau, député, d k n e r a  : " 11 n'y en a pas eu de bhtie ni d'achetée"6. 

Est-ce B dire qu'il n'y eut point d'école d'inaugurée? Bien au con- 
traire. La maison qu'il y avait déjà sur l'emplacement céd6 aux syndics 
par M. Villade, si petite qu'eue fQt, pouvait toujours servir tant bien que 
mal. En tout cas, les rappbrts semestriels qu'on retrouve dans les Archi- 
ves Publiques d'Ottawa, sont B l'effet que la premiére éh le  'de ce nouveau 
régime fut ouverte à Sainte-Marie le 15 mars 1830, avec un nommé Jean- 
Baptiste Labrecque comme instituteur : jusqu'au 15 mai, l'école avait 
hébergé 43 éléves, garçons et fiiles, dont 28 gratuitement. A partir du 15 
mai, deux autres écoles sont au tableau et l'on en a maintenant trois : 
Jean-Baptiste Labrecque, avec 36 garçons ; Charles Bourgette, au c8té 
sud-ouest de la riviére, avec 45 garçons ; enfin, gdouard 1'8cuyer, avec 
43 BlBves, dont 20 sont idstruita dans les deux langues, quoique tous cana- 
diens-français. Les rapporta du 15 novembre 1830, où figurent les dites 
écoles, sont certifiés par les mêmes syndics qu'en 1829, lesquela " ont été 
réélus " le 6 septembre 1830. Quant aux noms des professeurs, on pourra 
noter qu'ils étaient de consonnance étrangére 8, la Beauce. 

E t  les rapports continuent d'arriver, accusant chaque fois une aug- 
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mentation du nombre des écoles en opération. Le 15 mai 1831, il y en a 
cinq : sur les trois professeurs, Jean-Baptiste Labrecque a cédé la place à 
Joseph Chamberland et voici qu'apparaisser~t les deux premiAres institu- 
trices laïques, Angélique Binet et Louise Guay dont les élkves sont toutes 
des filles, alors que les professeurs n'ont que des garyons ; les noms sont 
là pour nous en rendre compte et cette ségrdgation, rendue possible par 
l'accès des femmes à l'enseignement, est une chose intéressarite à souligner. 
Seul, le professeur Rdouard llficuyer enseigne un programme bilingue et 
seul aussi il a des élkves, au nombre de six, qui payent régulibrement leur 
scolarité. Les autres enfants de la paroisse étaient donc tous considér6s 
comme des pauvres, ayant droit au supplément d'allocation du gouver- 
nement. 

,4u 31 décembre 1831, nous avons déjà huit écoles en opération. En- 
core trois professeurs : Edouard l)ficuyer, John Blumhart et Jean Perrault 
ces deux derniers du côtt5 sud-ouest de la riviére ; les deux premières ins- 
titutrices ont inairitenant trois autres compagnes : Théotiste Chassé, 
Sophie Raiicourt et MarieY4nne Gagné, qui enseignent pareillement du 
cote sud-ouest de la rivibre. Tous les rangs de Saint-Elzéar font encore 
partie de Sainte-Marie, dans ce temps-ià. Le total des enfants aux écoles 
est alors de 241, sans compter les élèves du Couvent. 

Les cinq syndics nouvellement élus, le 18 septembre 1831 7, dans une 
assemblée présidée par Antoine-Charles Taschereau, ont été Jean-Baptiste 
Bonneville, Jean-Joseph Rény, Jean-Pierre ProuLu, Joseph Bonneville 
et Joseph Vachon dit Pomerleau. 

Après deux années d'opération sous la nouvelle loi, le gouvernement 
demanda une enquête sur les résultats. On fit ~omparait~re plusieurs ex- 
perts devant le Coniité permarient de la Chambre sur l'aducation et 1 s  
Ecoles. Les témoignages figurent au long dans le rapport soumis aux 
députCs le 15 mars 1831. Antoine-Charles Taschereau, lui-même député 
à ce moment-18, a témoigiié comme suit8: 

"Vous êtes résident à Ste-Marie, Comté de la Beauce? - Oui. 
" Avez-vous connaissance de l'état des écoles dans cette partie de la 

Provhce? - Oui. 
" Les mdtres et les maîtresses qui reçoivent les allouances sont-ils qua- 

lifids à enseigner la lecture, l'écriture et l'arithmétique? - Oui pour la plupart. 
" Sont-ils des personnes do bonnes mœurs? -- Oui genkralernent. 
" Les enfants qui vont & l'dcole sont-ils en Age d'en profiter? -- Oui. 
" Font-ils des progrfis? - Oui. 
" Le nombre des Ccoliers est-il tel qu'il est dans les retours pendant la 

plus grande partie de l'aniiée? - Oui, je parle pour la paroisse de Sk-Marie, 
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"A quelle distance sont les Ccoles les unes des autres? La plupart à une 
lieue de distance l'une de l'autre. 

" Les maisons d'écoles qui ont BtO bA?ies ou achetées valent-elles réel- 
lenient le double de l'allouanre accoi.dée par le gouverneinent? - Il n'y en a 
PAS eu de bfitie ni d'aclietk. 

" Avez-vous connaissance de quelques avantages indus en faveur des 
particuliers tirés de l'argent rtkrordé pour les écoles? -- Non. 

" Avez-vous connaissance de quelques abus rCsultant des actes en faveur 
de 116ducation? - On reçoit les maEtres et mattresses trop fticilement ils de- 
vraient etre examinfis avant d'être reçus. Il y a cinq écoles qui reçoivent 
l'allouance outre le cuuvent des Sœurs de la Congrégation." 

Toutes les données de ce rapport sont à l'effet que l'organisation des 
écoles est déjh tr&s bien lancée. Mais il n'était pas facile d'évaluer encore 
les résultats dans l'ordre culturel. Les appréciations autorisées, sur ce 
point-18, ne sont pas aisées 8 trouver. Voici, du  moins, l'opinion d'un ob- 
servateur étranger qu'on ne soupçonnera pas de  partialité ou d'aveugle- 
ment ; c'est celle d'un ministre épiscopalien, le RBvérend Isaac Fidler, 
qui fut durant un certain temps missionnaire h Thornhill, près de Toron- 
tQg : 

" There are numerous bodies of Roman Catholics in the Canadas. The 
ministers of tliis denomination are ~ecoiid, in point of sound learning to Epis- 
copal Clergymen alone. Indeed, in the Lower Province, where they possess 
large resources, and form the prevailing religious denomination, their schools 
and colleges are of considerable emineiice and merit. The impression left in 
my mind, from e-very inquiry 1 could make, was, t,hat in Montreal and Quebec 
sound education is ctlrried to a greater extent than iil any other cities of the 
New World, York, in Upper Canada, excepted. No person, settling in the 
larger toms  of Canadrt, iieed fear that places of public instruction are not 
provided for his children." 

Il n'y avait pas deux ans que les écoles fonctionnaient à Sainte-Marie, 
que déjà s'elevaient les petits conflits intérieurs communs e t  si naturels 
dans les relations entre contribuables. Nos petites écoles ont toujours eu 
leurs petites misères. C'était donc à l'été de  1831, dans un arrondissement 
de l'autre c6té de la rivihre, probablement celui du centre, vis-à-vis l'église. 
L'école était tenue déjà par John Blumhart, une espbce d'anglais francisé. 
Elle n'était ouverte que depuis le premier juin, avec 35 Blhves. Des mé- 
contents en voulaient au maître pour une raison ou pour une autre. Par  
mani6re de défense, d'autres intéressés, François Gagné, forgeron, Joseph 
Bonneville, capitaine, William Paulvin, la Vve Jean-Baptiste Avard, 
Louis Bilodeau, Michel Couture, forgeron, Basile Bonhomme dit Dulac, 
Pierre Toussaint, etc., tous de  la seigneurie Linière, s'en allkrent chez le 



notaire Jean-Baptiste Bonneville, le 29 aobt 1831, certifier l1 que le sieur 
John Blumhart qui leur a B t é  donné comme md&e d'école est un bon 
mdtre, qu'il a toujours bien tenu son hcole, qul& en sont contents et sa- 
tisfaits et qu'ils désirent et veulent l'avoir encore comme maître d'école 
pour instruire et enseigner leurs enfants." 

Thomas Bilodeau, le proprietaire de la maison o i ~  se faisait la classe, 
sernble avoir-6% l'un des mécontents, puisque, deux jours plus tard, le 
31 aobt, le meme forgeron François Gagné, avec ses secondeurs, logeait 
contre lui une sommation, chez le notaire Jean-Baptiste Bonneville, di- 
sant que les intéressés de l'arrondissement avaient obtenu de lui verbale- 
ment la  c&sion d'un appartement pbiir un an et cl'u'ils entendaient bien 
s'en tenir à cette convention. Thomas Bilodeau prétendait-il à de meil- 
leures conditions? En tout cas, la difficulté se régla des le 5 septembre, 
par un bail en bonne et due forme'0, oh le propriétaire accordait, jusqu'au 
15 juin suivant, l'usage d'une chambre pour recevoir les enfants d'école, 
avec les bancs et tables qui y Btaient déjh, entretien et chauffage indusi- 
vernent, moyennant deus livres courant (ou $8.00) pour l'année. 

Parmi les recommandations faites par les auteurs du Rappmt sur 
l'éducalim, en 1831, une des plus insistantes demandait 116tablissement 
d'inspecteurs d'écoles qualifiés, pour surveiller llappiication de la loi sco- 
laire dana les divers districts de la Province avec charge de faire eux-mê- 
mes la visite des écoles et de fournir un rappb@ au gouvernement, car il y 
avait déjA eu des abus, faute de contrble suffisant dans ltx relations avec 
les syndick. En conséquence,, une loi fut passée en Chambre, l'année 
m&me, pourvoyant à la nomination et aux attributions des premiers ins- 
pecteurs d'écoles. La liste des nominations fut rendue publique le 11 juin 
1831 et portait le nom de Pierre-Elzéar Taschkreau, seigneur principal de 
Sainte-Marie, comme inspecteur pour les corn* de Beauce, Mégantic et 
Dorchestern. Le 24 octobre suivant, il avait d6jR fait sa  tournée, appa- 
remment, car il p&entait au gouvernement son compte de dépenses12. 
Mais ce fut aussitôt la fin de son rbgne, car, d8s 1832, son frére Antoine- 
Charlea Taschereau remplit la charge d'inspecteur. E t  cette année-Ill, 
pour les 67 écoles qu'il doit visiter, le nouveau titulaire reçoit 30 louis, 
3 chelins, soit 9 cholins par école, que la loi accorde aux inspecteurs '' pour 
6tre distribués par eux en prix, selon leur jugement et au cours de leurs 
visites aux écoles, pour encourager tels Blbves qu'ils trouveront les meilleurs 
à cea 4coles "13. C'est 1& le commencement des prix d'inspecteurs. 

Avec le r6gime d'Antoine-Charles Taschereau, qui devait se prolon- 
ger quelqites années, reprend la serie interrompue des rapports sur lm 
écoles de la région1'. Le premier en date eat du 25 mai 1833, couvrant la 



période depuis le 16 mai de l'année pr6c6clente. Il y a alors 4 écoles A 
Saint-François de Beauce, 3 Bcoles B SaintJoseph et 11 & Sainte-Marie. 
Les maîtres et ~iiaîtresses, en cette paroime, sont les suivanta : &louard 
L9ficuyer, Charles Bourgette, Jean Perrault, Heririette Mailloux, Augus- 
tine Lehouillier, Marie Lavertu, Henriette Hardy, Théotiste Ch&, 
Marie-Anne Gagné, Esther Guay et Louise Gusy. A remarquer, encore 
une fois des noms qui sont Btrangers & la paroisse. Il y a des garçons et des 
filles indistinctement à toutes les dcoles, sauf à l'école de l'Ecuyer, celle 
du village, oh il n'y a que des garçons ; en tout 173 garçons et 138 filles ; 
total 311 écoliers, mais sans compter les filles du Couvent. 

Le rapport du 16 mai au 15 novembre 1833 donne 20 Bcoles ; 274 
garçons, 248 filles, total, 522. Celui du 16 novembre 1834 au 15 mai ac- 
cuse déjà 32 Bcoles. On signale que quatre d'entre elles sont bilingues, 
ou du moins enseignent l'anglais : celle de John Bennett, qui semble dtre 
dans le centre du rang Saint-Gabriel, celles de Julie-Louise Lindsay, d'E- 
douard ~ 'Ecuyer  et de Louis $$ctibre. A noter que ~'ficuyer, notre second 
maître d'école de quelque notoriété, a cessé de faire la classe le 12 septem- 
bre 1834. Quant à Louis Rpictibre, un nouveau venu, il n'6tait pas aussi 
Btranger à Sainte-Marie que son nom l'aurait laissé suppbser. C96tait un 
demi-frére du futur cardinal Taschereau, un fils de Jean-Thomas Tasche- 
reau, que, pour une raison particulibre, -alors connue publiquement, on 
avait appel6 Epictière, du nom d'une localité de France oh les Taschereau 
avaient jadis habité. - 

Enfin, un dernier rapport, couvrant lwpdriode du 16 novembre 1835 
au ler mai 1836, donne & Sainte-Marie le n'ombre prodigieux de 35 Bcoles, 
dont cinq bilingues, avec une moyenne de 22 élèves par école et un total 
776, le Couvent toujours tenu hhrs de wrnpte. 

Cette quantité d'écoles presque incroyable et cette Bnorme fréquen- 
ttltioii scolaire témoignelit non seulement d'un engouement san8 pré& 
dent pour l'instruction, m ~ i s  uussi de la dcnsite de la population dt: Sainte- 
Rlario et de la f6conditd prodigieuse des fanii l l~.  Il est vrai que c'btait 
encore le grand Sainte-Marie, avniit le détachement de plusieurs nouvelles 
paroisses. Mais, si l'on mnsidbre que le village comme tel ne cumptait 
pas encore beaucoup, il reste que la paroisse était, proportionnelleme~it, 
beaucoiip plus habitee qu'aujourd'hui. 

Les syndics d w  écolts, au nombre de cinq pour toute la p w k e ,  
comme nous l'avons dit, truraient vu leur tache ddmmurément accrue, si, 
en vertu d'une loi, leur nombre ri'avait ét4 porté B trois pour chaque Bcole. 
La premic?re élwtioii massive, pour répondre & cette exigence eut lieu le 
13 m a t  1832. Par la suite, au fur et à mesure que venaient les demandes 
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de nouvelles kcoles on subdivisait les arrondissements et on Clisait de 
nouveaux syndics. AntoineCharles Taschereau présidait ces Clections, 
à la porte de l'église, les dinianches et fêtes. Plusieurs des actes ou prochs- 
verbaux rédigCs en ces occasions sont dépos6s dans le greffe du notaire 
Jean-Joseph RCny16. 

N'allons pas croire, toutefois, qu'un tel enthousiasme pour les écoles 
fut sp&cial à Sainte-Marie ou à la Beauce. La contagion Btait générale 
dans la Province, R ltt faveur d'une régime aussi libéral, qui laissait aux 
paroisses toute leur initiative et surtout procurait aux habitants des éco- 
les pratiquement gratuites. Des quelques dizaines d9Qcoles royales qu'il 
y avait avant la loi de 1829, le nombre avait monté en flèche jusqu'à 1321, 
en 1836, avec une fréquentation scolaire de 36,000 eiifants. Des stat.isti- 
ques irréfutables sont 1& pour le prouver. 

Mais qu'y avait-il de sérieux et surtout de fructueux dans ce gigan- 
tesque ébranlement de la population, dans ce réveil spectaculaire sur l'édu- 
cation? On allait Cvidemment trop vite pour ne pas tomber dans les in- 
convénients de toute improvisation. Ce fut la constatation la plus claire 
de la Chambre d'Assemblée bas-cariadienne, B la déposition d'un Rapport 
du Coinit4 permanent pour l'Éducation et les  cole es, le 26 janvier 1836 ''. 

Voyons, par exemple, le témoignage versé à ce rapport par Antoine- 
Charles Taschereau, A la fois député e t  inspecteur d'écoles pour notre 
region. Ce n'&ait pas le moins fervent pour l'éducation, et pourtant : 

" Une grande partie des mttres et maftresses, dit-il, sont peu ou point 
qualifiCs fi enseigner les branches d'éducation requises par la loi, la lecture, 
1'8criture et I1arithmftique ". . . " Les abus, qui dans mon opinioii existent 
relativement ab mode suivi d'après les diffCrentes lois qui régisserit les écoles 
de oàmpagne, sont : 10) La trop grande indulgence portée à l'examen des 
personnes qui se présentent pour obtenir des holes, par leb examinateurs 
autorisés, et la trop grande facifit0 B leur accorder des certificats de qualifi- 
cation, ce qui encourage cette foule de jeunes persoiinee (qui pour la plupart 
àuraiknt elles-memes besoin d'aller B l'école) à se présentel. pour en obtenir. 
20) La niMiocrité de l'allouance qui empêche et empgchera toujours des per- 
sonnas instruites et qualifiées selon la loi, B se charger d'une thhe aussi péni- 
ble que celle d'instituteur. Et je conçois humblement, que le meilleur moyen 
de remédier à ces abus serait qu'il y est moins d'écoles et que les maftres en 
fussent plus capables et mieux payés " . . . " Les enfants ont fait quelques 
progrès, sans doute, mais on ne peut guère s'attendre à ce qu'ils fassent beau- 
coup de prog.Ps A des école8 dont les maftres sont eux-mêmes de très médio- 
cres écl~liers.~' 

Ils loi très liberale de 1829 avait le défaut de ne pas 6tre permanente. 
Après avoir été prolongée d6jà deux fois, elle venait 9. expiration de nou- 
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veau, le ler mai 1836. Or, on était à la p4riode de crise politique, prélude 
à la Rébellion, où le Conseil législatif, asservi au Conseil exécutif, faisait 
obst~ructioii systématique aux projets de loi votes par l'Assemblée légis- 
lative, à majorité française. Au d6l)ut de la session de 1836, la Chambre 
vota donc un bill pour continuer et augmenter encore les faveurs de celui 
de 1829. Mais le bill fut rejeté par le Conseil législatif. Dans un rapport 
daté du 15 mars 1836, le Conseil prétendnit quc le projet grevait trop le 
budget, qu'on avait d6jA trop donné d'allocations aux écoles, que I7organi- 
sation scolaire ,désonnais siIr pied, devait &ire' supportée davantage par 
la population17. Ce fut une consternation gdnérale. Le ler mai, le Vindi- 
cator et  la ilfinme, journaux patriotes de Montréal, p m r e n t  encadds 
de noir et débiterent de violentes diatribes contre ces " quelques tyrans 
revêtus du caractère de législateurs sans responsabilit6 ". La grande ma- 
jorité des écoles, qui vivaient uniquement des alloratiors, fermèrent leurs 
portes. Elles devaient demeurer closes, sauf exceptions, ,jusqu'après 1842, 
avec les nouvelles lois d'éducation sous le régime de l'union. 

A Sainte-Marie, on eut le souci de conserver su moins l'étincelle du 
feu sacré qui avait si bien réchauffé la population, durant quelques années. 
Nous en avons l'assurance par une lettre du curé Derome à son ami, l'abbé 
Cazeau, secrétaire de I1fivêque de ~uéhec ,  le 8 janvier 1835 la. " J1ai fait 
la visite de ma paroisse et jlen ai bien rabattu sur mes préjugés contre les 
bons habitants de Ste-Marie ". . . " Dans toutes les concessions et dans 
tous les coins des concessions, j'ai rencontré des personnes et surtout des 
filles qui savent lire et qui instruisent passablement les enfants. Voila une 
rude besogne de faite. Avec cela, de bbnnes gens, bien polis, bien respec- 
tueux. Que peut-on désirer de plus? " 

Deux autres documents compI&teiit cette première information géné- 
rale, donnée en fonne non officielle. E t  nous allons apprendre qulapr&s 
l'interruption du ler mai 1836, ce ne fut pas la mort absolue de nos écoles. 

Durant l'été de 1838, à la demande du Gouverneiir, 1 '~vêque de 
Québec se fit donner par les curés un état concret de la situation en matière 
scolaire. Voici ce que répondit l'abbé Georges-Stanislas Derome, le 21 
août de-cette même année, pour la paroisse de Sainte-Marie, Nouvelle- 
Beaucelg : 

" 10) Il y LX deux écoles dans la pa~oisse, toutes deux dans le village. 
" 20) Une école de filles et une école de gatçons. 
" 40) 28 garçons - 37 filles. 
"30) Dans l'école des garçons on y enseigne la grammai~e anglaise, 

l'arithm&ique, outre la lekture et l'écriture. Dans 1'Ccole de filles on y ensei- 
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gne, outre la lecture et l'Bcritui~e, b u s  les'ouvrages B l'aiguille ; oh y apprend 
encore B broder en fil et en perles. 

" 50) La fabrique paye pour tous les enfanta pauvres que le maftre peut 
r6unir sur le. pied de 1 (chelin) 6 (deniers) par tête. Elle ne donne rien pour 
l'bcole de filles dont la plupart cependant re~oivent leur ihstruction gratuite 
chez les Dames religieuses." 

Voilh donc qu'on avait eu recours, après coup, B la loi des 6coles d e  
fabrique, demeurée en vigueur, pour parer & une situation difficile. Nous 
avons vu, du reste, dans les comptes de fabrique, à Sainte-Marie, des 
déboura6s pour un " maître dJ6cole ", à commencer en 1836. Une école en 
plus du Couvent, ce n'était pas beaucoup, mais c'était quelque chose. I l  
semble toutefois qu'A la fin de 1838, cette école elle-m&me fut discontinu6e: 
e t  c'est ce qui ressort de  notre second document officiel. 

II s'agit, cette fois, d'une réponse adressCe directement au  Chuver- 
neur, le 4 novembre 1838, par lea notablea de  Sainte-Marie, réunis,-pour 
faire rapport B " I1enqu&te sur l'éducation " 20. Le texte est lapidaire, le 
ton empreint d'une amertume visible : 

Q. L'école est-elle présentement en opération ou non? 
R. Toutes les écoles ont discontinue au momerit de l'expiration du bill 

de l'education. Une seule Bcole privée, a tenu, l'espace de 8 mois, 
pendant cette année 1838. 

Q. Y a-t-il quelque maison d'école? 
R. 11 n'y a pas de maison d'Boole ; il n'y a eu aucune allooation pour 

maison d'bcole. 
Q. Religion, langage, qualifications gBn6rales des maftres. 
R. Tous les instituteurs Btaient catholiques, n'enseignaient que le fran- 

çais, un seul excepté. 
(Suit une &rie de questions sur l'fige, le degr6 dlinstruction des en- 
fants, etc.). 

R. L'assemblQ est d'avis qu'il est impossible de pouvoir remplir ces 
blancs, sans encourir une grande perte de temps et de grandes d6pen 
ses. 

REMARQUES : Il y a dane la psaroisse un grand nombre de pemnnes 
qui asvent lire, particulihrement parmi les personnes du sexe. Cette instruc- 
tion se traiisnlet de p6re en fils dans les familles. 

Q. Y a-t-il dans le comte aucune autres institutions pour l'éducation? 
R Il y a une maison dJ6cole tenue pour les filles seulemeiit par les Dames 

religieuses de la Coqr6gation Notre-Dame oii l'on enseigne le fran- 
çais, l'akithmétique, les ouvrages d'éguille, etc ". . . 

Comme en 1828, après lm fermeture d e  IJ6cole royale de  Sainte-Marie, 
le  Couvent restait donc seul pbur faire le trait  d'union eutre le  régime 
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scolaire de 1829 et celui qui allait s'instaurer aprks les troubles de 1837- 
38, avec le commencement de l'Union. 

Quant aux immeubles donn6s en 1829, pour l'établissement de la pre- 
mihre école de syndics, ils retournérent à leurs anciens propri&aires, les 
conditions n'étant pas réalisées ou cessant de 1'6tre. Comme une maison 
d'école neuve n'avait pas été bâtie dans les trois ans, Joseph-Olivier Per- 
rault reprit son emplacement et le reconcéda à Jean-Joseph Rény. Le 
front de cet emplacement, 82 pieds par 82, avait 6th donné par hl. Villade, 
curé, avec la maison dessus construite. Il les avait achetés d'ntienne 
Gagné, le 3 mai 1829 Bien que si petite, 25 pieds par 20, la maison 
avait bien pu servir comme école de syndics de 1830 à 1836, puis comme 
école de fabrique, jusqu'en 1838. On n'était pas exigeant, dans ces temps 
héroïques. Mais, s'il est vrai que l'école de fabrique elle-même fut discon- 
tinuée à la fin de 1838, le terrain et la maison ne servaient plus à rien. 
M. Villade pbuvait bien les considerer comme rentrés en sa possession ; 
mais il mourut peu après, le 2 juillet 1839. Sa servante, Luce Guay, qui 
fut légataire universelle de tous ses biens, céda finalement à Louis Huard, 
mefiuisier, le 20 avril 1840, les droits qu'elle pouvait avoir sur l'emplace- 
ment en question, avec " circonstances et dépendances ", et la question 
fut rkglée d'en par là 22. 
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Les auteurs de l'Acte d'union (1841) et de la législation qui en dé- 
coulait avaient comme but avoué d'étouffer rapidement la vie nationale 
des Canadiens français. Si cette intention est demeurée stérile, c'est que 
l'on avait compté sans la force de résistance de notre petit peuple ; c'est 
que, contrairement aux prévisions, les coalitions et les conflits s'amorcè- 
rent tout de suite sur le plan politique plutôt que sur le plan racial. En 
fait, le Bas-Canada, devenu le Canada oriental, conserva, sous l'union, 
ses chefs et son autonomie relative, ses lois et  son régime de rie tradi- 
tionnel. 

Avant même que l'Acte d'union ne fQt  voté, une ordonnance du Con- 
seil Spécial, irispirée par Lord Sydenham, avait institué un régime muni- 
cipal dans le Bas-Canada. La province était divisée en vingt-deux dis- 
tricts, dont les chefs-lieux Btaient placés à dessein dans de petites localit6s, 
écartées des centres et sous la direction d'un préfet avec des conseillers. 
tous nommés par le Goiiverneur et entièrement dévouAs h sa politique 
Les préfets, écrit le docteur Jean-Baptiste Meilleur1, '' étaient en partie 
des hommes qui avaient été membres du conseil spécial en 1838 et 1839 et  
qui avaient approuvé au Conseil la proposition d'uriir les deux provinces 
du Canada eri une seule. La nomination à cette charge était regardée 
comme la récompense de leur vote à cet effet et une garantie de leur coo- 
pération pour faire fonctionner les lois municipales et d16diication suivant 
les vues de leur lord Sydenham ". Le district municipal de la ChaudiEre 
reçut comme chef-lieu le village de Leeds et comme préfet un nommé 
John Lanbly. 

DPs la convocation du premier parlement d'union, la Chambre s'oc- 
cupa de la question scolaire, parce qu'elle était criante, et le Gouverneur 
réussit assez facilement à faire voter sa fameuse loi sur l'Bducation, le 18 
septembre 1841, la veille meme de sa mort. Sans entrer daris tous les 
détails, disons que cette loi rendait les écoles neutres, les soumettait direc- 
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tement aux conseils municipaux des districts et, pour la première fois, 
exigeait les cotisations des contribuables. Pour avoir droit à l'allocation 
annuelle du gouvernement, proportionnée au nombre des enfants, il fallait 
désormais founiir un montant au moins égal, par souscriptions. La régie 
immtkiiate des écoles et le choix des martres relevaient d'une commission 
scolaire unique pour chaque district municipal. Enfin, un supintendant 
général devait &tre nommé pour le BwCanada, dans la personne du Dr 
Jean-Baptiste Meilleur, une nomination heureuse qui assurerait bientôt 
l'amendement de cette loi défectueuse sur plus d'un point. 

On comprend que la population, m&me desireuse d'avoir des écoles, 
ne fut pas empressée de se soumettre au nouveau régime ; il était trop en- 
taché de politique. Dans le district de la Chaudière, on procéda bien à 
l'élection des commissaires, en 1842 et 1843 ; l'un d'eux était de Sainte- 
Marie. Mais les arrondissements n'étaient pas subdivisés. Le curé De- 
rome faisait remarquer que, si l'acte des écoles eQt tSté indépendant des- 
Conseils inunicipaux, il etit été adopté tout de suite2. Sans se rebuter, les 
paroissiens de Sainte-Marie ouvrirent des écoles indépendantes des com- 
missaires. Des statistiques fournies le 25 octobre 1843 nous donnent qua- 
tre écoles en opération, avec 104 618ves. E t  sans doute par une faveur du 
Surintendant, sympathique aux bonnes volontés, le gouvernement daigna 
allouer 60 livres, 13 chelins et 6 deniers, cette année-18, alors que les pa- 
rents versaient librement 68 livres, 3 chelins et 6 deniers par cotisationsa. 
Nous n'avons pas plus de détaiis pour cette premihre année. 

En 1844, progrès sensibles. Une nouvelle loi a permis la formation 
d'une commission scolaire paroissiale ; commissaires élus : l'abb6 G.-S. 
Derome, Joseph Vachon et Edward Hayes Lindsay, avec Ls-Romuald 
Fortier comme secrétaire. On en est rendu Zb dix arrondissements et l'on 
renoue connaissance avec un professeur du régime précédent, Jean Per- 
rault (arrondissement no 4). De plus, il y a déjà au moins sept institu- 
trices. Le gouvernemeiit, cette fois, donne 130 louis, 12 chelins et 5 deniers, 
alors que les commissaires locaux voudraient avoir 280 louis. Les maîtres 
et maîtresses, B l'insu des cornmiesaires, ont déliWrément majoré le 
montant des contributions fournies par les parenta, pour recevoir un oc- 
troi plus substantiel4. Le Bureau du Surintendant, à Montréal, r6pond 
que la rectification du rapport ne pourrait rien changer. La somme dont 
on dispose chaque année est répartie entre tous les enfants du Bas-Canada 
de 5 8 15 ans, et le recensement en donne 808 il Sainte-Marie Par mode 
de supplément, la fabrique paya son écot, comme on le voit à son livre 
de comptes, le 20 octobre 1844, soit 5 louis à chacun des " deux maîtres 
d'6cole du village ". 
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L'année suivante, 1845, devait marquer encore un pas considérable, 
par l'aménagement d'une spacieuse maison, pour une école modele de 
garçons dans le village. Disons tout de suite que c'est l'ancêtre immédiate 
de notre Collège. Nous avons vu ce qui était advenu du terrain et de la 
maison donnés aux syndics en 1829. Tout était à recommencer. Heureu- 
sement que l'ancien curé Villade, consciemment ou inconsciemment, avait 
encore une fois préparé la voie, en multipliant ses propriétés dans le vil- 
lage. Au surplus, sa légataire universelle, Luce Guay, tdmoignait des mê- 
mes dispositions favorables & l'éducation, exécutant peut-être les projets 
intimes de son ancien maPtre. 

Les nouveaux commissaires en exercice étaient l'abbé Derome, Ls- 
Charles-Elzéar Taschereau, Joseph-Noël Chassé, Louis Faucher, Louis 
Bilodeau, Stephen Carter et Charles Pageot. Le premier mai 1845, Luce 
Guay leur céda donc pour une école un grand terrain venant de  M. Villade, 
partie de l'eniplacernent actuel du Collège. Ida rue Saint-Jccques Btait 
plus longue qu'aujourd'hui ; elle devait être réduite par aprhs. Le terrain 
cédé avait un arpent ou 180 pieds de front sur la rue Perrault et se proloii- 
geait sur 82 pieds de front, de la rue Saint-Jacques à la terre des Sœurs '. 
La cession comportait " la condition expresse que le ou les instituteurs de 
cette école sera ou seront de bonnes mœurs et de bonne conduite et reli- 
gieux ". On edt dit qu'elle pressentait la venue des Frères, dix ans après. 
Le pkemier décembre suivant Ths-Jacques Taschereau, au nom de Joseph- 
Olivier Perrault, faisait remise des rentes seigneurides sur le terrain cédé 
pour l'école '. 

En kertu d'une tolérance ou d'une convention quelconque, un nommé 
Joseph Maillet, potier, occupait ce terrain, avec une étable, une boutique 
à brique et une maison. On lui laissa la jouissance de sa boutique pour 
neuf ans et le droit d'enlever son étable. Quant à la maison, qui était de 
pièces sur pieces et de 36 pieds par 25, à un étage les commissaires l'ache- 
tèrent le même jour de Joseph Maiilet, au prix de 8 louis ($32.00) seule- 
ment ', ce qui nous laisse à supposer qu'elle devait être assez rudiinentaire. 
En tout cas, les travaux d'aménageinent durent codter beaucoup plus 
cher. L'entrepreneur-menuisier, Ihuis Morisset, était en mesure, le 4 dé- 
cembre suivant, de transporter à ThérPse Ponsant, marchande de Sainte- 
Marie, une créance de 10 louis, "pour balance & lui due sur les ouvrages et 
réparations faits à 1s Maison de 1'Ecoie Modèle ou Supérieure du Village 
Sainte-Marie ", payable par les commissaires aussitôt que l'argent de 
l'octroi leur viendrait du Surintendant 9 

On avait prevu, par une loi de décembre 1843, des " argents fournis 
par le gouvernement pour aider aux bâtisses des maisous d'école dans le 
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Bas-Canada "'O. Les commissaires ont réclamé l'octroi en questioii, à la 
date du 17 décembre 1845, alors que l'ainériagement de l'école devait être 
terminé. Des arbitres ont estimé la bâtisse à 200 louis et le gouvernemerit 
paya exactenient la moitié de cette somme, aux mains de R.-A. Fortier, 
le secrétaire des commissaires. C'était, dans la province, la cinquiènie de- 
mande seulement faite depuis la législation de 1843 ll. 

Le premier professeur à enseigner daris la nouvelle maison d'école 
fut Jean Crépault, qui devait atteindre à une certaine célébrité. Il Ctait 
originaire de Saint-Jean de 1'Ile d'Orléans et ancien élève du Petit Sémi- 
naire de Québec, pour la moitié de son cours classique. Les commissaires 
l'avaient engagé pour un an, le 26 juin 1845, par acte sous seing privé. 
Le contrat existe encore12; l'ancien professeur adousrd L1I?.huyer l'avait 
signé comme témoin. Il est dit que le professeur s'engage à enseigner 
" tout ce doiit il est capable, c'est S dire les langues ailglaise, française et 
le latin de manibre que les élèves puisserit en entrant aux Collèges ou sé- 
minaires dans cette Province entrer en les quatrieme et troisième classes ". 
Il avait à faire trois heures le matin et trois heures l'après-niidi. Son sa- 
laire serait de 60 louis par année, dont le tiers alloué par le gouvernement 
et le surplus souscrit aux comn~issaires par les parents des élèves. Les 
plus en moyens dleiitre eus ne seraient admis qu'à condition de payer ce 
que les plus généreux donneraient librement (curieuse de combine). L'éco- - 
le était destinée aux garçons des arrondissements 1 et 2 réunis. 11 était 
loisible au professeur de preiidre à son profit des enfants d'autres arron- 
dissemeiits, mais à la condition expresse que, dépassé le chiffre de 40 6115- 
ves il devrait s'adjoindre un aide compétent. Peutrêrre en avons-nous 
retrouvé un, dans la personne d'un nommé " John Gov. Smith, iiistitii- 
teur, " qui a signé une requête à l'Archevêque de Québec, le 28 mai 1846 13. 

Cette même annbe 1846, dans le but de rendre plus efficace la loi 
scolaire, le Parlement remplaça les cotisations volontaires par des taxes 
foncières auxquelles devaient s'ajouter la rbtribution mensuelle pour tous 
les enfanta de sept à quatorze ans, présents ou non aux écoles, et l'alloca- 
tion gouvernementale proportionnbe au nombre de ces enfants, selon les 
recencements. On croyait qu'en obligeant tous les parents à payer pour 
les Bcoles, on les pousserait davantage à y erlvoyer leurs enfants. Mais 
on avait compté sans des agitateurs politiques et sans la versatilité d'une 
opinion publique insuffisamment préparee. Notre population avait encore 
sa vieille attitude de dhfensive, bien explicable, du reste, par tant d'in- 
justices dont elle avait souffert, même dans le domaine de la Ibgislation 
scolaire. Toute nouvelle mesure gouvernementale devenait donc pour 
elle une machine à pressurer le peuple. 



Toujours est-il que le mécontentement, germé dans certaines têtes, 
dans certaines commissions sco1aires.o~ dans certaines paroisses, se répan- 
dit comme le feu dans une traînée de poudre, enfiammant des régions en- 
tières de la province. C'est ce qu'on appela la " guerre des éteignoirs '' et  
qui dura prPs de six ans. Plutôt que de se laisser taxer, nos ancêtres à 
l'âme plus ardente qu'éclairée préférbrent élever leurs enfants dans une 
fibre ignorance, fermant leû écoles devenues inutiles et brûlant même celies 
qu'ils avaient bâties de leurs deniers, comme ce fut le cas à Saint-François 
de Beauce. Le brave Surintendant de l'Instruction publique fit coura- 
geusement face à l'orage, appuyé par quelques rares amis de l'éducation 
et surtout par le clerg6. I l  en coQta des lettres, des voyages, des interven- 
tions multiples et de toutes sortes pour ébranler peu à peu cette formida- 
ble opposition. Un mandement collectif des gvêques, en 1850, seconda 
publiquement les efforts du Surintendant et  Mgr Bourget alla mCme jus- 
qu'à jeter l'interdit sur une paroisse du diocese de hlontréal, pour domp- 
der les r6calcitrarits. E t  pourtant, cette loi de 1846, si violemment com- 
battue, c16tait celle-là même, en substance, que nous avons conservBe 
dans la province de Québec, et que l'on s'accordait à trouver si judicieuse 
et si commode. 

La guerre des éteignoirs a fait sentir péniblement ses conséquences 8, 
Sainte-Marie, durant environ cinq ans. La première conséquence fut la 
suppression de tout octroi parlementaire et, conséquemment, la fermeture 
graduelle de la plupart des écoles. A partir du premier janvier 1846, la 
somme de 66 louis, 11 chelins, 4 deniers, destinée B la paroisse de Sainte- 
Marie pour chaque semestre, demeura dans le t r h r  du Département de 
lJIiistruction publique. Ce fut la même chose pour les paroisses voisines de 
Saint-Elzéar, Sainte-Marguerite et  Saint-Isidore. 11 n'a rien 6té accordé à 
ces municipalités scolaires, disait le Surintendant, " soit parce qu'elles 
n'ont pas encore envoyt5 de Rapports, soit parce que les Secrétaires- 
TrCsoriers n'ont pu ddclarer qu'ils avaient reçu la somme voulue par Ia 
loi J J I ~  , c'est-à-dire une taxe obligatoire Bgalant au moins le montant attri- 

buable par le Gouvernement. Choae surprenante, à la fin de 1846, S a h b  
Joseph avait encore 8 écolea et Saint-François, 10 écoles sous contrae 
de la loi et recevaient des octrois. On avait dQ Bchapper aux règlements 
de quelque façon; car, là aussi s6vissait la guerre des éteignoirs. En tout 
cas, l'année suivante, il n'était plus question d'octroi et il n'y a,vait plus 
aucune Ccole sous le contrôle de la nouvelle loi dans tout le comté, sauf 
dans Lauzon, Saint-Henri et Saint-Nicolas, qui ep faisaient alors partie'! 

Notre Ccole modele de Sainte-Marie ressentit particulièrement le 
contrecoup de la paralysie gén6rale. La suspension de l'octrqi gouverne- 

21 
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mental, en 1846, avait mis les commissaires dans l'impossibilité de solder 
le salaire du professeur dean Cr6pault. Pour cette raison, non seulement 
il cessa d'enseigner, A l'issue de son engagement ; mais il actionna la com- 
mission scolaire pour arrérages de salaire, au rnontaiit de 19 louis, 10 che- 
liiis, Bchus le ler juillet 1846. L'inscription en droit fut prise à 18 Cour de 
Circuit de Beauce, le 20 juillet 1847. A ce mornerit-h, Jean Crépault, qui 
pourtant s'était marié à Sainte-Marie, le 28 juillet 1846, était rendu à 
Kamouraska et, quelques avinées plus tard, il devait devenir inspecteur 
d'écoles dans les comtés de la rékioii. La cause fut entendue le 14 octobre 
1847, sans opposition, et le jugemerit rendu par défaut, le 14 février 1848, 
exécutoire le 8 man, condamnant les commissaires de Sainte-Marie à la 
somme réclamée plus les frais tau montant de 5 louis 16. 

Deux jours aprhs le jugement, le secrétaire de la commission scolaire, 
R.-A. Fortier, écrivait au surintendant une lettre qui nous en dit long sur 
la situation1' : " Vous vous souvenez sans doute " . . . " que les Commis- 
saires élus en lû46 avaient refusé d'accepter et qu'il n'y a pw eu d'élection 
en 1847 " . . . " vous me dites, d'après cela, que dans votre opinion il 
n'existait pas de corporation de commissaires en cette paroisse. Personne 
n'a defendu l'action et le jugembiit a été rendu avant hier par M. Power, 
Juge de Circuit, condamnant la corporation des commissaires au paie- 
ment d'une somme de L 19, 10s. et les frais. Maintenant je vous ferai re- 
marquer que ce jugement est exécutoire sous 15 jours, je ne vois d'autre 
moyen au demandeur, pour se f&ire payer, que de faire vendre la maison 
d'école ArigQ dans l'arwndissemerit No 1, prhs de 1'figlise. Bon nombre 
de personnes respectables de cdtte paroisse, amis de l'éducation, voyent 
avec chagrin que le sacrifice qu'elles ont fait de certaines sommes d'argent, 
pour l'achat de cette maison, va être inutile " . . . " Nous contiiiuons b u -  
jours notre école du Village que nous soutenons par souscriptions parti- 
culibres, en dépit de l'opposition des habitants, nous avons un excellent 
mdtre, qui se donne beaucoup de peine,; la direction de cette école a été 
confiée jusqu'à présent au cure de la paroisse, à M. Duchesnay et au Dr 
Fortier, votre très humble serviteur. Il y a aussi dans la paroisse plusieurs 
autres petites écoles particulikres, mais aucune sous la direction des corn- 
missaires ". . . Le Surintendant répondit, le 8 mars, qu'il ne pouvait que 
déplorer cette affaire pour les amis de l'éducation de Sainte-Marie. 

II arriva ce qui était prévu : l'école et les terrains furent vendus par 
le &iih6rif, & la porte de l'église, le 15 aoQt 1848. &lais une action concertde 
eritrc le seigneur de l'endroit et les amis de l'éducation " attenua grande- 
nient le désa8trrtre. Illécole et le plus grand terrain sur lequel elle &tait 
bâtir?, furent vcndus seulement 34 louis, ($136.00) et imriiédistemant re- 
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traits k,ar Thomas-Jacques Taschereau, notaire, comme prociireur du 
scigrieur Joseph-Olivier Perrault, résidant à Moritréal. Le droit de retrait 
faisait en cffet p ~ t i e  des droits seigneuriaux 18. Quant au terrain plus 
étroit, situé en arrierc et joig~iai~t les Sœurs, c'eat-&-dire iine partie de la 
cour Ju  Collége actuel, ce fut le notaire J.-Rte Bonneville qui l'acheta, 
au prix de 4 louis, 10 chelins 19. 11 devait ccpenda~lt le revendre plus tard, 
le 7 avril 1551, à la Commission scolaire du Village, et sans exploiter beau- 
cuup son marché, puisqu'il se contenta de 5 louis et 18 chelins20. Uri autre 
grand " ami de l'éducation ", Elzéar-Henri Düchesnay, paya alors cette 
somme pemnnellement, pour en faire don à la Commissioii scolaire. 

Mais, revenant à la suite de? années, iious nous souvenons qu'on 
n'av~tit toiijoiii's plus de commivsaires ni de commission scolaire ; et la 
vie des 6wlcs devait aller au petit bonheur, sans aucun secours exthieur, 
jusquJà la fin de l'été 1849. C'est alors qu'un groupe de citoyens du village 
scriis l'instigation de ce même Elxéar-Henri Duchesnay, se mit dans la 
tête de relever l'éducation à Sailite-Marie. Le 28 aoQ1, une requete signée 
par le curé, par tous les notables et plusieurs autres (en tout 34 signatures 
et 8 marques) fut adressée au gouvenieur Elgin, disant " que depuis trois 
année9 ils ont une école dans le village qu'ils soutiennent par souscriptions 
volontaires, et une pour les jeunes filles sous les soins des Dames Reli- 
gieuses de la Congrégation. Que désirant profiter de l'aide que la loi ac- 
corde aux diverses municipalités scolaires, ils prient Votre Excellence de 
vouloir établir leur village en une muiiicipalité pour les fins de l'éducation" 
. . . '' distincte et séparée, dans la ferme conviction ". . . '' que la réunion 
dc parties ou de toute la paroisse pburra avoir lieu plus tard, à la demande 
des intéressés jP2l.  

Elzéar-Henri Duchesnay fit parvenir la requête par l'intermédiaire 
du Surintendant, le 5 septembre 1849, et, dans l'attente fébrile d'une 
réponse, 12 jours plus tard, certains habitants demandaient encore à &tre 
drigés en municipalité scolaire séparée. Pourtant les choses n'avaient pas 
traîné dans l'antichambre du Gouverneur, puisque, dés le 24 septembre, 
le décret d'érection était signé et, deux jours après, le Surintendant en 
donnait la nouvelle à Duches~ iay~~  : " Maintenant, disait-il, que le vil- 
lage de Sainte-Marie est érig6 en Municipalité scolaire, ce qui est un petit 
triomphe pour les amis de l'éducation, sur les lieux, j'ai à prier les péti- 
tionnaires de me recommander " . . . " cinq personnes " . . . " pour être 
nommées '' . . . " comniishaires d'écoles " . . . '' J e  voudrais que l'on pren- 
drait les moyens de bâtir au village une bonne maison d'école modéle " 
. . . " Je  réserverai une certaine somme pour être accordbe comme aide 
pour cet objet important " . . . Les noms suggérbs furent ceux du lieute- 
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naat-colonel Jean-Baptkte Bonneville, du capitaine Joseph Ponimerleau, 
d9E1zéar-Henri Duchesnay, d'Henri Jobin et de Pierre Savoie. Gabriel- 
NarcisseA. Fortier serait secrétaire-trésorier, et Duchesnay devenait le 
prhident de la nouvelle commission scolaire. En envoyant les noms, le 
2 octobre 1849, ce dernier confiait au Surintendant : " Je  suis fhché d'avoir 
à dire que notre Curé, M. Auclair, a refusé d'être nommé commissaire 
d16cole ". Mais le curé devait avoir quelque raison pour l'en dissuader. 

Le 15 du même mois, le nouveau président des cominissaires, conti- 
nuant à correspondre lui-même avec le bureau du Surintendant, reprenait 
l'histoire de la maison d'école vendue par le shérif et rachetée, disait-il, 
" avec la souscription de certaines I)ersonnes du village " . . . " Nous 
vous prions de nous accorder l'aide suffisante, pour rétablir la perte que 
nous ont fait subir les ci-devant commissaires. Considerant qu'il serait 
plus 6conomique de reprendre cette maison et de la réparer que de bâtir, 
nous vous demandons la somme de cent louis pour cet objet ". Le Surin- 
tendant répondit, le 19 octobre, qu'il ferait donner la moitié du prix d'a- 
chat et de réparation. Il espérait que les commissaires pourraient " acqué- 
rir à bonnes conditions, afin de +parer par là, autant que possible, le mal- 
heur de l'avpir laissé vendre". 

Duchesnay revint à la charge, le 31 octobre, polir obtenir plus de 
pr6cision dans les secours promis : " La propriBté que nous désirons ac- 
quérir et qui a déj8 coûté soixante et quinze louis aux personnes du village 
a été sacrifiée par la faute de la ci-devant corporation des 6coles, et vous 
devez donc voir qu'il ne serait pas juste de nous allouer la minime somme 
de L 19 pour acheter de nouveau cette maison et le terrain, dorit la plus 
value cédée par les possesseurs actuels est environ L 80, puisque cette 
propriété vaut le moins cent louis ". . . "Si vous considérez les trois 
années de l'octroi du Gouvernement qui est resté dans la caisse publique 
tandis que nous avons aniiuellemeiit souscrit et payé pour notre Bcole du 
village la somme de soixante louis" . . . ce rie serait qu'un juste dkdomma- 
gement. Duchesnay fournissait en mênie temps la liste des souscriptions 
volontaires du village, au total de 60 louis, et le nombre certifié des enfants 
de 5 à 16 ans sous sa dépendance, soit 147. Puis il ajoutait : " Comme les 
Rév6rendes Dames (du Couvent) ont consenti à mettre leur Ccole sous le 
contrôle des commissaires, je me flatte que vous serez aussi facile que pos- 
sible, dans le rbglement: au départ, de nos affaires d'école " . . . " L'école 
est tenue un bon instituteur, depuis le quinze avril mil huit cent qua- 
rante-sept, et continue maintenant sous la régie de la corporation "2a. 

Cette mention nous donne l'occasion de faire connaissance avec le 
professeur du temps, un nommé Lazare Tanguay. Fils d'un cultivateur 
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de Saint-Gervais, entré au Petit Séminaire de Québec à 17 ans et demi, 
à l'automne de 1839, il avait persévéré jusqu'à sa philosophie, dans l'inten- 
tion de prendre la soutane, protégé entièinement à cette fin par un nommé 
Pierre Audet de Saint-Anseln~e~~. C'est alors qu'il suspendit ses études, 
pour venir enseigner à Sainte-Marie. Il tint ce poste jusqu'à 11ét6 de 1850, 
où il retourna au séminaire " pour entrer dans les ordres JJ26. Mais le 27 
janvier 1851, il réapparaissait à Sainte-Marie, comme '( assistant-institu- 
teur ", jusqulau 17 mars 1852. Ensuite, iious perdons sa trace. 

Le 20 novembre 1849, s'effectuait une double transaction. La pre- 
mihre, devant le riotaire Antoine Caucliy : Thomas-Jacques Taschereau, 
ès-qualitC, vendait à Richard-Achille Fortier, au prix de 34 louis, comme 
il les avait retraits le 23 aoQt 1848, le terrain et  la maison d'Acole, " pour 
servir sous les commissaires d'école et leurs successeurs en offide, pour 
objet de l'éducation à perpétuité ". Une note annexée à la copie du con- 
tratZ6 et signee par Elzéar-H. Duchesnay et Rn-A. Fortier, fait savoir que 
le retrait effectue par Thos-J. Taschereau avait Bté defrayé par eux deux. 
XI. Taschereau " nous ayant prêté son nom uniquement pour rious donner 
le moyen de reprendre cette propriét6 et de la faire servir à l'objet pour 
lequel elle a été si généreusement destinée ". Par la suite, Joseph-Olivirer 
Perrault fit remise, " pour I'avantagb de 1'Efducation ", des lots et ventes 
qui lui revenaient en cette transaction. Richard-Achille Fortier revendait 
le même jour, 20 novembre 1849, aux commissaires d'école le terrain ache- 
té de Thomas-Jacques i'aschereau2'. On eQt dit qu'on prenait plaisir B 
faire des contrats, pour l'avantage des notaires ; mais, au fond, c'est que 
Fortier tenait à se dCdommrtger un peu de sa participation à l'affaire. Le 
prix du terrain, tel qu'il lui fut remboursé le 28 février 1850, d'aprhs le 
livre de comptes des commissaires, fut de 79 louis, plus que le double de 
son prix d'achat. Elzéar-H. Duchesnay était décidément plus désintéress6 
car, si les contribuables de l'arrondissement souscrivaient la moitié du 
remboursement, soit 39 louis, 10 chelins, c'est Duchesnay à lui seul qui 
payait l'autre moitié. Cette école allait donc lui codter cher ; elle lui te- 
nait grandement au cœur. 

Mais les affaires financihres de la nouvelle commission scolaire trou- 
veraient enfin le moyen de se teiiir sur pieds. Le gouvernement n'exigeait 
plus les cotisations obligatoires pour donner ses allocations semestrielles. 
Ce qui revenait à la commission pour les derniers six mois de 1849, pour 
ses 91 enfants de l'école et du Couvent, la somme de L 12.2.3, lui fut versbe 
intégralement ; m&me chose pour les premiers six mois de 1850. Dans 
le m@me temps, les souscriptions volontaires des contribuables donnaient 
L 34.10. E t  n'y eut-il pas jusqu'à la défunte commission scolaire de la 
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paroisse, qui soulagea sa conscience en remettant B sa cadette un reliquat 
de caisse de 9 louis, en novembre 1849? Duchesnay allait jusqu'à insis- 
ter auprbs du Surintendant, le 7 janvier 1850, pour obtenir les 20 louis 
d'allocation spéciale pour les écoles modéles. Il irisinuait que cela dépen- 
dait de l'obstination de " certaines gens ", si cet octroi &ait retenu par 
le gouvernement. 

Pendant ce temps, le Surintendant n'oubliait pas sa promesse de 
dédommager généreusement la commission scolaire pour l'achat et la répa- 
ration de l'école. Apr&s estimation des arbitres, le terrain et la maison, 
une fois rbparée, vaudraient 242 louis, 10 chelins. Le 31 janvier 1850, 
l'octroi de la moitié de cette somme Btait accordé" et, le 5 février, Du- 
chesnay entrait dans son livre de caisse 121 louis, 5 chelins, pour une mai- 
son dJ6cole remise à neuf, de 37 pieds par 27, à deux étages avec mansar- 
des. CJ6tait une faveur que de recevoir cet octroi avant les travaux. 

Le marche pour les rhparations ne fut conclu que le 25 du mbme 
moisz9, avec R6gis Bisson, menuisier. C'étaient de grands travaux, qui 
allaient jusqu'à la rdfection des planchers, la peinture à IJint6rieur et à 
IJext6rieur et meme un petit clocher couvert en fer blanc pour la cloche. 
Les ouvrages devaient se faire en période de vacance, du ler juin au ler 
septembre. Le temps prdvu fut cependant d6pass6, apparemment, puis- 
qu'on paya à Louis Bélanger, un voisin, la valeur de $11.35 pour loyer de 
sa maison, le 20 novembre. A ce moment-là, l'entrepreneur était pareille- 
ment paye de tout le prix de son contrat, soit 75 louis. Mais il &ait en 
dBficit : la commission scolaire avait dû lui fournir la chaux, la pierre et 
plusieurs journées d'ouvrage ; de plus, on lui vota, le 24 novembre, une 
somme additionnelle de 12 louis, 10 chelins, à titre d'inde1nnit6~~. 

MalgrB tous ses d6bours6sJ prévus et impr6vus, la commission pou- 
vait boucler son exercice financier de 1850 avec un léger surplus de LI. 15.6 
($7.10). Mais cP6tait beaucoup grhce aux larg*mes r6p6tées dJElzéar- 
Henri Duchesnay, le président. En 1850-51, il versait L10.2.11, pour di- 
verses petites ddpeiises, entre autres la prerniere prime d'assurance de 
1'6cole dont il soit fait mention, L1.17.6 ($7.50)) et L1.16.4% pour des 
livres de r6compenses aux enfants. 

Aprés le professeur Lazare Tanguay, parti, comme nous l'avons vu, 
à l'été de 1850, on engagea pour lJ6cole modble J.-F.-Narcisse Bonneville, 
un enfant de la paroisse, qui devait par après devenir notaire. A partir 
du 27 janvier 1851, Tanguay Atant revenu comme 'lassistant-instituteur", 
on eut deux professeurs jusquJ& la fin de 19ann6e scolaire 185142. Quand 
Lazare Tanguay partit dhfinitivement, le 17 mars 1852, celui qui lui suc- 
céda au poste de professeur auxiliaire fut un nommé Laurent Tremblay. 



Les premières écoles mun~ipates 327 

Quaiit au professeur titulaire, après J.-F.-Narcisse Bonneville (septembre 
1850 rtu 28 janvier 1852), on eut succeasivement Narcisse-Lionel Oliva 
(27 janvier au 20 juillet 1852), ZBphyrin St-Aubin (septembre 1852 à 
octobre 1854) et Thomas Lefebvre (6 novembre 1854 au 27 juin 1855). 
Le salaire de St-Aubin fut de 50 louis par ande ,  celui de Lefebvre, seule- 
ment de 40 louis, comme il appert par le livre de comptes de la commis- 
sion scolaire. Avant de laisser sa classe, Zéphyrin St-Aubin Ctait entre à 
son tour dans l'apprentissage du notariat, en s'engageant comme clerc 
chez Thomas-Jacques Taschereau 31. 

Nous avons vraiment peu à dire comme appréciation du travail de 
ces divers professeurs. Richard-Achille Fortier avait bien déCern6 un mot 
d'6loge au premier d'entre eux, Lazare Tanguay. Sur les autres, il n'y a 
que le témoignage des rapports officiels, disant qu'il se trouve à Sainte- 
Marie une bonne Bcole modèle pour les garçons. Le compliment valait 
sans doute par comparaimn avec les autres localités. Mais la brièveté 
m&me de leurs règnes dans la paroisse, le nombre restreint des BBves, qui 
ne dépassa guère la trentaine, ne sont pas des notes favorables au crédit 
de ces professeurs. Il y aiira de plus à retenir sur eux le jugement du 
nouvertu curC, 1'abbC Louis ~ k u l x ,  qui se donnera bient8t comme mission 
de transfigurer la situation sralaire à Sainte-Marie. Mais c'est dBjh une 
autre histoire, à réserver pour de prochains chapitres. 
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CHAPITRE XXIU 

Au point ou nous avons termin6 notre précédeiit chapitre, les consé- 
quences de la guerre des éteignoirs se faisaient encore sentir à Sainte-Marie, 
puisque, de toutes les écoles qu'il y avait eu jusqu'à 1846, seuls le Couvent 
et lJ6cole modble des garçons - le futur Collège - 6taient en activité, 
contrblés par la nouvelle commission scolaire du village. L'ancienne com- 
mission scolaire avait cessé d'exister, en droit comme en fait, et, s'il y 
avait quelques Bcolea encore ouvertes dans les rangs, elles fonctionnaient 
sans contrble officiel et sans subside du gouvernement. 

Cependant, comme le prévoyait bien Elz6ar-Henri Duchesnay, et 
comme il travaillait sans doute à le réaliser, les divers arrondissements de 
la paroisse ne devaient pas tarder 9, rentrer dans le rang. Il y avait tou- 
jours en considération l'appbt des subsides officiels, proportionnés au 
nombre d'enfants de 5 à 16 ans ; et, pour calmer les esprits, le DQparte- 
ment de lJBducation fermait les yeux sur la question des taxes obligatoi- 
res, pourvu que les souscriptions volontaires des coritribuables rappor- 
tassent un montant au moins égal à celui des octrois. 

Daiis cea conditions, comme le présumait le Surintendant ', les ar- 
rondissements de 18 paroisse demanderaient bientat à se rallier à la muni- 
cipalité scolaire du village. Mais cela ne pouvait se faire que par forme 
d'annexion, approuvée par le Département dans chaque cas. Les limites 
attribuées lors de 19Brectio~i, le 24 septembre 1849, n'allaient que du Do- 
maine inclusivement jusqu'à la terre de Jérôme Marcoux, c'est-à-dire, 
approxirnativenient, chez Albert Marcoux, de nos jourss, 

Si nous avions les procès-verbaux de la commission scolaire du temps, 
nous pourrions en suivre les débats, sur cette question comme sur le reste. 
Malheureusement, le plus ancien registre de procès-verbaux scolaires qui 
soit conservé commence au 10 juillet 1879. Avant cette date, il faut glaner 
nos renseignementa dans les documents sur 116ducation aux Archives de 
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la Province, dans les rappbrts annuels du Surintendant, qu'on a commen- 
cé de publier en 1851 ; enfin, dans les documents scolaires accumulés par 
le curé Proulx, quand il s'en est occuph, et conservés aux archives parois- 
siales. Il y a entre autres un livre de comptes de la commission scolaire 
depuis son début, en 1849, jusquJau 3 mars 1864. Ces materiaux épars 
nous permettront de reconstituer tant bien que mal une période assez 
longue et d6jB trbs active. 

En 1850, les commissaires Btaient encore Jean-Bap'tist,e Boniieville, 
Pierre Savoie, Joseph Vachoii, dit Pommerleau, Henri Jobin, et Elzéar- 
Henri Duchesnay, le président. 

Les correspondances de celui-ci avec le Surintendant de lJBducation 
sont alors fréquentes. Le 30 septembre 1850, il lui envoie, à l'adresse du 
gouverneur Lord Elgin, une reqiibte qu'il a rédigée au nom des citoyens 
du rang Saint-Martiii et du grand Saint-Elzéar (aujourd'hui, Saint-Fran- 
çois), rrtng double, avec moitié dans la paroisse de Sainte-Marguerite. 
Les intéressés souscriverit 16 louis pour soutenir depuis quelques années 
une école privée ; mais ils veulent se rattaher à la commission sc~laire, 
pour profiter des octrois. Le 21 octobre, requête semblable pour le bas 
de 1s paroisse, c8t6 sud-ouest de la rivihre. Duchesnay, en l'adressant, se 
flatte d'avoir pris le bon moyen de rallier toute la paroisse. " Mais, ajou- 
te-t-il, il ne faut pas parler de contribution forcée : ils préfkrent donner 
un louis par souscription, qu'un sou taxé " S. 

E t  les requêtes se suivent presque de semaine en semaine. Duches- 
nay, le 2 décembre, remercie le Surintendant de sa patiente collaboration. 
" Sans cela, dibil, je renoncerais de suite à ce casse-tête, pour des gens en 
partie si méfiants. Les signataires de la requdte ci-incluse, hommes assez 
marquants, un marguillier de lJœuvre, demandaient si, de signer cette re- 
quête, il ne leur arriverait pas quelque malheur "4. 

Ainsi les écoles des rangs reprennent une à une, sous le régime des 
souscriptions volontaires et sous la juridiction de la municipalité scolaire 
du village ; B tel point que bientôt on changera son nom, au moins dans 
l'usage courant, en celui de municipalité scolaire de la paroisse de Sainte- 
Marie. Le 21 avril 1851, on assiste à l'annexiori du rang Saint-Gabriel et 
d'une partie du grand rang nord-est. Enfin, le 4 septembre, vient uiie der- 
nibre requête pour le rang Saint-Louis et partie du 4hme rang, dans Sainte- 
Marguerite. L'annexion, cette fois ,est refusée dans la forme demandée, 
parce que l'arrondissement chevauche sur deux miinicipaiités et que cela 
créerait trop d'ennuis 9 Elle devait pourtant se faire plus tard. En tout 
cas, le rapport du Surintendant pour 1851 donne à Sainte-Marie le chiffre 
de 12 Bcoles, avec 340 élhves, et un octroi annuel de 110 louis et 8 chelins. 



A mesure que les arrondissements rBgularisaient ainsi leur situation, 
des contrats d'engagement se signaient entre les institutrices e t  les commis- 
saires. Nous ne parlons que des in~tit~utrices ; car, à part 116cole modele 
des garçom, dont il a été question déjà, il ne restait plus d'éc~les de  pro- 
fesseurs dans la paroisse, Quant aux institutrices, il n'était pas encore 
pour elles question de diplBme ; il y en avait de  valeur bien ordinaire e t  
presque de  tous l a  âges : parfois des femmes maribes, parfois aussi d e  
trés jeunes filles. 

C'est précisément durant cette reprise dJactivit6 des écoles, que le  
curéAuclair crut devoir poser Ià-dessus un cas de conscience à son BvBque. 
Le 10 novembre 1550, il rapportait que dans une école d e  la paroisse, 
I'iiistitutrice ayant 16 ans, un garçon de  14 ans s'était inscrit comme élbve, 
appuye par les commissaires, mus pdtexte  que la loi ne permettait pas d e  
le refuser. " Alors, disait le curé, nous voilri. expos6s à voir dans une Bcole 
une fille de 14 ou 15 ans pour enseigner des garçons de  16 ans, e t  vice- 
versa " s. Mgr Signay r6pondit que c16tait une chose intolbrable, en bonne 
morde ; que les garçons ne devaient pas dépasser 12 ans, dans un tel cas, 
e t  qu'il fallait sévir contre les récalcitraiits par le refus des sacrements7. 

I l  existe dans les papiers des bcoles, à l a  fabrique de  Sainte-Marie, 
iine liasse de neuf engagements d'institutrices, sous seing privé, rhdigds 
à peu prbs dans les memes termes par Elzéar-Henri Duchesnay, en 1850 e t  
1851. Voici, à titre de  curiosité, le texte presque complet d'un de  cm en- 
gagements : 

Engagement fait, en duplicata sous seing privt? entre ElAr-Henri Ju- 
chereau-Duchesnay et Jean-Baptiste Bonneville, Ecuiers, tous deux cornmis- 
saires d'flcoles de la Municipalite scolaire du village Ste-Marie de la Nou- 
velle Beauce, és qualité, d'une part, pour l'école Blemehtaire de I'drrondisse- 
ment No quatre établie au premier rang de la Seigneurie Linihe, chez Ignace 
Blsson, et Audie Morissette, d'autre part : 

Laquelle dite Aurélie Morissette promet et s'oblige d'enseigner aux en- 
fans commis B ses soins B lire ct écrire correctement la langue française, l'aiith- 
mbtique jusqu'h la régle de trois inclusivement, les élémens de la grammaire 
et de la Géographie ainsi que toutes les autres matiéres qui doivent être en- 
seignées dans une école 6lCmentaire, suivaht les instructions qui pourront 
htre données de temps à autre et  eenseigner le petit et grand catéchisme et  
les prieres du matin et du soir. Elle s'appliquera soigneusement A former les 
enfans A la propreté, B la politesse et B la bienséance en leur faisant regarder 
ces qualit48 comme des vertus sociales indispensables. 

La dite Institutrice sera tenue de faire la classe aux dits enfans tous et 
chaque jours pendant l'espace d'une année qui a commenc6 le premier juil- 
let dernier et finira A pareil jour de l'année inil huit-cent-cinquante et un, 
fêtes et dimanches eaceptés, de huit B onze heures de l'avant-midi et d'une 
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heure & quatre heures de I'apr&s-midi ou & telles autres heures qui seront fixées 
par les dits commissaires. 

Le nombre dlenfans & admettre h. cette école sera limité par les dits com- 
misssires, l'Institutrice n'ayant autun droit d'en recevoir d'autres. . . . . . les dits comml~saires auront seuls le droit d'annuler le présent en- 
gagement en aucun terns, en donnant huit jours de notice à la dite Institu- 
trice.. . 

Les Commissai~es dl~coles auront seuls le droit de désigner les livres 
dont on se servira dans la dite école pour instruire iee dits enfans et règleront 
tout ce qui abrs rapport à la tenue et autres détails, ainsi que les congés de 
semaine et autres qui seront accordés aux élèves avec le jour et le nombre 
d'examens privés et publics qui se feront. 

Dont et en considérat?on du tems et ~ervices susdits les dits cornmissai- 
res dJ$coles s'obligent, en leur dite qualite, de payer & la dite Aurélie Moris- 
sette, Institutrice, la somme de douze louis, neuf chelins et neuf deniers cou- 
rant, en déduction duquel prix la dite Institutrice reconnaft avoir déjà reçu 
la somme de quatre louis, seize chelins et trois sols . . . et se tiennent obligés 
de fournir une chambre convenable pour tenir la dite école avec les bancs et 
tables nécessaires. 

La dite Institutrice renonce pour la considbration susdite de r6clamer et 
d'exiger l'allouance mensuelle que la loi actiiclle lui accorde par chaque en- 
fant de l'lige de sept & seize ans dans le dit arrondissement et les parties ont 
signé aprhs lecture faite. 

Ste-Marie, 20 janvier 1851. 

Avec les divers renseignements que nous possédons, nous pouvons 
établir comme suit le tableau des écoles de Sainte-Marie, à partir de 1850, 
date de  leur reprise officielle d'activité : No 1 : sur la route Justinienne, 
territoire actuel de  Saint-h!laxime, chez Georges Vaillancourt, ouverte 
& la fin de 1850 ; 
No 2 : au bord de l'eau, nord-est de la rivière, depuis chez Jér8me Mar- 
coux allant jusque chkz un nommé Turcot ; école tenue chez Louis Gre- 
nier, depuis le 8 mai 1850 ; 
No 3 : dans le ler rang de Liniére, au sud-ouc~t de la rivihre, chez Ignacc 
Bisson, école ouverte à 18 fin de 1850 ; 
No 4 : au bord de l'eau, c8t6 nord-est, depuis chez Turcot aller jusqu'à 
1% limite de  Saint-Joseph, ouverte à la fin de 1850 ; 
No 5 : chez Charles Marcoux, haut de Saint-Gabriel, engagement du 
25 mat 1851 ; 
No 6 : premier rang de  Liniére, has:de la paroisse, chez Godefroy Joli- 
cœur ; ouverte 8. la fin de  1850 ; 
No 7 : engagement du 18 août 1851 ; endroit non spécifié ; 
No 8 : petit Saint-Elzéar ou 3ème rang, ouverte à la fin de 1850 ; 
No 9 : m&me rang, chez François Fe r l~nd ,  ouverte à la fin de 1850 ; 
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No 10 : école commencée le 26 mars 1851, haut de Saint-Gabriel, chez 
Charles Binet ; 
No 11 : apparemment au centre de Saint-Gabriel ; engagement du 20 
aoQt 1851 ; 
No 12 : rang Saint-Louis, commencée à l'été 1851 ; 
No 13 : comrneiicée vers l e l e r  janvier 1852 ; endroit non spécifié ; 
No 14 : commencée A l'été 1852, chez Victor Hébert, dans le bas de Saint- 
Gabriel. 

Pour justifier ce nombre considérable d'arrondisscments, en plus de 
l'arrondissement primitif du village, il faut nous rappeler que les parois- 
ses de SaintrMaxime, des Saints-Anges et de l'Enfant-Jésus n'avaient pas 
encore vu le jour et que, par conséquent, le territoire de Sainte-Marie Ctait 
encore tres étendu. 

Comme on peut le constater par la liste ci-dessus, la numCrotation 
des arrondissemeiits fut d'abord irrégulière, sails doute d'aprts l'ordre de 
leur annexion à la municipalité scolaire du village. Les commissaires ne 
tarderent pas à remanier cette numérotation, dès 1851, puis à diverses 
reprises, pour en arriver à un ordre permanent, le 19 octobre 1856, com- 
portant alors 12 arrondissements, le numéro un pour le village, puis ceux 
de Linière, du premier rang nord-est, de Saint-Gabriel et des rangs en ar- 
riére. Nous le constaterons, à l'occasion, par la suite. 

Comme maisons d'école, il n'y avait alors, si l'on excepte le Couvent, 
que celle de l'école modèle des garçons, destinée à devenir le Collège des 
Frères. Partout, dans les rangs, l'école se tenait dans un appartement 
loué chez l'un ou l'autre des habitants. Quelquefois, ce loyer remplaçait 
le moiitant que le propriétaire aurait dQ débourser pour sa contribution 
aux écoles. L'appartement était chauffé, meublé de bancs et de tables 
rudimentaires, sans dossiers ni pupitres. Souvent, durant l'hiver, la salle 
de classe se muait, le soir, en un dortoir, oh des paillasses rangées par terre 
servaient de couches à l'institutrice et à quelques enfants trop éloignbs 
pour regagner leur domicile. Que penseraient de ce régime la morale, 
l'hygiène et le confort d'aiijourd'hui? 

On souhaitait pourtant la construction de maisons d'école. Le 8 mars 
1851, devant le notaire Thomas-Jacques Taschereau, le capitaine Pierre 
Binet, " voulant encourager l'éducation de la jeunesse de cette paroisse 
en facilitant l'érection d'une maison d'école dans l'arrondissement oil il 
réside a dans ce but fait donation entre vifs et irrévocable " d'un empla- 
cement d'un quart d'arpent, sur sa terre, près de la rivière Bi~iet, au pre- 
mier rang de Linière. Les estimateurs nommés par la commission scolaire 
pour évaluer ce terrain l'ont estimé à L 12.10, c'est-à-dire à $50.00 *. Trois 
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1 jours après, devant le m&me notaire, c'était Jean Dupuis dit Gilbert, dans 
le bas du m&me rang, qui imitait le geste de soli concitoyen. Duchesnay 
transmit aussitôt ces deux actes de donation au Surintendant, demandant 
l'aide du Département. Si on pouvait avoir des matériaux, on ne pouvait 

I entreprendre de construire sans une avance pour le salaire des ouvriers, 

l 
car I'argent était rare. La réponse fut négative : la législation ne permet- 
tait pas encore ce genre d'octroi. Deux a m  après, Duchesnay répetait 
sa demande et on répondait, cette fois, que l'octroi pour Sainte-Marie 
ne pouvait dtre aussi élevê @. E t  l'on devait passer encore plusieurs années 
sans avoir de maisons d'école. 

Il restait tout de même des dépenses à faire pour le mobilier et le sa- 
laire des institutrices, qui n'était pas exorbitant, $50.00 par année dans 
les débuts de la période oh nous sommes. Les revenus Btaient de deux 

I sources : les octrois du gouvernement et les souscriptions volontaires. 
Le gouvernement votait chaque année un subside global pourl'édu- 

cation, lequel était réparti d'après le nombre total des enfants dJ$ge sco- 
laire dans la Province, indépendamment de leur allégeance religieuse ; 

l et chaque paroisse recevait ensuite un montant proportionné au nombre 
de ses enfants, d'après le dernier recensement. Pour 1855, par exemple, 

1 

I avec un total de 496 écoliers présents, dfaprPs ses rapports, la commission 

1 1  scolaire de Sainte-Marie recevait $455.00 d'octroi, soit moins qu'un dol- 
lar par enfant. 

1 1  Mais avant de recevoir l'octroi du gouvernement, le président des 
1 1  commissaires et le secrétaire-trésorier, dans leur rapport semi-annuel, I 
1 

1 
devaient fournir au Surintendant un certificat assermenté des argents 
collectés dans leur municipalité de la part des contribuables. Cette somme 
devait égaler au moins celle de l'octroi et elle aurait dd se percevoir, sui- 

I vant la loi, sous forme de taxe obligatoire sur les biens-fonds. On tolérait 
I cependant qu'elle le fdt par contributions volontaires. Il était convenu 
I que chaque institutrice, dans les rangs, collectait les contributions de son 

I 

arrondissement. Elle y avait intérêt ; car, cela constituait une partie de 
son salaire et il semble même qu'elle pouvait garder le surplus de ce qui 
aurait ét6 dQ Idgalement. Tous les habitants souscrivaient, même s'ils 
n'avaient pas d'enfanta à l'école, quoique un peu moins en général. En 
1854, le rapport des commissaires dit que le taux proposé pour chaque 61è- 
ve était de 15 chelins, à l'école modèle ; de 10 chelins pour le premier en- 

1 fant, aux petites -écoles, et de 7 chelins et demi pour les autres. "' Mais, 
ajoute-ton, corn& la souscription est volontaire, plusieurs excédent ce 
taux ". Il y avait tout de mdme de la bonne volonté, si l'assertion est véri- 
dique. 
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Veut-on maintenant savoir comment on appréciait ce régime et quel 
degré d'éducation on lui attribuait comme point de départ, dans les dé- 
buts de cette période? L'obscurantisme n'était pas encore détrdné, au 
dire de deux t4moins autorisés, et  il n'était pas près de l'être. Voyons ce 
qu'en ont affirmé le curé Louis Prouix et le premier inspecteur d'écoles, 
F.-Pierre Béland. 

Celui-là, assigné à la cure de Sainte-Marie, à l'automne de 1851, y 
arrivait un peu avec les prhventions d'un proscrit pour le lieu de son exil. 
Aussi, ses remarques sont-elles gorgées d'amertume. La Beauce, à son 
dire, était reconnue comme un pays " arriéré en fait de civilisation sociale 
et religieuse " !O. Le curé s'expliquait davantage dans une lettre à Mgr 
Turgeon, du 18 juin 1852 : " La population du comté de Dorchester 
(la Beauce en faisait alors partie) est excessivement apathique sous le 
rapport de l'instruction. Les femmes y sont rudes dans leur esprit et dans 
leur extérieur et les enfants sont élevés sans piété et  prennent de leurs 
parents cette rudesse de caractère et de mœurs qui approche du sauvage 
et fait connaître les gens de la Beauce partout oh ils se transportent. Pour 
éveiller parmi cette population le goût de l'instruction, il faut frapper 
leurs yeux et leurs oreilles ". . . Et il demandait la permission de faire au 
Couvent un examen public avec distribution de prix, à la fin des classes. 
Seule, en effet, cette institution avait trouvé grâce à ses yeux, au point 
de vue scolaire. 

Un peu plus tard, le 17 novembre de la même année, nouvelle jéré- 
miade du curé, adressée, cette fois, au Dr Jean-Baptiste MeilleurL2 : 
" Monsieur le Surintendant. Dans tout le vaste champ que vous cultivez 
avec taat de zèle, je ne pense pas qu'il y ait un recoin aussi raboteux que 
le Comté de Dorchester. La partie sud, dont Sainte-Marie de Beauce est 
le centre, renferme une population tellement arriérée en fait d'instruction, 
qu'elle se distingue des habitants canadiens partout oh elle dirige ses 
pas ". . . '' Vous trouvez avec chagrin l'égoisme, la rudesse des manières, 
1s grossièreté des habitudes de vie et des relations ". . . " on ne se croit 
plus en Canada. Aussi la loi des écoles,?'est-elle nulle part exécutée, et 
les écoles qu'on y voit ne sont que de rnfkûrables apparences d'écoles ; les 
commissaires sont soumis aux caprices des parents, qui ne veulent point 
payer, et les institutrices, à moitié rétribuées, harassées sans cesse par les 
stupides exigences des parents ne font pas avancer d'une heure par année 
le retour de ces pauvres gens à la civilisation ". . . " Voilà par ici le résul- 
tat  de la cotisation volontaire et la cotisation forcée occasionnerait une 
révolte." M. Proulx proposait comme reinhde l'établissement d'une école 
modèle pour garçons, indépendante des caprices des parents ; pour faire 
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pendant au  Couvent, elle serait confiée aux Frbres d e  la Doctrine Chr6- 
tienne. On sait que ses démarches devaient amener effectivement l'ou- 
verture d u  Collbge, en 1855. 

Voici maintenant notre autre témoin, dont la version plus nuancée 
fait mieux, à notre avis, le partage des responsabilités. Une loi d e  1851 
(14 e t  15 Victoria, chapitre 97) avait institué la fonction des inspecteurs 
d'écoles pour différents districts de  l a  Province. Dans la liste des inspec- 
teurs nomm& par le Gouverneur général, l'année suivante 13, figure le 
nom de  F.-Pierre Béland, instituteur, de Saint-Antoine de  Tilly, assigné 
aux comtés d e  Lotbinibre et d e  Dorchester, sauf les townships d e  Framp- 
ton e t  Cranbourne, avec un salaire annuel de  175 louis ($700.00). Ce fut  
notre premier inspecteur d'écoles. Et voici un extrait de  son premier 
rapport au  Surintendant, en 1853 l4 : 

Aujourd'hui plus que jamais, l'on travaille énergiquement Q r6pandre 
l'éducation parmi le peuple canadien ; on veut à tout prix le faire sortir de 
son état apathique ; on veut le mettre en niouvement ; on veut le forcer à 
faire partir la machine & laquelle semble être attachée sa destinée. Louable 
entreprise 1 Mais qu'il est difficile de la mettre à exécution, surtout avec un 
système qui blesse les goûts des deux tiers de la population ! 

Il est certain qu'on arrivera à bon port, si l'on peut parvcnir à rompre le 
lieh qui ti'ent enchaîne le bon vouloir de la masse. Pour cela, il ne faut point 
l'irriter, ni'lui faire voir que l'on veut faire peser sur elle un brns de fer. * 4 

Que l'on ne croie pas le peuple ehdorrni sur les avantages que l'on retire 
d'une bonne éducation ; non, son intelligence n'est pas si bornée ; il sent la 
ndcessité absolue qu'il y a pour lui de sortir de sa position actuelle ; il con- 
vient franchement de la supériorit6 de ses voisins sur lui, en fait de connais- 
sance et d'industrie ; il desire les imiter, mais il veut pour cela un systhme 
clair et  prartique, un appui sûr et  désintéressé, une marche libre et  aisée. 

Dans ces deux comtés (LotbiniPre et  Dorchester, qui comprenait alors 
la Bwuce actuelle), sur plus de 200 6colefi1 il n'y en que 4 qui portent le nom 
d'école modèle. Le gouvernement devrait prendre 9. tout prix des mesures 
énergiques pour en établir une dans chaque municipalité. Il en est de meme 
pour les écoles de  fille^, encore nous n'en comptons que deux. 

On remarquera que le nombre de ceux qui apprennent la géographie est 
très peu considérable. Cela vi'ent de ce que les parents défendent aux maîtres 
de l'enseigner, allkuant pour raison qdil n'est pas nécessaire dlapprehdre cela, 
parce que leurs enfants ne doivent fréquenter l'école que jusqu'au moment 
qu'ils feront leur premiére communi~n ; il en est à peu pr&s de même pour 
les r&gles. 

Généralement psrlant, on retire en effet les eniants des bcoles du mo- 
ment qu'ils ont fait l e ~  première communion, de sorte que les maîtres n'ont 
toujours que des enfants très jeunes SOUS leur direction, et par conséquent ils 
ne peuvent enseigner que les prières et  le catéchisme. Voila une rsison de plus 
pour diminuer le nombre des Bcoles. Larsqu'il n'y en aura que quatre dans 
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une municipalité, ceux qui les fréquenteront pourront, eux, recevoir une 
aucation sortable, et  enseigner ensuite le catéchisme à leurs frères et soeurs ; 
ça sera autant d'argent d'épargné et un moyen sQr de bien employer celui 
qu'on est forcé de donner. 

Nous avons été obligé de plier devant les circanstances, par rapport h 
l'âge et A la qualification des instituteurs. Autrement, nous auribns 13.4 forcé 
de fermer plus de la moitié des écoles, et  nous n'aurions pu par cela en établir 
de meilleures, parce que le système actuel ne noucl permet pas encore d'en 
venir là. Ila volonté du peuple n'est pae encore assez préparée pour un tel 
changemerit. 

Sur peut-être plus de 200 écoles qui sont en opération. à l'heure qu'il est 
dans ces deux comtés, 19 seulement, je ciwis, sont tenues par des hommes. 

Il n'est point nécessaire de remarquer Ici qu'il n'y a dans aucune école 
de I'uniformitS d'enseignement. On l'a dCjà trop rép6té sur les papiers. M ~ i s  
il est bien important, et  absolument nécessaire de demander à grands cris et  

grand bruit l'établissement d 'me école normale. 
Sans cette tr&s utile institution, l'éducation restera toujours dans un 

état stationnaire. Les instituteurs e t  institutrices qui sont aujourd'hui à la  
tête de l'enseignement deviendraient qualifiés, après avoir étudié seulement 
quelques mois à la dite école. normale. 

Il est encore utile de noter ici, que l'on ne donne aux instituteurs que de 
maigres Bmoluments, et que c'est là la raison principale qui emphche une infi- 
nité de jeunes gens instruits et  de talents, d'embrasser une carnière aussi 
ihgrate, aussi peu respectée et lucrative. 

A propos dcs examens que les commissaires dJbcole sont tenus de faire, 
j'aime à faire remarquer qu'on ne s'en acquitte que rarement. Pourquoi? 
Le voici : h qui confie-t-on la charge importante de cornnussailes? h qui? 
La plupart du temps à des hommes qui ne =vent pas lire, e t  encore moins, 
écrire. On choisit aussi bien souvent des hommes absoliiment opposés au bon 
fonctionnement de la loi. Alors, n'est-il pas ridicule que de tels homnies soient 
forcés d'aller visiter les écoles? Comment pourront-ils discerner le progrés? 
Le dernier enfant de la classe est un philosophe pour eiix. 

Aussi, quand nous leur demandons s'ils ont visité leurs écoles, ils nous 
rependent ingénuement que non, parce que disent-ils : " noiis avons honte, 
en voyant des jeunes enfants plusinstruits que nous." D'ailleurs, ajoutent-ils, 
n'est-ce pas perdre inutilement notre temps? Nous ne sommes pas m&me 
capables de faire lire un seul enfant. Ls chose est vraie, on ne peut nullement 
ni les blâmer ni les forcer. Mais la loi devrait y pourvoir, et cela au plus t8t ; 
il serait bien plus à propos d'exiger une qualification sous le rapport de la scien- 
ce que d'm ekiger une sous le rapport de la f d u n e .  

Venons-en maintenant aux visites que nous sommes obligés de faire. 
Kous ne pouvons nous en acquitter que d'une mad&re trEs irrBgdière. L'ex- 
périence seule peut nous mettre à même de connaître les mille diffcultks que 
nous rencontrons à chaque pas, pous ainsi d h .  

D'abord, l'automne, dans cette partie, nous tient &fi@tBs depuis le dix 
ou douze dJoctobi.e, jusquJau vingt de décembre. Voilà par conséquent trois 
grands niois en pure perte pour cette fin. 



Les Institutions 

Maintenant le printenips, faute de chemins, il nous est impossible de 
voyager depuis le douw ou le quinze d'avril jusqulau vingt de mail;] et  dans 
la Beauce, souvent jusqu'd la fin de juin, à cause du débordement de la ri- 
vi&re Chaudière, ce qui fait encore plus d'un mois de perdu. Enfin dans pres- 
que toutes les municipalités, on ne fait les engagements des maftres que vers 
la fin du mois de juillet, et  souvent au milieu d'aotit ; mais c'est alars le temps 
de donner les vacances pour que les enfants puissent aider leurs parents dans 
les trsvaux. Ces vacances durent ordinairement cinq ou six semaines. Voila 
encore prés de deux mois de perte ; et  comme on ne donne pas toujours les 
vacances dans le même temps dans chaque paroisse, nous partoris A tout 
risque pour nos visites, et, arrivés slir les lieux, après avoir fait des vingt-cinq 
lieues de marche, nous avons le désagrément de trouver les écoles fermées. 
Pourtant avec une aussi grahde étendue que nous avons à parcourir (le comté 
seul de Dorchester ayant 222 lieues de circonf&ence), nous avons besoin de 
calculer bien juste pour partager notre temps. Encore se trompe-t-on bien 
souvent, car arrivés dans une miinicipdité, nous y sommes reteiius plusieurs 
jours de plus que le tenips fixé, et  ce, pour régler et  terminer des difficultés 
sans fins. 
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Le Rapport du SurintendQnt de l'#ducation pour le BasCanada pour 
l'année 1866 donne le tableau comparatif suivant, qui ne manque pas 
d'intérêt ' : 

Population Enfanta aux écoles Cotisation 
SteMarie, 3,263 496 volontaire 
StrJoseph, 2,565 332 obligatoire 
St-François, 2,874 444 obligatoire 
St-Elzéar, 2,365 249 volontaire 
E t  plus loin, on dit qu'à Saint-François de Bmuce, l'ordre eat revenu, 

grâce à la sagesse et au zèle de l'abbé François-Xavier Tessier, curé ; ils 
ont compris la justice de la cotisation territoriale et, '' il serait plus diffici- 
le aujourd'hui de retablir le système volontaire dans cette paroisse, qu'il 
ne l'a ét6 d'établir le système coercitif ' j 2 .  

Situation différente dans notre paroisse : "Sainte-Marie poasède 
17 grands arrondissements. Malgré l'opposition des habitanb des conces- 
sz'm à l'exécution de la loi, on y compte aujourd'hui treize écoles. Cette 
amélioration eat due sans contredit au zèle infatigable de M. Elzéar Du- 
Chesnay, aide de quelques amis. Ce respectable Monsieur a commence 
par Btablir une bonne Bcole au village, ce qui a donné aux c a n c e e ~ m  le 
goQt d'en établir de même. On suit le système volontaire de cotisation ; 
mais aujourd'hui, cette volonté est si faible que M. Duchesnay se décou- 
rage. Voilà à peu prés douze ans qu'il est commissaire, douze annees de 
trouble et de m6rite. M. (François) Bilodeau, marchand du lieu, en sa qua- 
lité de commissaire, l'appuie de toutes ses forces. M. Proulx, le cure, a 
fond6 une academie ou colIhge, qui doit être confie aux Frères de la Doc- 
trine Chrétienne, et a agrandi le couvent ". . . " Sur les 15 Bcoles, sept 
sont bonnes, quatre sont médiocres, deux sur un t h  bon pied. Les &les 
sont visitees régulièrement par M. Duchesnay e t  quelques autres commis- 
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saires. M. Duchesnay remplit aussi la charge de secrétairetrésorier. On 
espère que, l'an prochain, l'évaluation se fera ". 

Ce M. Duchesnay était vraiment d'un dévouement au-dessus de l'or- 
dinaire, pour mériter une louange aussi autorisée ; ce n'était pas, d'ail- 
leurs, son seul mérite, de s'intéresser à l'éducation. Il avait eu sous ses 
ordres, comme secrétaires-trésoriers, Gabriel-NarcisseAchille Fortier, jus- 
qu'à 1853, puis Adrien Blouin, puis le notaire Joseph Rény ; mais c'é- 
tait lui, comme président des commissaires, qui expédiait le plus de beso- 
gne. L'obstination des habitants, comme on vient de le voir, et aussi un 
peu la lenteur du Département à verser les octrois périodiques3 lui fai- 
saient souhaiter la retraite. Il  donna effectivement sa démission, en juillet 
1856. E t  ce fut le curé lui-même, M.Louis Proulx, qui le remplaça comme 
président, à partir du 4 août, avec Gustave-O. Taschereau comme secré- 
tairetrésorier. 

Aprhs avoir relevé l'instruction au couvent et au collège, M. Proulx 
était devenu la vedette locale en éducation et il pouvait s'atteler mainte- 
nant aux petites écoles, dont il avait fait, en arrivant, un tableau assez 
peu flatteur. " Cette paroisse, venait confirmer l'inspecteur BBland, en 
1856, se distingue par la haute aucation qu'on donne sans son académie 
de filles et dans son collhge : mais ses écoles élémentaires sont moins que 
médiocres "4. 

Pour arriver à des résultats, il fallait d'abord convaincre les parents 
de l'importance d'une solide instruction, puis trouver les maîtresses com- 
pétentes pour la dispenser. Sur le premier point, M. Proulx, qui, dans le 
passé, avait été directeur d'un collège classique, et qui avait agi comme 
membre du Bureau des Examinateurs catholiques pour la ville de Québec, 
alors qu'il était curé de la cathédrale6, n'avait pas besoin, certes, de stimu- 
lant ni de directives. Il était d'envergure à en remontrer encore à qui de 
droit, Gomme il l'avait fait maintes fois dans Ie passé. 

L'insouciance des parents pour l'instruction des enfants Btait lamen- 
table. Des arrondissenlents n'avaient pas d'école : ailleurs, trop d'enfants 
manquaient la classe ou la quittaient trop jeunes. A preuve, ce tableau 
révélateur donné par l'inspecteur Béland, pour 1856, dans lequel il faut 
tenir compte du Collège et du Couvent, comportant à eux seuls 225 élèves, 
dont près de la moitié cependant devaient être des enfants de la paroisse 6: 

Enfants, nombre total 846, aux écoles 412 
Garçons, nombre total 416, aux écoles 199 
Garçons, de 5 8, 7 ans 97, aux Bcoles 53 
Garçons, de 7 à 14 ans 262, aux écoles 140 
Garçons, de 14 à 16 ans 57, aux écoles 6 
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Filles, nombre total 430, aux écloles 213 
Filles, de 5 à 7 ans 114, aux écoles 69 
Filles, de 7 à 14 ans 249, aux écoles 139 
Filles, de 14 à 16 ans 67, aux écoles 5. 

Le 23 mars 1856, M. Proulx invite, du haut de la chaire, les dames de 
la paroisse à visiter le Couvent, durant la période des classes. L'année 
suivante, avant l'ouverture des écoles, le curé fait une conférence aux 
maîtres et maîtresses de la paroisse. Il recommande une grand'messe à la 
chapelle Sainte-Anne pour le succès de l'année scolaire. Puis, il fait la 
tournée des écoles, convoquant les parents à sa visite et leur prêchant dans 
les oreilles l'importance de l'instruction '. 

Sous le chapitre de la comp6tonceJ on n'avait gubre encore le moyen 
de choisir les institutrices, d'abord parce qu'on manquait de sujets ; puis, 
comme on n'exigeait pas de diplbme des personnes du sexe, on ne pouvait 
reconnaftre leur capacité qu'en les voyant à l'œuvre. On les préférait tout 
de même aux hommes, pour les plus jeunes enfants, et surtout parce qu'on 
les payait moins cher : à Sainte-Marie, le salaire allait de $50. à $70. par 
année. En 1851, dans la liste des maîtres admis par le bureau catholique 
pour le district de Québec, il n'y avait que 7 institutrices diplômées, alors 
que les protestants en avaient proportionnellement beaucoup pluss. En 
1853, sur 733 maîtres diplômés, au bureau de Québec, il n'y a encore que 
61 personnes du sexeg. 

En 1856, cependant, le diplôme devint par la loi obligatoire pour tous 
les maîtres. Faut-il croire que cela fit tourner la situation du jour au len- 
demain, comme le laisse entendre le rapport de l'inspecteur, d&s 1857 'O ? " 
Depuis juillet dernier (1856), écrit-il, chaque paroisse, pour ainsi dire, 
s'est fait un honneur et un devoir d'engager des maîtres munis de diplô- 
mes. Je dirai aussi avec plaisir que ces derniers sont un peu mieux rétri- 
bués. Il reste encore quelque chose à faire à cet égard ''. Le brave inspec- 
teur avait des moments d'optimisme ; il prenait, cette fois, son désir pour 
une réalité. Car dbs son rapport de 11ann6e suivante 11, il relbve, pour son 
district, 11 instituteurs diplômés pour 13 non diplômés et 150 institutrices 
diplômées pour 150 non diplômées. A ce compte, il n'y avait que la moitié 
du terrain de reconquis. E t  la seconde moitié devait être naturellement 
beaucoup plus ardue. C'étaient les plus empressées et les plus compéten- 
tes, sans doute, parmi les institutrices, qui s'étaient présenthes les pre- 
mieres pour leur diplôme. Encore leur fallait-il se transporter à Québec, 
oh siégeait le Bureau d'Examinateurs le plus rapproché. 

En tout cas, le Surintendant pouvait encore écrire, le 26 d6cembrel860, 
au secrétaire-trésorier de Sainte-Marie l2 : " Je  regrette de voir par votre 
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rapport que plusieurs de vos inatitutricea ne sont pas encore pourvues de 
diplôme. . . Je  serai en conséquence forcé de retenir la part de subvention 
afférente à SainteMarie, B moins que les commissaires ne me fassent voir 
qu'ils ont en vain fait tous leurs efforts pour s'en procurer qui en pos- 
skdent." 

Ce n'était pourtant pas le curé Proulx, toujours président des com- 
missaires, qui faisait obstruction sur ce point. Il avait trop à, cceur d'amh- 
liorer l'enseignement et le niveau des Bcoles. Ainsi Bcrivait-il lui-même au 
Surintendant, le 11 septembre 1861, lui demandant l'autorisation d'ou- 
vrir trois nouvelles Bcoles, pour lesquelles il n'avait encore que des jeunes 
filles sans dipl8mes) non pas qu'elles manquassent de capacité, mais parce 
qu'elles n'avaient pas encore l'âge lBgal de 18 ans. II leur donnerait 19 
louis par année de salaire, avec logement chauffé. Le Surintendant, P.J.- 
O. Chauveau, rbpondit, le 18 septembre, que, selon lui, il Btait préférable 
de n'ouvrir qu'une école et de donner un plus haut salaire, pour avoir une 
institutrice diplSmde ; que, pour en trouver une, il pouvait s'adresser 
au Principal de 1'~cole Normale Laval Is. 

La distance à franchlr pour rejoindre le Bureau des Examinateurs, à 
QuBbec, et le fait que M. Proulx avait naguère fait partie de ce Bureau 
ne furent certainement pas étrangers à la décision qui s'imposa bientbt. de 
constituer des bureaux semblables dans les principaux centres ruraux. 
Dès le 16 août 1860, M. Proulx en demandait un pour le comté de Beauce 
et la suggestion, soumise au Conseil de l'Instruction Publique 14, aboutit 
au résultat souhaité, durant l'hiver de 1861-62. Un bureau, entre autres, 
fut attribue à Sainte-Marie de la Beauce, dont les diplômes n'auraient de 
force que dans ce comté et  pour les écoles BlBmentaires ; car, pour les 
écoles modèles, il fallait un diplôme suphrieur et le Bureau de ~ u é b e c  
s'en &ervait l'attribution '! 

Le Surintendant fit à M. Proulx l'honneur de designer lui-même les 
personnes qu'il croirait, disait-il, " les plus propres à faire partie avec vous 
du nouveau bureau d'examinateurs qui devra &tre forme pour le comte 
de Beauce" la. Le cure envoya une liste, le 30 mai 1862, et le Surinten- 
dant lui communiquait, dès le 9 juin, les noms des ekaminateurs choisis : 
le RBv. Louis Proulx, président, le RBv. James Nelligan, cure de Samt- 
Joseph, le Rév. Ls-~onoré Grenier, curé de Saint-Eldar, l'hon. ElzBar- 
Henri Duchesnay, Richard-Achille Fortier, médecin, H. de Léry et Jean- 
Bte Bonneville, à, moins que, au lieu de ce dernier, il n'y etit moyen de 
placer un protestant, pour reprbsenter 1'Blément dissident 17. Le Dêparte- 
ment de l'Instruction Publique, par la suite, s'en remettra à M. Proulx, 
tant qu'il vivra, pour suggérer lm remplacements à faire dans le personnel 
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de ce bureau. Puis, après sa mort, on offrira, à son successeur, l'abbé Jean- 
Thomas-Alfred Chaperon, de le remplacer ls. 

Cette charge n'était pas une sinécure, surtout pour le président du 
Bureau, qui devait diriger les séances d'examens et faire les rapporta. Il 
ne tarda pas, d'ailleurs, à se voir adjoindre un secrétaire, dans la personne 
de J.-P. Proulx. A la premibre session d'examens, en 1863, les séances 
durèrent trois jours, pour 13 candidats, dont un jeune homme ; tous 
furent accepth. En  1866, 3 jours, 15 institutrices lg. E t  nous pourrions 
continuer l'énumération. 

Avec cette facilité nouvelle, le personnel enseignant pouvait devenir 
rapidement conforme B la loi. En 1864, sur 9 institutrices, B Sainte-Marie, 
5 n'avaient pas encore de diplbme ; sans doute d'anciennes maîtresses 
qu'on tardait à mettre de cbté. Mais, en 1871, la région a dépassé le point 
de saturation. L'inspecteur, en effet, deplore qu'il y a maintenant trop 
d'institutrices dipl8mées dans son district, avec le résultat qu'elles font 
tomber les salaires. La moyenne n'est que de $72.00 par année, alors 
qu'en 1864, les institutrices étaient payéea de $76. à $80. On a été peut- 
être trop large pour l'admission aux diplômes. En tout cas, les institutri- 
ces, en concurrence avec les professeurs masculins, demeurent '' maî- 
tresses du terrain ". . ." Pour les concessions ou rangs, passe ; mais pour 
les écoles d'Bglise, c'est un malheur ". DBs 1868, il n'y avait plus, dans le 
district, que trois écoles sur 120, tenues par des professeurs. Au reste, 
l'inspecteur reconnaissait que les institutrices des écoles éidmentairea 
étaient très compétentes en général *. 

Malgr6 des progrès indéniables, le souci des commissaires était tou- 
jours de payer le moins cher possible. " Il faut attendre encore, disait 
l'inspecteur, en 1867 : les bonnes récoltes venant, les contribuables hési- 
teront moins & payer quelque chose de plus pour les retributions men- 
suelles. Cette taxe est encore un grand épouvantail aux yeux de plusieurs 
paroisses. h mesure qu'on s'instruira, on comprendra qu'on n'a rien pour 
rien. Partout ou presque partout les affaires monétaires sont dans un 
état satisfaisant et l'on forme libéralement les sommes nécessaires pour 
payer les dépenses. On ne suit pas partout le système coercitif, ce qui est 
sans contredit un vice ; mais dans tous les cas on forme partout ou pres- 
que partout une somme égale à l'octroi du gouvernement" 21. Avec ce 
régime, l'inspecteur 'calculait qu'il n'en coûtait aux commissions scoIaires 
qu'une moyenne de $1.50 par année pour chaque enfant de son district, 
somme rien moins qu'extravagante. 
tg La grande pierreQd'achoppement, particulihrement 8, Sainte-Marie, 
&ait donc le système illégal, mais tolér6, des contributions volontaires. 
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Combien d e  temps faudrait-il encore pour amener les gens à surmonter 
leurs prdventions contre l a  taxe obligatoire? E n  1864, des citoyens d e  
Sainte-Marie souscrivaient même une  requête au gouvernement, pour  
obtenir une  modification d e  l a  loi des écoles publiques, dans le sens d e  
leur préférence 22. 

Le Surintendant, P.-J.-O. Chauveau, n'était pas le  moins ardent à 
censurer u n  tel système. Dans une lettre du  18 septembre 1866. il écrivait 
aux commissaires 23 : 

" Ayant visité deriliérement votre paroisse, pour inspection du bureau 
des Examinateurs, j'ai pu m'a~sumr que trois de vos écoles étaient encore 
fermées et les enfants des arrondissements où elles sont situées menacées 
d'être privh d'éducation pour toute l'année. D'après les renseignements que 
j'ai pu me procurer, cet état de choses provient de ce que la contribution vo- 
lobtaire que fournissent ces akrondimenients n'est point suffisante cette année 
pour continuer aux instituthces le modique salaire de vingt louis qui leur 
était payé cidevant.. . Je suis maintenant convaincu que taiit que vous ne 
préleveroz pas réguliérenient et la cotisation foncière et la subvention inensuelle 
des enfants de sept à quatorze ans, vous n'aurez que des écoles mal soutenues 
et mal fréquentées. La sagesse de la loi en ordonnant ces deux modes de con- 
tribution pour l'entretien des écoles devra vous paraftre dvidente. La contri- 
bution mensuelle fait contribuer chaque père de famille en proportion du 
nombre d'enfants qu'il a B faire instruire e t  l'oblige à les envoyer à l'école 
puisque ceux qui ne la fréquentent pas paient hgirlemcnt ". . . "D'un autre 
cBt6 la cotisation fonciere fait payer B proportion de leur richesse tous les ci- 
toyens ". . . " Le régime de la loi est donc juste pour tout le monde, régulier 
et certain dans son fonctionnement ". . . " Il est surtout favorable aux pères 
de famille, il leur vient en aide en forçant tous les propriétaires de leur loca- 
lité B contribuer à l'éducation de leurs enfants. Il eri est tout autrement, et 
vous ne I1ave'li que trop épfouvé, en ce qui concerne la contri'bution volontaire. 
Eiie est inju~te en ce qu'elle ne fait payer que les honnêtes gens et les gens de 
bonne volonté, laissant les égoïstes et  les avares profiter lbchement et  injus- 
tement des sacrifices que les autres s'imposent pour leur bien-être. Elle est 
hbgulière et  incei.tsine comme tout ce qui est lais& B la volonté ou aux dispo- 
sitions de chaque individu. Il est du reste honteiux pour une localité ancienne 
comparativement bien peupli* e t  bien établie, de mevoir l'exemple de loca- 
lités plus nouvelles et  comparativement moins riches, au lieu de le leur don- 
ner ". . . <'Pour toutes ces raisons, je crois devoi~ vous enjoindre d'établir 
immédiatement lu cotisstion e t  la rétribution mensuelle comme cela se pra- 
tique partout ailleurs. Dans le cas où vous négligeriez de le faire, je fierais 
obligé de vous fnire poursuivre chacun de vous personnellement quoique 
collectivement pour vous faire condamner à l'amende ". 

Nous n'avons retenu d e  cette lettre q u e  des extraits, parce qu'elle 
comporte trois grandes pages d'écriture trés dense. C'est u n  modèle d e  
plaidoyer, oh  Chauveau, en  bon avocat qu'il &ait, fait appel sucessive- 
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ment au bon sens, à l'amour-propre, à la reconnaissance et même à la 
crainte. Mais n'allons pas croire qu'il a réussi du coup à emporter la place. 
Tout d'abord, les commissaires ne répondent rien à sa lettre ; il est obli& 
de leur écrire de nouveau, le 24 octobre 1866, en menaçant de faire suspen- 
dre immédiatement toute subvention. Puis, le 15 novembre, après qu'ils 
ont tenté une explication, il consent à retarder pour un an la mesure ré- 
pressive 24. Puis, d'un atermoiement à un autre, les années passèrent 
sans rien changer. 

Le curé Chaperon, arrivé en 1871, prit à son tour position de cham- 
pion de l'éducation dans la paroisse, quoique de façon moins énergique 
que son prédécesseur. Il se mit à visiter ses ébles deux fois par année, 
à prhher contre la négligence des parents en fait d'assiduité scolaire ; des 
enfants voisins de l'église couraient les chemins, ne venaient pas au caté- 
chisme du dimanche. Résultata tangibles : par exemple, un enfant ne 
savait même pas son Ave Maria 26. Près de la moiti6 des parents, pré- 
tendait le curé, négligent d'envoyer leurs enfanta à l'école d'une manière 
régulière. Presque tous les envoient, mais les uns la g, les autres le de 
11ann6e. Cela provient de ce que la municipalité scolaire est soumise au 
système volontaire " 26. Ailleurs, il disait : " Les écoles fonctionnent mal, 
par suite du système de contribution volontaire, à l'exception du collège 
et du couvent " 27. 

L'affaire était devenue notoire, un déshonneur pour la paroisse, et  
certains commissaires en gémissaient, demandant au Surintendant com- 
ment opérer la transformation. Le 7 octobre 1873, le secrétaire du Surin- 
tendant, Louis Giard, les conjurait d'agir 28 : " Je  ne crois pas devoir 
laisser passer cette occasion, sans vous engager de nouveau aussi forte- 
ment que je le puis, à établir, sans plus de délai, la cotisation à Sainte- 
Marie, pour enfin faire sortir cette belle paroisse de l'état d'infériorité 
où elle se trouve pour ses écoles". Le 6 octobre 1874, il leur recommandait 
de prendre tel quel le rôle d'évaluation municipale. Une autre année 
se passe pourtant dans le statu-quo. 

Parce que les commissaires semblent encore tergiverser, le Secrétaire 
leur écrit, le 7 aoOt 1875, qu'ils n'auront plus de subvention, s'ils ne sui- 
vent pas la loi à la lettre. Le Département s'est laissé dire trop longtemps, 
d'année en ann6e, qu'on établirait la cotisation obligatoire : " La parois- 
se de Sainte-Marie, une des plus riches du district, est cependant une des 
plus arri&ées et sous le rapport du manque de maisons d'écoles et sous le 
rapport du peu d'efficacité des écoles qu'on y maintient ". 

On approchait de la solution, mais péniblement. Louis Giard suggé- 
rait au curé d'entrer dans la commission scolaire, pour stimuler les corn- 
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missaires craintifs et ignorants. Mais M. Chaperon avait peur de se com- 
promettre. Il répondait, le 27 août 1875, qu'on avait affaire à une mino- 
rité, mais à une minorité fortement obstinée : [' Aujourd'hui, disait-il, 
les commissaires paraissent bien déterminés à passer outre et à adopter 
lundi prochain le système légal. 11 vaut mieux pour moi, dans les difficultés 
présentes, de n'accepter aucune charge. Je  ferai plus en dehors que dans 
le conseil des commissaires. Le grand point à gagner est de leur faire avoir 
un secrétairetrésorier capable de tenir un cahier de procès-verbaux, un 
cahier de comptes, etc. J'espére leur faire agréer Mr. le Notaire Théberge 
et faire consentir celui-ci à accepter cette charge ". 

La démarche du curé n'eut pas de succes : ou bien les commissaires 
ne voulurent point du notaire, ou bien celui-ci se récusa pour quelque 
raison, peut-être parce qu'il devait bientôt entrer dans les ordres, pour 
devenir l'abbé Pierre Théberge. Mais Joseph Morin, le secrétaire-tréso- 
rier en exercice, pouvait tout de m&me annoncer au Département, le 
10 novembre 1875, que les commissaires venaient enfin de décider l'appli- 
cation de la cotisation forcée ; ils le faisaient d'abord arrondissement par 
arrondissement, parce que l'évaluation municipale n'était pas régulière. 
C'était la fin de trente années de lutte contre les éleigno2rs. Sainte-Marie 
s'était attiré ce record peu glorieux. 

Non pas, remarquons bien, que l'instruction y ait ét6 tenue en moin- 
dre estime qu'en beaucoup d'autres localités. Bien au contraire. Le règne 
du curé Proulx avait vraiment changé le visage de la paroisse, sous cet 
aspect. Les témoignages que nous en avons sont éloquents, à commen- 
cer par ceux de l'inspecteur Béland, autorisé par sa longue expérience, 
qui nous fait connaître la situation scolaire à Sainte-Marie, après la mort 
de M. Proulx. 

Il écrivait, dans son rapport de 187273 29 : " Cette maB.nifique pa- 
roisse posshde tout ce que je voudrais voir établi ailleurs : une excellente 
institution pour les filles, une autre également bonne pour les garçons et 
8 écoles élémentaires d'une qualité suffisante. On y compte 663 élèves en 
tout, dont 150 au collège et 163 au couvent " . . . " Il est regrettable que 
la population de Sainte-Marie, trop oublieuse des avantages que lui va- 
lent ses deux grands établissements scolaires, veuille augmenter les dé- 
penses en augmentant des petites écoles. Je m'opposerai, autant que pos- 
sible, à la généralisation de ces projets, et j'ose espérer que le département 
de l'éducation me secondera de toute son autorité ". Il était, en effet, 
partisan de la qualité plut& que de la multiplication des maisons d1ensei- 
gnement. Il conseillait au Ministre de l'Instruction Pub'liqiie (car, on en 
avait un, dans ces années-là) de  limiter les octrois du gouvernement aux 
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écoles modèles centrales et de laisser les commissions scolaires se débrouil- 
ler seules avec leurs petites écoles. 

Cela n9emp&chait pas leur nombre d'augmenter à Sainte-Marie, en 
raison de l'étendue de la paroisse. En 18761877, d'après le rapport de 
l'inspecteur, on y est arrivé à " 17 institutions scolaires de tout genre. 
Le couvent et le collège sont de première classe. Ces deux maisons et le 
couvent de SainLJoseph sauvent le district de Beauce, qui vaut à lui seul 
un diocèse par son Btendue. Sur les 15 écoles de Sainte-Marie, un tiers R 
peu près est acceptable ". . . " Les institutrices se plaignent que leur mode 
d'enseignement est toujours contrarie par les parents. Chacun de ceux-ci 
va dicter ce qui doit se faire à l'école " . . . '( Salaire des institutrices, de 
$60. à $72. 705 enfants fréquentent les 17 institutions, 375 garçons et 330 
filles. Moyenne de l'assistance 5%. Maisons d'école la plupart trop pe- 
tites ". 

C'était le dernier rapport que l'inspecteur Béland, dans sa 26hme 
année de services, devait faire pour Sainte-Marie. Le 10 octobre 1877, le 
Conseil de lJInstruction Publique divisait son district et confiait les pa- 
roisses de Beauce, avec une portion de Mégantic, à l'inspecteur Georges- 
Stanislas Vien. Dix ans après, le 22 novembre 1887, nouveau remanie- 
ment et le nouvel inspecteur du comté de Beauce devenait Amédée Tan- 
guay, résidant B Roxton Falls, cté de Shefford ; il entrait en fonction, 
avec un salaire annuel de $850.00. Sa carrière, extrêmement longue, 
devait durer jusqu'après 1920. 

Signalons, incidemment, que la durée et le temps des vacances dJé% 
n'étaient point règlementés et variaient d'une paroisse à l'autre. L'ins- 
pecteur s'en plaignait, vers 1869, rapportant que les vacances se donnaient 
parfois 15 jours à la fin de juillet et 15 jours à la fin de septembre. On voit 
111 une prbccupation évidente d'accorder aux enfanta la liberté pour le 
temps des foins et de Ia récolte. Le curé de Sainte-Marie, en cette année 
1869, annonçait au prBne les examens d'écoles pour le 19 juillet et l'entrée 
suivante pour le premier septembre. A la fin de l'année 1876-77, IJinspec- 
teur Béland insistait : '' La vacance ne devrait se donner qu'en aodt et  
non en juillet, car dans ce dernier mois tous les enfants, surtout les gar- 
çons, ne sont point employés aux travaux des champs " . . . " Un mois 
bien employé, c'est beaucoup, c'est d'un prix infini, pour nos chers gar- 
çons surtout 30. 

L'inspecteur Vien, lui, n'arrivait pas à digérer le jargon beauceron. 
Le 11 aoQt 1885, se pIaignant de I'incomp6kence des maîtresses d'écoles, 
il disait '' : '' Le moins que l'on puisse exiger d'une institutrice, c'est 
qu'elle puisse prononcer assez convenablement les mots les plus ordinai- 
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res " . . . '' au moins a-t-on le droit de tenir à. ce qu'elles prononcent cor- 
rectement et articulent avec quelque énergie les consonnes et les voyelles ; 
qu'elles ne fassent pas d'un garçon un harson, de Jacob, hâcob, etc ; et une 
foule d'autres mots qu'il est si facile de bien articuler." 

Revenons aux maisons d'école, dont nous avons déjà parlé, pour dire 
qu'on devait prendre beaucoup de temps avant d'en avoir dans les rangs 
de Sainte-Marie. Des emplacements avaient été donn& en vain à la com- 
mission scolaire, en 1851. Dans les rapports du Surintendant, on trouve 
bien indiquée, pour 1852, une somme de $240.00 en cotisations pour les 
maisons d'école. Mais rien ne nous dit pour quel arrondissement ni s'il 
ne s'agit pas de réparations au Collège, plutôt que de la construction d'une 
école nouvelle. 

Les premiers indices certains de maisons d'école bâties nous arrivent 
en 1875. A ce momenbh, le gouvernement n'accordait plus, comme au- 
paravant, des octrois pour construction ; on devait procéder par une ré- 
partition entre les contribuables de l'arr~ndissement~~. On construisit 
pourtant une école, cette année-là, dans le bas de Saint-Gabriel, sur la 
terre de Victor Hébert, ou plutôt de sa veuve, Sophie Ferland, qui fit 
cession d'un emplacement carré de 40 pieds de c6té à la commission 
scolaire, à condition d'être exemptée de toute cotisation ordinaire ou 
spéciale 33. 

Puis nous trouvons, dans le greffe du notaire Pierre Théberge, une 
suite d'autres actes de cession semblables au premier, qui nous signalent 
autant d'écoles en construction ou sur le point de l'être. Le 24 décembre 
1875, donation par Thomas Girard, au premier rang nord-est, prbs du 
trou de la Bisson ; le 16 décembre 1877, donation par Philéas Binet, 
dans Liriière, premier rang, prbs de la rivière Binet ; le 12 septembre 
1878, donation par Jean Couture, au premier rang de la seigneurie Jolliet, 
maintenant au commencement de Saint-Maxime ; le 18 novembre 1878, 
donation par Delle Flore Dugrenier dit Perron, au premier rang nord- 
est, bas de la paroisse. 

Les procès-verbaux de la commiwion scolaire, commençant en 1879, 
font le joint avec les transactions ci-dessus. En 1880-1881, nous assistons 
aux délibérations pour l'école du centre de Saint-Gabriel, chez Jacques 
Landry, au coin de la route de Saint-Martin ; puis c'est le tour du haut de 
Saint-Gabriel, en 1881. Nous pourrions peubêtre retracer ainsi la date 
de construction de touteci les écoles. A partir de 1884, on parle dejà de 
reconstructions ou de déménagements de maisons d'éc~le, quand les ar- 
rondissements étaient modifiés. S'il y avait difficulté à propos d'un nou- 
veau site, on laissait le choix final au Surintendant. 
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Car, il pouvait aisément y avoir difficulté. . . Le 17 novembre 1884, 
la commission décidait de reconstruire l'école de l'arrondissement no 5, 
au trou de la Bisson. On fixe le site, sur la terre de Richard Bisier, entre 
la route et le chemin de fer ; mais le propriétaire refuse de céder du ter- 
rain. Le 17 septembre 1885, le Surintendant rend un jugement en expro- 
priation, au montant de $20.00. Cependant, Richard Bisier réussit à se 
faire élire commissaire et obtient suspension de ce jugement. I l  faut une 
autre décision du Surintendant pour transporter le site de l'école sur la 
terre voisine, chez Hilaire Gagnon, qui donne le terrain gratuitement. 
Mais les contribuables de l'arrondissement refusent de payer les frais 
supplémentaires pour l'érection des lieux d'aisance et l'on doit voter 
$5.00 à l'un des commissaires, pour confectionner et mettre en place la 
petite cabane. . . 

Il y eut plusieurs modifications dans les arrondissements. Dès 1876, 
le rang Saint-Louis se joignait à l'arrondissement du 4ème rang, dans 
Sainte-Marguerite. AprEs sl@tre fait annexer à leur tour, en 1879, avec les 
gens du rang Saint-François, les habitants du rang Saint-Martin revien- 
nent à Sainte-Marie, en 1880, quand l'école se construit à Saint-Gabriel, 
pr&s de leur route. Mais, en 1888, cette école est défaite et transportée 
plus au centre du rang, chez Augustin Turcotte. Alors, Saint-Martin re- 
tourne à la paroisse Sainte-Marguerite, par arrêté en conseil du 7 avril 
1888. Cependant, le curé Chaperon, désirant garder ses paroissiens dans 
sa juridiction, pousse la commission scolaire à former un arrondissement 
spécial, en 1890. Sans bâtir d'école on fait la alors la classe dans une mai- 
son particulière, jusqu'à 1904. Par une résolution du 31 juillet, cette 
année-là, le rang retourne encore une fois à l'école de SainteMarguerite, 
pour y demeurer jusque vers 1945, alors qu'on a reconstitué un arrondis- 
sement dans Saint-Marti11 mbme, sous le numéro 12, et qu'on y a cons- 
truit pour la première fois une école. Voilà des gens qui doivent s'y con- 
naître à présent au jeu de passe-passe. 

En 1876, la nouvelle paroisse des Saints-Anges avait formé une mu- 
nicipalité scolaire distincte et réclamé les arrondissements dc son terri- 
toire. Il en était tout de mbme resté 14 à Sainte-Marie. La division de 
Saint-Maxime, en 1897, réduisit ce nombre à 12 ; les écoles nos 8 et 9 
ayant été détachées de la municipalité, on rétablit la numérotation en 
 conséquence^ Le dâtachernent de la paroisse de l'Enfant-J6sus, érigée en 
municipalité scolaire par le lieutenant-gouverneur, le 17 mai 1901, n'enle- 
vait à SainteMarie que deux parties d'arrondissements. Les commis- 
saires n'eurent qu'à modifier quelque peu les dimensions des arrondisse- 
ments affectés, aux depens de leurs voisii du bas, et à déplacer les deux 
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écoles. On offrit une compensation de $100. à l'Enfant-Jésus, pour leur 
part dans ces bâtisses, déjà vieilles et dépréci&. 

Nous avons vu déjà que le nombre excessif de jeunes filies quali- 
fiées pour l'enseignement maintenait très bas le niveau des salaires. En  
1880, les institutrices n'avaient que $64. par année. En 1904, la commis- 
sion scolaire élhve les salaires de 70 à 80 dollars. En 1911, on a atteint 
$100. L'inspecteur Amédée Tanguay écrivait dans son rapport aux com- 
missaires, le 25 février 1912 a : '' L'augmentation dans les octrois doit 
être employée à hausser le salaire de vos institutrices qui est insufikant 
et aussi pour l'amélioration de vos écoles. Si votre commission ne se 
montre pas plus généreuse pour ses institutrices, je recommanderai au 
Département de diminuer ces argenh qui vous sont distribués pour faire 
progresser vos écoles et améliorer le sort de vos institutrices, qui est loin 
d'être enviable 8, Sainte-Marie." Comme résultat, on accorda $125.' en 
1913, puis $140.) l'année suivante. L'inspecteur disait toutefois que les 
institutrices de Sainte-Marie étaient encore les moins payées de tout son 
district. 

l Il y a eu depuis lors une législation réactionnaire. Mais le b6néfice a 
tourné plus au pemnnel enseignant qu'en faveur du public. L'abolition 

1 des Bureaux d'Examinateurs et l'institution des écoles normales comme 
l unique porte d'accès à l'enseignement ont eu des conséquences néfastes 

qu'on peut toucher du doigt. Si les institutrices obtiennent maintenant 
un salaire fort convenable, il est assez évident qu'on a tari la profession, 

l 
pour quelque temps, sans guère ajouter à sa qualité. 

Le probléme numéro un des commissaires a toujours été celui des 
finances, surtout depuis qu'il a fallu construire et entretenir des écoles. 
E t  cela, en tenant compte de la loi et en observant les instructions parfois 
tracassières des autori* suphieures. Songeons que durant sept ans, de 
1909 à 1915, la commission scolaire a dû construire ou restaurer radicale- 
ment huit maisons d'école. C'&tait alors Joseph Voyer, menuisier de la 
paroisse, qui entreprenait tous les travaux de ce genre. Puis, il fallait des 
emplacements plus grands pour les écoles : B, partir de 1912, à chaque 
nouveau cas, le département exigeait l'équivalent d'un quart d'arpent en 
supercifie (90 pieds par 90)' " afin de pouvoir établir un jardin scolaire "; 
bien peu cependant purent voir le jour et surtout se maintenir. 

Nous avons déjà vu les misères occaaionn6es à nos commissaires par 
la question de la cotisation obligatoire. Quand elle fut e h  réglé on 
eut affaire à sa mur cadette, la rétribution mensuelle, somme qu'on de- 
vait réclamer de chaque enfant en âge de fréquenter les classes. Il semble 
qu'on laissait aux commissions scolaires la détermination du tarif et du 
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mode de perception. A sa séance du 25 juillet 1885, la commission scolai- 
re de Sainte-Marie, en esprit d'obéissance, décidait de fixer la rétribution 
mensuelle à $1.00 par année, payable d'un seul coup, au début des classes. 
&ait-ce bien l'esprit de la loi? Toujours esbil que cette imposition de- 
vint vite " une cause de difficultés et de désagréments, pour ne pas dire 
impraticable avec équité et justice3&. On cessa d'y recourir dbs le ler juillet 
1889, se contentant depuis lors de la taxe fonciére, et tout a bien marché. 

Mais le Département de l'Instruction Publique finit par s'impatien- 
ter de cette omissi011 et, en 1900, opéra une coupure appréciable dans l'oc- 
troi annuel versé 9. la commission. Grand émoi chez les commissaires et 
leur cérémonieux secrétaire, le notaire Thomas Lessard. On se réunit 
donc, le 11 novembre ; on " promet et s'oblige pour la prochaine année 
scolaire, d'imposer en m&me temps que le taux de la cotisation ordinaire 
celui d'une rétribution mensuelle de pas moindre dc cinq centins courant". 
. . . L'année d'après, on vote la même résolution, mais suivie d'une autre, 
à savoir que "la dite rétribution mensuelle soit alors prise, déduite et 
payée par et B même la cotisation" Habile solution pour sauver les 
apparences et tromper les autorités. Nous ne saurions dire combien de 
temps ce jeu a duré ; mais il durait encore en 1908. 

Quant à la taxe foncibre, elle se limitait à 25 cts du $100. d'évalua- 
tion, en 1901 ; à 30 cts, en 1908 ; à 40 ch, en 1912, alors qu'on devait 
élever le salaire des institutrices, à la demande formelle de l'inspecteur. 

Le plus ancien registre de " délibérations des commissaires " qui soit 
conservé à Sainte-Marie commence au 10 juillet 1879. C'est 1à que nous 
avons puisé une partie de nos renseignements pour la période postérieure 
à cette date. Il reste possible de donner encore les noms des officiers de 
la commission scolaire, pour le temps même 

Nous avons déjà VU que Joseph Morin était devenu secrétaire-tré- 
sorier antérieurement à l'automne 1875. Il le demeura jusqu'au 22 juillet 
1889, au salaire de $40.00 par année. Le notaire Thomas Lessard lui suc- 
céda, demandant d'abord comme rétribution une commission de 6% des 
deniers perçus par lui, et, plus tard, un salaire fixe de $125.00 ; il termina 
son rhgne le 7 juillet 1911. Dix jours aprbs, les commissaires engageaient 
Jean-Baptiste Gendron, au salaire de $150.00 par année. 

Voici maintenant la liste des présidents de la commission scolaire, 
qui n'ont jamais eu d'autre rétribution que les tracas de leur charge, com- 
me tous les autres commissaires ; le président est Blu d'habitude annuelle- 
ment, à la séance qui suit l'élection publique des nouveaux commissaires 
en juillet : Jean Savoie, sortant de charge le 28-7-79 ; Elzéar Desruis- 
seaux, 4-8-1879 au 19-7-80 ; Georges Couture, 19-7-1880 au 25-7-81 ; 
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Charles  Ferland,  25-7-1881 au 7-8-82 ; Bernard Labbé, 7-8-1882 a u  31- 
7-83 ; Thomas Dallaire, 31-7-1883 au 27-7-85 ;, Jean Labbé, 27-7-1885 
au 3-8-86 ; L é o n  Lacroix, 3-8-1886 au 22-7-89 ; Cyriile Grégoire, 22-7-1889 
au 20-7-91 ; André Jacques, 20-7-1891 a u  16-7-94 ; J. Alfred Morency, 
16-7-1894 au 16-740 ; Gustave Garant, 16-7-1900 au 20-7-03 ; Gusta- 
ve Hamel ,  20-7-1903 au 5-7-06 ; Hilaire  T u n n e l ,  5-7-1906 au 16-7-06 ; 
Jos-Ed. Morency, 16-7-1906 au 22-7-14 ; Honoré Labrecque, 22-7-1914 
au 10-7-15. 
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Au point de vue municipal, le village de SainteMarie s'était &par6 
de la paroisse et avait regu son incorporation distincte le 30 mai 1913. 
Cette division devait entraîner celle de la Commission scolaire ib brève 
échéance. Au procès-verbal du 9 avril 1914, la Commission délibérait sur 
'' une requête signée par presque la totalité des contribuables scolaires de 
la partie de cette municipalit2 scolaire appelée la paroisse de SainteMa- 
rie " Elie demandait " que l& limites de la nouvelle municipaiite scolaire 
soient les mhmes que cellas de la municipalite rurale de la paroisse ". 
L'adoption de la requhte ne posait guère de problèmes, puisque la majo- 
rité des commissaires étaient eux-mêmes de la, paroisse. II n'y avait qu'A 
procéder suivant les règlements établis. 

Le 23 décembre 1914, les commissaires votaient B 11unanimit6 l'envoi 
d'une requhte en forme au Surintendant, pour obtenir une séparation de 
la "municipalité scolaire de la paroisse ", et, le 17 janvier 1915, on délé- 
guait un commissaire avec le secrétaire-trhrier pour présenter et défen- 
dre cette requhte auprès du Surintendant. On était logique avec le passé 
des institutions. En jugeant d'après les apparences et l'importance rela- 
tive des choses, c'est le village qui aurait pu se détacher de la paroisse, 
comme on l'avait fait au point de vue civil : le village n'avait que quatre 
classes, moina dlél&ves et un territoire beaucoup moindre que la paroisse. 
Mais on se rappela que, si la municipalite scolaire comprenait toute la 
paroisse et en portait communément le nom, il n'en avait pas toujours ét.4 
de la sorte : la réorganisation des Bcoles avait commencé par le village, 
en 1849, et la municipalité scolaire du village de Sainte-Marie avait encore 
son nom inscrit sur les lettres patenteB. I l  convenait donc de la laisser 
tout simplement subsister, en créant une nouvelIe municipalité scolaire 
pour la paroisse. Le gouvernement accorda cette érection, qui devait 
prendre d e t  le 12 juillet 1915. 

23 
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Mais il fallait constituer une nouvelle commission pour chaque muni- 
cipalité. Quatre des anciens commissaires sur cinq étaient de la paroisse : 
Honoré Labrecque, leur président, Émile Rhéaume, Léon Turmel e t  Jo- 
seph Fortin. A leur réunion du 20 juin, ils résignèrent leur fonction, la 
résignation devant prendre effet le 10 juillet. L'unique commissaire du 
village, ~ose~h-fidouard Morency, avait fini son terme. On désigna d'a- 
vance Jean-Baptiste Gendron, le secrétaire-trésorier, pour présider " l'as- 
semblée publique des contribuables de cette municipalité scolaire, laquelle, 
après le premier jour de juillet ", serait connue sous le nom de " Munici- 
palité scolaire du Village." 

Les élections eurent lieu simultanément pour les deux commissions 
scolaires, le 12 juillet 1915. Les cinq nouveaux commissaires pour le vil- 
lage, élus par acclamation, furent : Joseph Drouin, ferblantier, Jean 
Bisson, forgeron, Honoré Mercier, cultivateur, Taschereau Bilodeau, char- 
'mn, et Jules Ferland, boulanger. A la séance suivante, le 22 juillet, ce 
dernier devint président, et on réengagea Jean-Baptiste Gendron comme 
secrétaire-trésorier, au salaire réduit de $100. par année. 

L'élection des commissaires pour la paroisse se fit pareillement par 
acclamation, sous la présidence de Charles Carter, spécialement désigné 
à cette fin par le lieutenant-gouverneur. Les quatre anciens commissaires 
revenaient en fonction, avec, en plus, Ludovic Perrault. A la première 
assemblée de cette nouvelle commission, le 19 juillet, Honore Labrecque 
redevint président et on engagea Charles Carter comme secrétaire-tré- 
sorier, avec un salaire de $100.00, comme celui du village. 

La séparation s'était opérée dans la bonne entente. L'actif de l'an- 
cienne commission, consistant seulement en arrérages des taxes, fut par- 
tagé entre les deux nouvelles commissions, au prorata de leur évaluation 
respective. 

Jusque, là la partie centrale du premier rang de Linière, au sud- 
ouest de la rivière, avait appartenu à l'arrondissement numéro un, celui 
du village, et les enfants venaient en classe au Couvent ou au CollEge. 
Une vingtaine d'années aupa-i-avant, on avait bien parlé de construire une 
école au bout de la route, vis-à-vis l'église ; mais l'affaire avait quasi 
tourné en procès et on avait renoncé au projet. Avec la nouvelle division 
de territoire, la construction s'imposait immédiatement. On prévint me- 
me les événements et c'est l'ancienne commission scolaire qui, le 2 juin 
1915, décidait la construction d'une école neuve'; la chose se fit au cours 
de l'été et donna de quoi s'occuper à la nouvelle commission scolaire de 
la paroisse. On attribua à ce nouvel arrondissement le numéro un, celui 
qu'il porte encore aujourd'hui (1955). 011 évitait ainsi de changer tous 
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les n u m h s  d'arrondissements de la paroisse, ce qui aurait occasionné 
des confusions. 

La municipalité scolaire du village, elle, restait avec ses deux classes 
du Couvent et ses deux classes du Collège ; soulagQe de plusieurs enfants, 
elle pouvait se dispenser d'en ouvrir une troisième à chaque endroit, com- 
me l'inspecteur le réclamait. Désonnais, l'histoire de la municipalité 
scolaire du village se confondra donc, pour toutes fins pratiques, avec celle 
du Collège et du Couvent. Ses archives, maintenant classées méthodique- 
ment, sont conservées à l'abri du feu, dans la salle des commissaires, à 
l'externat des filles ; c'est un sort que nos autres archives scolaires et mu- 
nicipales doivent sûrement leur envier. 

Au cours de 1916, il arriva à la commission scolaire de la paroisse une 
aventure peu banale. On constata qu'aucun des commissaires ne possé- 
dait " les qualités requises par la loi ", soit minimum d'instruction, soit 
propriété foncière, l'histoire ne le dit pas. Le 27 mût, Achille Perreault, 
commissaire nouvellement élu, donnait spontanément sa démission pour 
cette raison, et une semaine aprhs, les autres commissaires lui nommaient 
un remplaçant, comme ils en avaient le droit, dans la personne de Joseph 
(A Georges) Faucher. En m&me temps, le secrétaire-trksorier se faisait 
rembourser un voyage à Québec, pour consultation au DQpartement de 
l'Instruction Publique. Enfin, au cours de septembre, le lieutenant-gou- 
verneur en conseil destituait les quatre commissaires restants, pour mettre 
à leurs places Charles Lacroix, Irén6e Cr&te, Godefroy Tardif e t  Maurice 
Binet. C'est ce dernier qui fut élu président, à la séance du premier oc- 
tobre 19162. 

La Grande Guerre était dans son plein et l'inflation commençait à se 
faire sentir, même sur le salaire des institutrices, qui restait toujours à 
l'ordre du jour. Le 21 mai 1916, les commissaires le portaient de $125. à 
$150. par année, à la demande expresse de l'inspecteur Tanguay ; mais 
on devait retenir 235 pour cent de ce salaire pour le fonds de pension. En  
raison de cet accroissement de dépenses, on dut  monter la taxe foncibre 
de 40 cts à 50 cts du $100. dés l'année suivante. 

Le premier avril 1917, on décidait, pour la premibre fois apparem- 
ment, de "notifier" toutes les institutrices de la paroisse, c'est-àdire de 
les avertir qu'on ne retenait pas leurs services pour l'année suivante. 
C'était pour laisser aux commissaires les mains pIus libres pour faire les 
changements de tituIaires des diverses Qcoles. Le régime a continu6 jus- 
qu'à nos jours. Mais ce ne fut pas sans entraîner parfois des abus. Vers 
1922, huit ou neuf institutrices changeaient chaque année. " Quand ces- 
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sera-bon ce va-et-vient, demandait l'inspecteur? La réponse est facile, 
lorsquJon donnera un salaire raisonnable aux institutrices." 

Toujours la question de salaire. Au printemps de 1919, le même 
inspecteur, dans son rapport aux commissaires, disait : " Le résultat de 
l'année est faible sur l'ensemble. Tant que vous allouerez un salaire de 
famine à vos institutrices, vous aurez pour votre argent et de plus vos 
écoles seront pour la plupart dirigées par des institutrices sans expérien- 
ce j J  3. La commission se laissa fléchir et daigna augmenter le salaire de 
$5.00 par année. . . en demandant aux institutrices de faire le chauffage, 
les lavagea et balayages des Bcoles ! Un beau succhs ! 

Toutefois, l'année suivante, on comprenait mieux le bon sens : le 18 
juillet 1920, on portait le salaire B $200. et l'on suivit ensuite vaguement 
les fluctuations de la vie économique genérale, en passant par la période 
de depression : en 1923, salaire de $240.; en 1932, chute à $175.00 puis à 
$150.00, en 1933, toujours avec les ménages compris. Les institutrices 
avaient lJespBrance d'une prime, si elles obtenaient de bons r6sultats ; 
mais les commissaires demeuraient les juges en la matihre. C'étaient les 
amées des vaches ma@res. En 1938, à l'approche de la seconde grande 
guerre, reprise sensible de vitalité : on donne un salaire de $300., soit le 
double d'un seul coup. En 1942, les institutrices commencent à maîtriser 
leur situation. Plusieurs se sont donné le mot et, en refusant de signer 
leur engagement, tiennent la commission scolaire à la gorge, en la privant 
de l'octroi du gouvernement. Alors le salaire monte à $400. 

Les in$titutrices sont maintenant réunies en association et réclament 
un minimum de $600.00, en mai 1944. La commission scolaire, depuis 
1942, s'est ralliée de son côté à l'Association des Commissaires d'ficoles 
catholiques de la Province de Qu6becJ fondée dans la Beauce, par 
Napoléon Veilleux, de SaintrEphrem. C'est donc un conflit de forces 
organisées, dont l'envergure dépasse désonnais les cadres d'une seule mu- 
nicipalité scolaire et les frontibres d'une seule région. Les commissaires 
de la paroisse recourent donc à leur nouvelle association, de même qu'à 
l'Union catholique des Cultivateurs et à la Commission du Salaire mini- 
mum de la Province, pour faire bloquer le salaire des institutrices à $400. 
par année. Mais on aurait plut& réussi à contrôler une d6bâcle de la ri- 
Mhre Chaudibre. En 1945-46, le salaire atteint $500. et $600. l'année 
suivmte, avec $10. de supplément par Blève, dans les Bcoles dépassant 
trente enfants. -Ce edaire minimum a Bté fixé par le D6partement de 
l'Instruction Publique. Depuis lors, les institutrices, se faisant rares et 
exigeantes, n'ont cessé de réclamer davantage. Depuis 1950, on ne peut 
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plus en trouver à moins de $1,000. par année et plusieurs commissions 
scolaires n'en ont pas mhme pour leur besoin. 

Le taux de la taxe fonciére n'a pas manqué de monter de son c8té. 
Durant la dépression, elle avait quelque peu fléchi. En 1935, on repartit 
à 35cts du $100.00, pour atteindre $1.00, en 1944, et $1.70, en 1948 ; et 
cela continue de grimper toujours. Durant la premihre guerre, on remit 
en vigueur la rétribution mensuelle, comme suppl6ment B la cotisation 
foncihre ; mais c'était comme moyen de perception du bois de chauffage 
et les contribuables avaient Ici, faculté de payer la rétribution en nature. 
Le 5 octobre 1916, on en fixa la valeur à $1.40 par année, pour chaque 
enfant d'âge scolaire. Les années suivantes, elle monta jusqu'à $3.25. 
Elle suivait le prix de la corde de bois que chque  éléve était cens6 fournir 
à son école. De ce sommet, la rétribution baissa ensuite graduellement 
jusqu'à $1.00, en 1932. Enfin, on l'abolit complhtement, en 1943, B la 
demande du Département. L'attitude respective des autorités de l'en- 
seignement et de la commission scolaire locale avait donc chang6 du tout 
au tout, depuis un demi-sihcle. Du reste, depuis le 4 aoQt 1.929, on avait 
cessé de compter sur les contribuables pour fournir le bois et l'on avait 
commencé à l'acheter à lJenchére publique, en le faisant crier à la porte 
de lJ6glise. Ce régime soulageait les commissaires d'un aria considérable. 

La commission scolaire fournissait depuis longtemps les livres de 
lecture de la premihre et de la deuxihme années. Nos lecteurs de la gtiné- 
ration moyenne gardent un souvenir fidhle du recueil intitulé Mon premier 
livre, qui a initié leur intelligence au mystère de la lecture et aux secrets 
de la grammaire française. Ce livre n'est plus en usage, depuis qu'on a 
abandonné la méthode phonique dJépellation pour la méthode visuelle. 
A cause des nouveaux manuels imposés, depuis 194&49, la commission 
scolaire fournit maintenant, à titre gratuit, les livres de lecture des trois 
premières années. On a toujours donné pareillement des récompenses, 
comme prix de fin d'année. Quand les prix ne cotltaient pas trop cher, 
on pouvait donner de beaux livres d'histoire, moyennant un débours6 
global de $50. 9, $60. par année. En  1937, à la demande du curé, Mgr 
Feuiltault, qui se chargeait de récompenser lui-même les enfants, la com- 
mission scolaire versa son octroi des prix comme contribution au bazar 
de la paroisse. Depuis 194û, avec le retour de la prosp6rité et la majo- 
ration des prix, la commission s'est montrée de plus en plus généreuse : 
en 1948, elle allouait $165. pour les récompenses. 

C'est durant le temps de la crise, le 24 mars 1935, que Ia commis- 
sion scolaire de la paroisse passa une résolution pour faire un emprunt 
temporaire de $225.00 à la Caisse Populaire de Sainte-Marie, a h  de 
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payer les institutrices, durant les mois oh la perception des cotisations 
s'avérait plus difficile. C'était le premier emprunt que l'on faisait. Mais, 
loin de pouvoir le rembourser à brève échéance, il fallut augmenter la 
dette au cours des années suivantes. A l'automne de 1938, elle avait atteint 
$1,080. Le 11 d6cembre de cette année-là, il fallut de plus assurer les 
onze maisons d'école contre le feu, en recourant à l'assurance municipale 
de la paroisse ; il y avait longtemps que les règlements exigeaient cette 
mesure de précaution, bien qu'en fait on n'ait pas souvenance qu'aucune 
maison dlBcole ait pas& au feu. Les écoles ne furent assurées que pour 
la moitié de leur valeur approximative ; mais c'était un nouveau fardeau 
ajout4 à celui de leur entretien, de plus en plus onSreux chaque annbe. 

Le 10 août 1939, on décidait que, d6sormais, toute dépense de plus 
de $50. faite aux maisons d'école serait payée par une répartition spéciale 
sur les contribuables de l'arrondissement. Malgré tout, en 1942, la dette 
de $1,080. subsistant toujours, l'inspecteur donna ordre d'imposer une 
taxe supplémentaire, pour l'amortir. Nous ne parlerons pas de la situa- 
tion financière actuelle de la commission scolaire de la paroisse, sur la- 
quelle nous n'avons pas pris de renseignements, préférant garder là-dessus 
la discrétion. La situation, toutefois, n'est pas pire qu'ailleurs ; elle n'a 
pas empêché la commission d'opérer, depuis 1923, la réfection complète de 
toutes les écoles, moins une, celle du troisihme rang, prhs des Saints-Anges. 
Il est vrai qu'à présent le gouvernement en couvre les frais pour une 
grande partie, laissant un fardeau moins lourd aux contribuables de cha- 
que arrondissement. Repassons la liste de ces reconstructions. 

C'est l'école no 8, dans le bas du rang Saint-Gabriel, qui vient en 
premier lieu. Après 7 ou 8 ans d'objurgations et de menaces de l'inspec- 
teur Tanguay concernant cette école, les commissaires enfin, le 7 mai 
1923, décident de demander des plans au Département et ils les approu- 
vent, à la séance suivante. Le 18 juin, on fixe et on achète le terrain pour 
la nouvelle école (prix $75.), sur la terre de Henri Hébert, prhs de la ligne 
de Michel Bilodeau. La maison se bâtit, au cours de l'été, l'entreprise 
Btant confiée à Jules-Aimé Gosselin, au prix de $1,900. 

L'école no 9, au centre de Saint-Gabriel, laissait à désirer. Dans 
son rapport du 26 juin 1923, l'inspecteur demandait d'agrandir l'empla- 
cement, de construire un hangar à bois et de nouveaux cabinets, d1am6na- 
ger le logement dans le grenier. Autant valait parler d'une maison neuve, 
bien que la maison existante eQt Bté restaurée depuis assez peu de temps. 
A la réunion des commissaires du 13 septembre 1925, le nouveau site fut 
accepté puis acheté et la construction décidée. Le 4 octobre suivant, le 
conttat de construction était accordé à Joachim Provoat, au prix de $1,360. 
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avec le bénéfice du bois de la vieille école. Les travaux se firent à l'été 
de 1926. 

On parlait de reconstruire l'école no 7, depuis trois ou quatre ans, 
dans le bas de la paroisse, sur la route nationale, quand les commissaires 
en demandèrent les plans, le 28 avril 1929. Et, le 17 juin, la soumission de 
Henri Bilodenu, au montant de $2,030. était acceptée. La construction se 
fit aussitôt. 

Après avoir fait halte, durant le plus fort de la crise, le mouvement 
de construction reprit de plus belle, à l'occasion du retour du rang Saint- 
Martin à la municipalit6 scolaire de Sainte-Marie. Nous avons déjà dit 
que ces gens appartenaient à Sainte-Marguerite. Mais, le 17 juillet 1938, 
ils denandèrent leur annexion. Après avoir hésité, à cause de leurs finan- 
ces, les commissaires finissent par accepter, en 1939. On trouve un local 
temporaire pour une classe de 25 enfants, en louant une salle chez Alfred 
Faucher, et on prend les mesures pour que la construction, soutenue par 
un octroi du gouvernement, se fasse dès l'automne 1939. CJest Joseph 
Bonneville et Alyre Carter qui decrochent le contrat, le 25 octobre, pour 
$1,495. L'école est mise en service dès le premier février 1940. 

L'arrondissement no 1, au bout de la route du pont, avait bien son 
école depuis 1915 ; mais, apr&s 30 ans d'âge, elle n16tait plus tenable, 
surtout & cause du grand nombre d'enfants. Le 9 décembre 1945, on d 6  
cidait donc de la reconstruire. Le gouvernement promettait de couvrir 
par octroi les trois quarts du cofit. On eut d'abord des difficultés sérieu- 
ses pour se procurer un emplacement de grandeur règlementaire et il 
fallut acheter un lôt beaucoup trop grand, qui coQta & lui seul $2,311. 
Nouveau problème pour le contrat de construction de cette maison, qui 
devait comporter deux classes. Le 7 avril 1946, on demandait des soumis- 
sions ; il n'en vint aucune. Alors, la commission, pour la première fois, 
entreprit de construire à la journée, avec Hervé Marcoux comme contre- 
maître et le secr6taire-trésorier, Josaphat Poulin, comme acheteur des 
matériaux. L'inspecteur, l'automne suivant, n'avait que des éloges à en- 
registrer dans son rapport au sujet du résultat de cette expbrience : " J'ai 
accepté, disait-il, l'école à deux classes de l'arrondissement no 1. Cette 
école a été construite par les contribuables. Je la considère comme un 
modèle du genre. Magnifiques locaux, mobilier moderne, très bon systè- 
me de chauffage, remarquable installation électrique, l'eau courante, etc." 
. . . " Vous n'ignorez pas l'influence du milieu en éducation. L'école est 
le chez soi de l'écolier. Durant près de huit ans, elle s'identifie pour ainsi 
dire B sa vie. Si elle est riante et propre, son ambiance se fait pourvoyeuse 
de paix et de bonheur." A la demande de l'association locale des institu- 
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trices, Ies commissaires résolurent d'appeler cette école importante " &O- 

le Mgr Feuiltault ", en llhonneur de notre vieux cure qui venait de quitter 
son poste, après cinquante ans de pastorat. 

Mais le beau succès avait exigé une rançon. Le codt de la construc- 
tion avait dépassé de beaucoup les prévisions. On ne put réussir à décro- 
cher un octroi supplémentaire du gouvernement et l'arrondissement, b u -  
jours dans l'attente, trafnn une dette de $3,600. jusqulau 14 mai 1950, oh 
la commission scolaire imposa aux contribuables une répartition spéciale, 
pour amortir cette dette en dix ans. 

L'élan était donné pour des écoles modernes, très belles, sur des plans 
vraiment révolutionnaires, et cela dans toute la Province. La prospérité 
gBnérale Btait revenue et les vieilles Bcoles souffraient de la comparaison. 
C'est dans ces conjonctures que la commission scolaire décida, le 7 dé- 
cembre 1947, d'installer lJ6lectricit6 dans toutes les école9 de sa juridic- 
tion, am6lioration souhaitable et rendue facile par lJ61ectrification rurale. 
On benéficiait d'une allocation de $50. par école que la compagnie Shawi- 
nigan accordait alors. Les travaux d'installation furent confiés à la Coo- 
pérative d'électricité de Sainte-Marie, à laquelle la commission scolaire 
souscrivit une action de $30. 

Entre temps, les constructions nouvelles reprenaient. Cette mbme 
année 1947, c'&ait le tour de l'école no 4, chez WiIfrid Rhéaume, dans le 
bas du rang nomme aujourd'hui Saint-Rtienne, mais qu'on devrait encore 
appeler premier rang de LiniBre. Le 6 avril, la construction est décidée et 
des soumissions sont demandées. Il n'en vient qu'une, trouvée trop éle- 
vée, aussi bien par le DBpartement de l'Instruction Publique que par les 
commissaires. Ils tentent leur chance de nouveau en vain, le 7 décembre, 
pui4 au printemps 1948. Enfin à l'automne, avec seulement deux soumis- 
sionnaires, dont l'un se retire à la dernibre minute, le contrat est accord6 
à Lionel Garneau, au montant de $6,200.00, le gouvernement octroyant 
70% du coQt. Le 28 dBcembre 1948, le surveillant des travaux signe 
l'acceptation de 1'Bcole. 

Au tour de 1'Bcole no 2, I'ann6e suivante : il s'agit de la première 
Bcole du haut, de l'autre 08té de la rivihre. On décide que la reconstruc- 
tion aura lieu durant la vacance 1949. Les soumissions sont reçues et, le 
6 mars, le contrat Bchoit à Fernand Giroux, entrepreneur de SaSainte-~ar- 
guerite, pour $5,790. Agitation chez les contribuables de l'arrondissement 
qui voudraient un autre entrepreneur. Nouvelles soumissions deman- 
d6es ; celle de Fernand Giroux sort encore la plus basse, $5,400. On a 
beau discuter, la marge est trop alléchante et l'on accepte malgré les ob- 
jections. L'école sort de terre à partir du 11 aodt ; le 14 décembre, elle 
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est terminde et acceptée. Les commkaires eux-mdmes, quand ils ont en 
main le rapport du surveillant, vont maintenant visiter les écoles neuves. 

L'école no 10, dans le haut de SaintrGabrieI, passe à son tour, à l'au- 
tomne 1950, la résolution des commissaires étant du 2 septembre, avec un 
coût prévu de $9,300.00, moins l'octroi des deux tiers par le gouvernement. 

Le 12 f6vrier de la meme annQe, on parle de reconstruire aussi l'école 
no 3, à la riviére Binet ; mais on ajourne la décision. On y revient le ler 
octobre 1953, pour accepter un estimé de $10,145.00, pour l'entreprise de 
cette école. L'octroi a 6% de 8OY0, cette fois, et on est entré dans l'école 
neuve après le jour de l'an 1954. 

En août 1955, par suite de la réfection de la route nationale, dans le 
haut de la paroisse, les deux écoles no 5 et no 6 viennent à l'ordre du jour. 
Celle du haut étant encore bonne pour les besoins, on décide de la reparer 
seulement et de la transporter plus près du nouveau chemin. Quant à 
l'école no 6, on juge à propos de la remplacer par une bhtisse neuve, au 
cotît d'environ $10,000.00, moins l'octroi convenu avec la Province. 

Nous terminons notre revue de cette façon pluut prosajque. Il nous 
semble que l'histoire d'aujourd'hui n'a pas de relief comme l'ancienne. 
C'est parce que le recul nous manque. Nos successeurs auront sans doute 
plus beau jeu pour passer au crible notre génhration disparue. Ils répren- 
dront nos documents, s'ils sont conservés, et y verront des choses qui pour- 
ront les intéresser différemment. Par exemple, des periodes allant jusqu'8 
neuf mois consQcutifs, oh les commissaires ne trouvaient pas matiére à 
faire une réunion ; ensuite, jusqu'à six réunions coup sur coup dans le 
même mois (mars 1931)) alors qu'une certaine institutrice, dans le bas du 
rang Saint-Gabriel, forçait la commission scolaire à l'affronter devant un 
juge, sans réussir d'ailleurs à autre chose qu'A se faire destituer définitive- 
ment et honteusement. 

On y verra aussi comment a évolué la formation agricole. Après avoir 
obtenu un pihtre résultat B l'essai des jardins sur les terrains des Qcoles, 
on encouragea l'horticulture à domicile par 1 s  enfants, de 1920 à 1930. 
L'agronome du comté, Alphonse Laflamme, organisa à leur bén6fice des 
expositions agricoIes fort bien réussies, avec le concours des commissaires 
et du Ministère de l'Agriculture de la Province. Ses efforts furent bien 
récompensQs quand un de ses pupilles, le jeune IrQnée Provost, hg6 de 11 
ans, de l'école no 9, à Sainte-Marie, décrocha la médaille d'or du Mérite 
agricole juvénile, lors du premier concours régional de jardins scolaires, 
organisé en 1922. A partir de 1930, on fournit aux institutrices des ma- 
nuels d'agriculture et d'enseignement ménager et on intéresse les élhves 
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aux travaux manuels, pendant qu'on les invite à monter un petit musée 
agricole dans les classes. 

Les secrhtaires-tr6sorie de la commission scolaire de la paroisse, 
depuis 1915, ont été les suivants : d'abord, comme nous l'avons dit, Char- 
les Carter, salaire de $100.00 ; de 1917 à 1933, Marie-Louis Marcoux, 
commençant avec un salaire de $30.00, pour finir avec $150.00 ; de 1933 
à. 1944, Josaphat Poulin, commençant avec tû4.00 d'honoraires, pour ter- 
miner avec $160.00 ; enfin, Adalbert Cliche, depuis 1947, payé doréna- 
vant $30. par mois. 

Suit la liste des présidents des commissaires, pour la meme période, 
avec l'année de leur premiEre élection, quelques uns ayant siégé plus d'un 
terme : 

Honore Labrecque, 
Achille aiguère, 
Phil6mon Ferland, 
Joachim Provost, 
Adalhert Cliche, 
Arthur Perreault, 
Nazaire Faucher, 
Philippe Fecteau, 
Irénée Provost, 
Alfred Turmel, 

Léon Turmel, 
Joseph Jobin, 
gdouard Gagnon, 
Odilon C4osselin, 
Honoré Simard, 
Jean-Chs Ferland, 
Arlhur Maheu, 
Z6ph. Rhhume, 
Ftllix Roy 
Léo Labrecque, 

Maurice Binet, 
Raymond Marcoux, 
Alfred Lacroix, 
J.-Thomas Ferland, 
Napoléon Turmel, 
Albert Marcoux, 
Arthur aiguère, 
Gaudiose Gosselin, 
J.-A. Bégin, 
Joseph Lacroix, 

A N N E X E  
COMMISSION SCOLAIRE DIJ VILLAGE 

(APRBS LA SI~PARATION: DE LA PAROISSE) 

Jules Ferlarid, 
aphrem Twcotte, 
Cyrille Dulac, 
Odilon hherge, 
Ludger Bilodew, 
J.-Alfred L'IIeureux, 
Dorvigny M.-Décli&ne, 
Joseph L'Heureux, 
BmiIe Bisson, 
Benoît Vachon, 

du 22 juillet 
du 29 " 

du 25 " 
du n mat 
du 16 juillet 
du 29 " 

du 25 '' 
du 21 " 
du 17 " 

du 10 juin 

1915 au 12 juillet 1918 
1918 au 14 " 1919 
1919 au 15 " 1927 
1927 au 9 " 1928 
1928au 8 " 1929 
1929 au 9 " 1934 
1934 au 8 " 1940 
1940 au 5 " 1943 
1943 su 9 juin 1951 
1951 au . . . . . . . . . . . . . . 

Jean-Bte Gendron, du 22 juillet 1915 au 26 décembre 1932 
Jean-Louis Savoie, du 26 décembre 1932 au jour de sa mort. 
J.-Alban Brochu, du 13 juin 1936 au . .  . . . . . . . . . . . . . . . . 
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L'éicote du rang, souvenir d'une époque révolue. . . 
(l'école no 9, rang Saint-Gabriel, vers 1920) 

1 .  Proc&s-uerbaux de la Contmissiun ~coluire d u  Village. 
2. Prochs-rrerba7sx de la Cmmisuiun scoluire de Eu Parvisse. 
3.  Ibidern. 





C -LE C O U V E N T  

CHAPITRE XXVZ 

e n i  dev~ 
atique dc 
- - -L 

d'oppose] 
,aste entr 
us aviorx 

Le contrat de concession par ThornasJacques Taschereau d'une 
terre pour le cur6 de SainteMarie, contrat passe devant les notaires Pin- 
guet et Imbert, le 28 février 1746, comportait une rêserve marquée au 
coin d'une admirable prévoyance, à savoir " six m e n s  de terre en super- 
ficie, dont Illustrissime et Révérendissime Seigneur, Monseigneur Henri 
Marie Dubreil de Pontbriand, ~ v ê q u e  de Québec, disposera à sa volonté, 
pour les Btablissements d'instruction ou autres qu'il jugerait à propos de 
faire pour le bien des dits habitants et la plus grande gloire de Dieu "'. 
Quelle part d'intuition y avait-il dans cette clause? L'avenir devait le 
faire voir. Mais ni les deux premiers seigneurs de Sainte-Marie, ni les pre- 
miers curék de la paroiss tient en connaître la réalisation. 

C'est la mise en pr, 3 la loi sur l'éducation de 1801, celle de 
l'Institution royale, qui ~ U G  pvuî effet, semble-t-il, de réveiller des éner- 
gies latentes jusqu'à ce jour. Les autorités reIigieuses, aiguillonnées par 
ce qu'elles prenaient pour une grave menace ib la foi catholique, se mirent 
en position de défense et entreprirent de lutter par la concurrence. Ce 
n'était pas chose facile ( r des org s privées, sans ressour- 
ces appréciables, à une v eprise off ibventionnée par 1'Etat. 

A Sainte-Marie, no1 3 alors UI lucieux de l'instruction, 
M. Antoine Villade, qui avait favorisé l'établissement d'une école royaie 
au début de 1814. Mais, soit que cette dBmarche etit pour effet de déplaire 
à Mgr Plessis, soit qu'on jugeât inconvenant pour des Bléves d'avoir un 
maître de sexe d8érent, le projet d'un couvent de la Congrégation pour 
les jeunes illes de la région ne tarda pas B se faire jour. 

En effet, dès la première visite épiscopale de Mgr Plmis, en 1817, 
un acte juridique mettait les choses en brade. Le 12 juillet, l'arpenteur 

anisation 
bielle, su 
1 curé sa 
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Jean-Baptiste Demers, en présence de I1Jhêque, procédait au mesurage 
et au hornage des six arpents de terre déjà réservés et dès lors destinés à 
" un couvent ou mission et école de Sœurs de la Congrégation et ses dé- 
pendances ". . . 2. Sur la terre du curé, qui mesurait deux arpents de front, 
découpait un rectangle, du c6té nord-ouest, d'un arpent et demi de front 
sur quatre arpents de profondeur, voisin, dans le temps, de la terre d1Oli- 
vier Perrault. Plus tard, les Sœurs devaient acquérir un demi-arpent de 
cette dernière terre, sur toute sa longueur. Primitivement, toutefois, le 
front de ces deux terrains du Couvent se fixait à 30 pieds en arrière de sa 
ligne actuelle ; car, la rue Saint-Antoine étant alors destinée à se prolon- 
ger en ligne droite, on devait garder un espace pour la faire passer entre le 
mur du vieux cimetière et le terrain du Couvent. Cet arrangement ayant 
été modifié plus tard par un marché du curé Villade, qui fit détourner la 
rue Saint-Antoine, au coiri de la place de l'église. les Steurs ont pu occuper 
depuis lors ces 30 pieds de profondeur, constituant une addition fort avan- 
tageuse à leur terrain primitif. On légalisa même cet accommodement 
entre le Curé Villade et la Sœur Saint-Claude, supérieure, par un borna- 

Mgr J.00. 

1763 - 

PLESS 

- 1825 
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ge de l'arpenteur Jean-Pierre P r o u ,  du 7 aotit 1837, qui porta le terrain 
du Couvent à environ sept arpents carrés3. 

C'était bien Mgr Plessis qui lançait l'entreprise, comme on le voit 
dans sa lettre à la Soeur Saint-Augustin, supérieure générale de la Con- 
grégation, le 7 octobre 1817 4 :  " Le curB de Blainville prépare une maison 
pour des Sœurs, et semble fort impatient de les y établir. Tout en louant 
son zèle, j'ai cru devoir le prévenir, dbs sa premibre démarche, que j'avais 
pris des engagements antérieurs avec deux autres paroisses, savoir, celle 
de Sainte-Marie de Beauce et celle de Sainte-Geneviève de Berthier, et 
que je ne pouvais donner les mains à l'établissement qu'il méditait, qu'au- 
tant que ce serait sans préjudice des deux autres. Il m'a paru nécessaire 
que vous fussiez informée de cette rbponse." Rappelons, incidemment, 
que Mgr Plessis, fervent admirateur de la Congrégation de Notre-Dame, 
contribua à d'autres établissements de la communaiité, de près ou de loin, 
à Saint-Denis sur Richelieu, à la RiviBre-Ouelle et à Berthier-en-haut, 
sans parler de l'encouragement départi aux fondations antérieures. 

Pour ce qui est de Sainte-Marie, l'Gvêque de Québec eut la bonne 
fortune de rencontrer la collaboration franche et entibre du curB Villade ; 
et il le fallait, d'ailleurs, pour surmonter les multiples difficult& inhéren- 
tes à une entreprise de charité de cette sorte. On ne ndgligea cependant 
rien pour procéder dans la légalité et les notables de Sainte-Marie mon- 
trèrent de leur côté qu'ils pouvaient tous ensemble faire réussir une bonne 
cause. 

On choisit d'abord des syndics pour la construction du couvent, dans 
la personne des nommés Btienne Vachon dit Pommerleau et Jean-Baptiste 
L'Heureux. Le 22 aotit 1818, devant le notaire François Verrault, ces 
deux citoyens passaient un marché de construction avec Jean-Baptiste 
Crautz et Louis Bélanger, tous deux maçons de Sainte-Marie, ou, pour 
mieux dire, entrepreneurs gén0raux, car ils s'engageaient à faire maçonne, 
charpente et ouvertures pour une maison en pierre " de soixante-deux 
pieds de front sur quarante de profondeur, à deux étages, de vingt-quatre 
pieds de hauteur de maçonnerie, compris le solage, avec un mur de refente 
jusqu'au second étage et deux cheminées doubles dans le dit mur de re- 
fente" . . . Le marché en question n'indiquait pas qu'il s'agissait du futur 
couvent ni que Vachon et L'Heureux en Btaient les syndics. Mais le con- 
texte suffit à nous en assurer, car le document precise qu'on bâtit sur la 
terre de l'église, qu'il y a déjà de la pierre de rendue et que les paroissiens 
en apporteront à mesure. Les travaux, marqués pour commencer le ler 
septeabre 1818, devaient se terminer le 15 aotit suivant, Le prix de l'en- 



368 Lee Inatitlrtz'm 

treprhe était seulement de 262 louis et 10 chelins (équivaiant B $1,050.00), 
dont 50 louis comptant. 

Mais, pour faire les versements aux entrepreneure, il fallait des es- 
pbces sonnantes. AussiMt s'organise une souscription parmi les notables. 
Les archives de la Fabrique de Sainte-Marie, dans la collection des papiers 
Villade, conservent un engagement sous seing privé, dressé le 26 aoQt 1818, 
envers les deux syndics en charge de " la construction et m w n n e  d'une 
maison pour les Saurs de la Congrégation ". On promet de leur payer 
sur demande les sommes suivantes : M. Vilade, 25 louis ; Mme Gabriel- 
Elzéar Taschereau, 15 louis ; Mlle Marie Taschereau, 12 louis ; Jean- 
Thomaa Tachereau, 25 louis ; François Bonneville, 25 louis ; Olivier 
Perrault, 50 louis. Le cure Villade s'engage à remettre pareillement les 
autres souscriptions qu'il pourra recueillir ; car, dorenavant, il paraît, 
plus que les syndica, responsable des travaux de la construction. C'est 
lui qui recevra des entrepreneurs une quittance partielle de 25 louis, en 
1819 ; c'est lui qui leur fera les derniers versements pour obtenir une 
quittance g6nérale, le 6 m a t  1822'. 

M. Villade se fit donc quhteur pour son futur couvent. I l  s'adressa 
notamment au clergé du diocése, du moins B. ses plus proches amis, et une 
de ses premières victimes fut Mgr Plessis Iui-mhme. Le 22 man 1819, 
l l ~ v ê q u e  écrivait au curé à, ce sujet et 8. propos des Sceurs destinées à 
Sain te-Marie : 

" Monsieur l'Archiprêtre, 

Quoique je n'aie pas encore pu payer les L25 que vous m'avez fait sous- 
crire pour 1'6tablissement cles scieurs, je n'en prends pas moins d'interêt à son 
avancement et dksirerais  avoir si l'on a transport6 sur les lieux quelques 
matCriaux polir continuer l'ouvrage tru printemps. Eouveiiee-vous qu'il faut 
que la maison soit prête recevoir les smurs dans le cours de 1820 : autre- 
ment tout sera perdu. Les curés de Blainville ct de Berthier, district de Mont- 
réal, me pressent de leur procurer Ib chacune une sen~blable mikaion. Ceux de 
Berthier ont même une soixantaine de toises de pierre rendues sur les lieux. 
Je les arrête en leur disant qu'il faut que la Beauce soit pourvue avant eux 
(. . . ) Quand cette communauté a donne deux sœurs pour une nouvelle mis- 
sion, elle croit qu'il faut se reposer cinq ans avant d'en domer deux autres." 

Monsieur Vilade s'empreasa de répondre B. llBvhque, le 30 mars8 : 

Je n'ai pu recevoir votre lettre du 22 que le 26 au soir. J'ai fait venir 
aussitôt les syndics proposes pour la pierre et le bois ; je leur ai lu la lettre 
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de Votre Grrtndebr. Il y a maintenant de rendu autour du bâtiment &i de 
terre de trois pieds quinze toises de pierre et un tiers du bois n6cdi.e pour 
le dit couvent. Le commencement de l'hiver ayant ét6 u s  neige, la fin avec 
une grande quanti't6, les habitants n'ont pu charrier les matériaux. Je puis 
assurer Votre Grandehr que les Sœurs de la Congrégation seront dans cette 
maison dans le coum de 1820. La plus e n d e  partie de m& paroissiens ont A 
cœur cet établissement et vont faire tous leurs efforts (. . . ) Le couvent se 
fera, ; mais je ne puis le promettre tout prêt, dans un aussi court délai de 
temps l'. 

Enfin, le 11 mai 1821, Mgr Plessis envoyait effectivement h M. Vil- 
lade une s o n n e  de 25 louis, par les soins de Michel Clouet, marchand de 
Québec, ami et fournisseur du curé. Il lui recommandait de ne confier la 
lettre qu'à une personne sûreg. Car, le service postal ne parvenait pas 
encore à la Beauce. Plus d'un mois après, le 13 juin, n'ayant pas eu de 
réponse et justement inquiet au sujet de son billet de banque, l l ~ v ê q u e  
s'enquérait auprès du curé 'O. Une preuve de plus que celui-ci n'excellait 
pas par sa ponctualité. L'argent, toutefois, était bien parvenu à destina- 
tion. Et Mgr Plessis voulut bien doubler plus tard sa souscription, vers la 
fin des travaux, en écrivant au curé, le 17 f6vrier 1823 l1 : '' Je  vous prie 
d'accepter les 100 piastres ci-incluses pour accélérer l'ouvrage. I l  serait 
fâcheux qu'il manquât faute de numéraire." 

A la souscription de Mgr Plessis, de 50 louis au total, et aux souscrip- 
tions déj& énumérées, s'ajoutèrent 50 louis de la Caisse ecclésiastique 
diocésaine, 25 louis de l'abbé Gabriel-Elzéar Taschereau, 10 louis de Mme 
J. Cadoret, 9 louis du grand vicaire Brassard-Deschenaux, 5 louis de M. 
Paquin, curé de Blairfindie, et dix-huit autres souscriptions moindres, 
venues d'un peu partout. Le total, tel que signalé dans les archives de la 
Congrégation de Notre-Dame, se serait monté à 1017 louis et  19 chelins 12. 

A 
Les travaux, cependant, furent loin de s'exécuter dans le délai prévu ; 

on peut en présumer facilement les raisons. Deux ans après l'échéance 
fixée, on était encore dans la menuiserie. Les factures de Michel Clouet 
en - k t  les témoins. Le 19 juillet 1822, il expédiait un quart de clous 8, 
plancher et un autre de clous 8, bardeaux ; le 25 septembre, c'était du 
blanc de céruse, avec l'annonce des vitres pour la semaine suivante 13. 

Entre temps, Mgr Plessis restait en contact avec la Congrégation de 
NotreDame. Le 14 septembre 1822, il écrivait à la Supérieure g6nérale 
lJ6loquente lettre qui va suivre l4 : 

" Ma très honorée Sœur, 

Je n'ai encore répondu ni A votre lettre du ler juillet ni à celie du 23 
aodt, parce que je voulais auparavant voir par moi-même oh en étaient lee 

24 
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travaux de votre mimion de Ste-hlarie de la Beauce. Ce n'est que cette 
semaine qu'il m'a été possible d'y aller. J'en sui8 revenu hier au soir. La 
maison est B deux étages en pich.e, plus vas& qu'aucune de vos missions que 
je connaisse, déjà couverte en bardeaux e t  surmont6e d'un petit clocher. 
M. Villade a pris cet établissement fort à caeur et se propose de livrer au prin- 
temps la maison faite et m a i t e  avec les dépendances nécessaires. On tra- 
vaille fortement A la menuiserie. Les Sœurs y trouveront une cour pour les 
enfrrnts, un jardin clos et un pacage d'une dtendue raisonnable et deux vaches 
toutes logées. Autant que je puis calculer, il n'y aura pas m o h  de quarante 
enfants pour ouvrir le pensionnat. Vous faites donc une œuvre très agréable 
A Dieu en vous prbtant de si bonne g& à seconder le zèle de ce brave Curé 
e t  mon désir de procurer de l'ihstruction chrétienne aux petites filles d'un 
quartier qui en a tant besoin. C'est semer pour recueillir, car il est remar- 
qu&le que chaque nouvellc mission, par les sujets qu'elle procure au noviciat, 
rembourse bien vite les avances que vous faites de deux Sœurs pour la gou- 
verner. Mgr de Telmmse l6 m'a écrit que vous laissies les deux premières 
inissionnaires B m m  choix. C'est trop. Laissez-moi seulement choisir la plus 
ancienne et donnez-lui telle compagne qu'il vous plaira. Quand on parle du 
printemps, il est bien entendu que ce n'est qu'A la fin de juin, date de vos élec- 
tions, qbe l'on peut prendre ces sortes d'arrangements. 

Je suis, etc. etc. 
J. O., év. de Québec." 

Mgr Plessis connaissait bien et estimait particulièrement une Sœur 
d u  couvent de  la Basse-Ville, Sœur Elisabeth Gaudreau dite SainteMoni- 
que. Elle avait déjh fond6 e t  dirige durant neuf ans la mission de  la Ri- 
vibre-Ouelle. L ' E v & ~ u ~  ne vit personne de  plus capable pour inaugurer 
l a  mission de  Sainte-Marie. Après l'avoir envoyée avec une compagne 
visiter la nouvelle installation, au printemps d e  1823, il lui permit d'aller 
passer quelques jours à la maison-mère de Montréal, pour y prendre ses 
instructions e t  les dernières dispositions en vue d e  l a  fondation. Puis il 
Bcrivit lui-mbme 8, la Supérieure, le 7 juin l6 : 

"Ma très honorCe Sœur, 
Sœur SaintecMonique a dû vous rendre compte de son voyage à Ste- 

Marie ; c'est elle que je dérirebis voir à la tête de cette mission avec telle 
compagne que vous jugerez bon de lui adjoindre. Elle m'a exprimé le désir 
de vous aller voir dans le cours de ce mois ; je n'y ai mis aucun obstacle (. . .) 
il y a même lieu d'espérer que le bien de la nouvelle mihion pourrait résulter 
des conversations qu'elle aurait avec vous." 

Conformément à ces d6marchesJ le conseil d e  la Congrégation, le 15 
juin 1823, ddaignait Sœur SainteMonique pour aller ouvrir l e  couvent 
de  Sainte-Marie, en compagnie d e  Sœur Saint-Philippe (Guerard). On 
lui permettait d'amener pareillement son neveu, Pierre Gaudreau, e t  de le 
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nourrir au couvent, à condition qu'il eQt sa chambre A l'extérieur. La 
communauté fournissait, selon l'habitude, le trousseau des Sœurs, linge, 
lits, couvertures ; la maison-mère leur avançait $25.00, ordonnant aux 
maisons de Montréal d'ajouter chacune une portugaise, Q, celle de St- 
François du Sud la somme de $20.00 et à celle de la Basse-Vilie de Québec 
la valeur de $100.00 en argent ou en effets 17. 

Munies de ces ressources, les Sœurs se rendirent à leur nouvelle mis- 
sion. Les sources ne concordent pas à fixer la date de leur arrivée. Les 
Annales du Couvent, une redaction faite quelque trente ans plus tard, les 
font arriver le 23 juillet 1823. L'Histoire de la Congrégath (vol. VII, p. 
49) dit que, " le 6 aoQt, les deux missionnaires partirent de Qu6bec pour 
leur nouveau poste ". Nous inclinons vers cette seconde version ; car, 
Michel Clouet, bien renseigné en la matière, écrivait à M. Villade, le 5 
aoQt18: '' Voici donc le moment où les pauvres Sceurs vont entrer en mi- 
sère ! Je  vous plains ! Je  les plains ! Enfin, vous &tes ernbaisqu6 ; il faut 
tâcher de gagner le port, ou faire naufrage." 

Clouet parlait en ami et en homme d'affaires prévoy&nt. Pour conso- 
lider sa fondation, M. Villade dut emprunter et, jusquJà la fin de sa vie, 
supporter le fardeau d'une assez lourde dette la. L'historien Narcisse- 
Eutrope Dionne a k n e  qu'il avait déboursé 700 louis ($2,800.00 de son 
propre argent l e .  Il ne donne pas sa source d'information ; mais nous 
avons trouvé le mhme chiffre de 700 louis au crédit de M. Villade, sur la 
liste des souscripteurs donnée dans l'Histoire de la Congrégation et à la- 
quelle nous avons référé ci-devant. De la sorte, si nous pouvons Wnsidé- 
rer Mgr Plessis comme le promoteur de l'entreprise, c'est bien le curé 
Viila.de qui mérite le titre de fondateur et de pére nourricier du Couvent 
de Sainte-Marie. 

La bâtisse n'était pas terminée, lors de l'arrivée des Sceurs. Voici ce 
qu'en dira la Sceur Saint-Philippe 20 : "En arrivant dans cette maison, 
nous fQmes conduites au presbytère, oQ le révérend M. Villade nous a b  
tendait avec impatience ; il nous logea pendant quelquea jours. . . mais 
la gêne que nous éprouvions, jointe à celle que nous pensions occasionner, 
nous pressa de nous retirer au couvent. C'&ait une belle bâtisse, mais 
où il n'y avait ni  châssis, ni bancs, ni tables.. . nous prîmes nos repas 
sur un coffre que nous avions apporté, et comme je savais manier les outils 
je préparai quelques sièges et terminai les ouvertures." 

Le printemps suivant, le 29 avril 1824, M. Villade faisait encore ex& 
cuter d'importants travaux de maçonnerie par un nomme Olivier Grenier. 
Le marche spécifiait '' de crepir tous le dedant de la bâtisse du couvent 
en entier, ainsi que la dépense qui joint le couvent et de crépir le dehors 
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de la dite bâtisse du couvent en entier et d'arracher les pierres qui ne sont 
pas de niveau et les replacer, et de maçonner dans le grenier deux petits 
bouts de ravalement .et de gobter la cave du dit couvent au dedant '' 
. . . 21 M. Villade fournissait, par le contrat, les matériaux, les échafauda- 
ges, la pension du maçon et son salaire de 30 piastres d'Espagne. 

Quand le cure mourut, le 2 juillet 1839, il avait eu le temps de voir 
les heureux résultats de sa fondation, malgré les obstacles d'ordre maté- 
riel et moral des premières années. Ce furent des années h6roïques ; on 
ne peut les appeler autrement. Meme après sa mort, le Couvent profita 
de la paternelle sollicitude de son fondateur. Sa légataire universelle et 
l'exécutrice de ses dernières volontés, Demoiselle Luce Guay, fit donation 
aux Sœurs d'assez vastes terrains, que le curé, sans aucun doute, avait 
acquis ou rése* à leur intention 22 : 10) un terrain de 6 perches et 16 
pieds de front, sur la place de l'église, par 5 arpents, 6 perches et 12 pieds 
de profondeur, atteignant le pied du côteau, à la réserve de 32 pieds de 
front par 66 pieds de profondeur, au sud-ouest du dit terrain, pour un em- 
placement déjà occup6 et qui coïncide avec la propriété de Thomas Drouin, 
puis de Marius Drouin, autrefois, et du Dr J.-A. St-Jacques, à présent. 
M. Villade avait eu ce premier terrain par 6change avec Thomas-Pierre- 
Joseph Taschereau, le 12 octobre 1811 23 ; 20) un demi-arpent de front, A 
la suite du premier terrain, depuis le pied du côteau jusqu'au trait-carré 
du rang Saint-Gabriel, entre la terre du curé et celle dc J.-J.RBny, soit 
33 arpents et 15 pieds de profondeur. M. Villade avait eu ce demi-arpent 
par concession d'olivier Perrault, le 17 juillet 1830 24. 

Avec le petit terrain dont nous avons parlé au début, ce sont là les 
titres et les propriétés foncières du Couvent jusqu'à nos jours. La grange 
et 1'6table ont été longtemps adossées à la cour de récréation du Collège. 
Mais, vers 1950, on les a démolies et les Sœurs ont fait déménager dans la 
prairie audessus de la ligne du chemin de fer l'ancienne grange du curé, 
que la Fabrique avait cédée d'abord à l'Hôpital, quand il a fallu faire de 
le place pour un Centre paroissial, en arrière du presbytkre. 
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CHAPITRE XXVR 

La vie intime du Couvent nous est racontée assez bien par le Journal 
ou les Annales de l'institution. Il en existe deux versions différentes, pour 
les premiéres années. La première, qui semble une rétrospective plus ou 
moins romancée, se trouve à la maison-mhre de la Congrégation. L'autre 
revêt une allure plus réaliste ; c'est une rédaction tout de même assez 
tardive, faite vers 1856, par la Sœur Saint-Pierre dPAlcantara, qui vivait 
à Sainte-Marie depuis 1844 et connaissait bien l'histoire du Couvent ; 
mais le recul des événements a laissé glisser dans son récit quelques inexac- 
titudes. 

Quoi qu'il en soit, si l'on combine les deux versions, la conclusion qui 
en dbcoule, c'est que les premiéres annees du Couvent ont été des années 
bien dures. Pouvaibil en &tre autrement? Et, pour ajouter l'ironie à la 
m s r e ,  les Sœurs n'osaient même pas se plaindre aux autorités de la Com- 
munauté : on ne les aurait pas crues. On avait tant vanté, avant leur 
installation, leur " beau chAteau de Sainte-Marie ", que les supérieures 
craignaient d'y envoyer des sujets qui ne pussent pratiquer suffisamment 
la pauvret4 évangélique. 

Sœur SainhMonique, la première supérieure, avait bien pressenti 
la situation à venir, dès la visite d'inspection que Mgr Plessis l'avait priée 
de faire, au printemps de 1823. Elle avait conçu tout de suite une répu- 
gnance naturelle pour cette fondation. En allant visiter ses compagnes 
de Montréal, elle leur fit ses radieux, en disant qu'elle " allait mourir 
d'ennui b cet endroit ". Sa vertu lui permit bien d'accepter quand même 
le sacrifice, mais son tempérament ne put lui permettre d'en supporter 
lohgtemps le poids ni d'en triompher. Sous le coup du chagrin et des pri- 
vations, elle tomba bientôt malade. Une Sœur de Québec vint la chercher, 
le 25 novembre. Malgré les bons soins et l'affection de ses compagnes; 
elle mourut à 19H6tel-Dieu de Québec, le 4 janvier 1824. 

L'autre fondatrice, Sœur Saint-Philippe, douée d'une humeur plus 
gaie et d'un tempérament robuste, supporta mieux les travaux et les 
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peines du début et persévéra dans sa fonction de seconde supérieure. Elle 
pouvait indifféremment échanger la plume pour la bbche, la scie ou le 
marteau. On a conservé jusque vers 1856 une clbture qu'elle avait érigée 
de ses mains autour du jardin. 

Non seulement le couvent neuf et à moitié terminé manquait de mo- 
bilier, d'ustensiles et d'équipement scolaire ; mais les Sœurs, sans revenu 
suffisant, devaient se débrouiller pour obtenir les provisions de bouche 
les plus élémentaires. Elles les quêerent parfois auprhs des habitants. 
Mais d'autres fois, gênées de demander, elles se contentèrent de pain sec. 
Parlant des débuts de leur séjour, la vaillante Sœur Saint-Philippe Bcrira 
ces quelques lignes1 : 

"Les petites provisibns que nous avioiis reçues avaient été déposées 
dans la cave. Mais les chiens y étant entrés par les soupiraux, nous enle- 
vaient notre petite fortune. Nous trouvant rEduites au pain que M. le curé 
nous envoyait gratuitement, il passait vite, et la vieille ménagère s'écriait : 
Qu'elles mangent, ces Sœurni& I 11 est vrai que nous éprouvions une faim 
extraordinaire. Sans nous déconcerter, nous prîmes le parti d'aller nous pro- 
mener dans les champs, et d'y froisser des épis de blé, qiie mus trouvions 
délicieux par le bien qu'ils nous faisaient. Un jour nous trouvhes une gosse 
patate que noiis tirâmes au sort. Le plai~ir que nous procuraient ces petits 
incidents nous fairnit trouve? notre situation moins pénible." 

Après la mort de Sœur Sainte-Monique, le conseil de la Congréga- 
tion décida de céder au Couvent la moitié de ses effets et de lui ajouter 
un subside de $20. Dès le 4 décembre 1823 et régulierement par la suite, 
nous voyons dans les comptes de la Fabrique, de petits montants versés 
aux Sœurs pour le lavage et la réparation des ornements d'église. 

C'est donc avec des miettes provenant en partie du travail de leurs 
mains, mais avec des miettes soigneusement disposées, que les Sœurs 
réussissaient à vivre et à entretenir quelques pensionnaires. Nous ne sa- 
vons pas combien, durant les premieres années. Le prix de pension n'était 
pas exhorbitant ; si encore il avait été payé ponctuellement. Nous avons 
trouvé une obligation passée le 28 septembre 1826, par Marc Vallée en 
faveur des Sœurs, pour la pension d'un an au couvent de sa fille Lucie, et 
ce au prix de 10 louis, c'est-à-dire 9b40.00s. Quant aux externes, on les 
instruisait la plupart gratuitement, comme partout ailleurs. 

Les amis de l'entreprise se voyaient bien obligés de continuer à la 
soutenir. Mme Michel Clouet, de Québec, ayant demandé à Sœur Saint- 
Philippe de lui dire ce qui manquerait de plus nécessaire dans sa cuisine, 
celle-ci lui fit savoir, le 20 octobre 1824, qu'il lui fallait '' un chaudron, d'un 
seau et demi, une tourtibre en fer, une paire de mouc'hettes, et cinq pieds 
de plomb sur troh pieds de large pour un lavoir4 ". 




